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AVANT-PROPOS 

Le Gouvernement du Rwanda a engagé un processus de reformulation et de mise en 
œ uvre de la politique éducative du pays tenant compte des conséquences du génocide de 
1994. 

Une étude du secteur de l’éducation a été réalisée en juin-juillet 1997 et publiée sous le 
titre “Étude du secteur de l’éducation au Rwanda” en novembre 1997. Elle fournit un 
diagnostic de la situation et met en lumière les axes d’action prioritaires et les conditions pour 
le redressement et le développement de l’éducation. 

À la lumière du diagnostic de la situation actuelle et de la politique éducative du 
Gouvernement, le présent Plan d’action, limité à une période de 3 ans (199%2000) présente 
les priorités, objectifs et actions à entreprendre afin d’entamer le redressement du secteur de 
l’éducation et d’asseoir les bases de son développement à long terme. Ce Plan : 
. expose les orientations de la politique du secteur de l’éducation et de la formation ; 
. indique les grandes priorités de développement de l’éducation à moyen terme ; 
. établit les principales actions et les résultats attendus pendant la période ; et 
. procède à l’évaluation de la charge financière de ces actions. 
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RÉSUMÉ 

La nation rwandaise se remet progressivement du génocide qui l’a ébranlée en 1994 
jusque dans ses fondements. L’éducation, à cet égard, est appelée à jouer un rôle de premier 
plan dans l’œ uvre de redressement et de reconstruction nationale. À ces fins a été élaboré le 
présent Plan d’action pour l’éducation au Rwanda 1998-2000, qui comporte cinq parties. 

1. DÉCLARA TIONDEPOLITIQUEÉDUCATIW. 

Au regard des impératifs d’éducation de base pour tous et des besoins de l’économie 
en ressources humaines compétentes formées, le système éducatif présente de nombreuses 
insuffkances sur le plan quantitatif - faiblesse des capacités d’accueil à tous les niveaux ; sur le 
plan qualitatif - contenus des enseignements inadaptés et enseignants peu qualifiés ; sur le plan 
de la gestion - système peu performant. 

Pour contribuer à relever les défis de la réintégration de tous les réfugiés, de 
l’amélioration de la gestion économique du pays, de la réduction de la pauvreté et de la 
réconciliation nationale, la politique éducative vise, entre autres objectifs, à : 
. former un citoyen libéré de toute sorte de discrimination fondée sur l’ethnie, la région, 

la religion, le sexe ; 
. promouvoir la culture de la paix, de la justice, de la tolérance, de la solidarité, de 

l’unité et de la démocratie; 
. mettre en valeur le potentiel des ressources humaines nationales. 

Les orientations assignées à chaque sous-secteur de l’éducation ont pour but d’assurer 
le développement équilibré du système d’éducation par l’accroissement de l’accès à 
l’éducation dans un souci d’équité, et l’amélioration de la qualité des apprentissages pour une 
formation efficace des ressources humaines. 

2. LEPLAND'ACTIONPOUR L%DucATIoN~~~~-~OOO. 

Tout en portant la plus grande attention à chacun des niveaux d’éducation pour 
amorcer leur développement futur, les priorités tendent à : 
. généraliser l’enseignement primaire, à l’horizon 2005, avec un objectif intermédiaire de 

80% du taux net de scolarisation en 2000. 
. renforcer l’enseignement secondaire général et pédagogique et restructurer 

l’enseignement technique et professionnel afin de pouvoir y accueillir environ 30% des 
sortants de l’enseignement primaire en 2000. 

. consolider l’enseignement supérieur et la recherche pour la formation des cadres dans 
les domaines et disciplines prioritaires. 

. coordonner le développement de l’éducation non formelle en vue de la réduction de 
l’analphabétisme. 
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3. OBJECTIFSETACTIONSPARSOUS-SECTEUR 1998-2000. 

Les orientations de politique éducative et les priorités ont permis d’élaborer, compte 
tenu du cadre macro-économique général, le Plan d’action pour l’éducation au Rwanda. 

Le Plan d’action assigne à chaque sous-secteur de l’éducation des objectifs spécifiques, 
lesquels sont traduits en actions et en activités. Les différents axes d’action transversaux qui 
concernent tous les niveaux d’éducation sont regroupés autour de quatre thèmes principaux 
qui sont : l’accroissement des capacités d’accueil à tous les niveaux d’éducation, 
l’amélioration de la qualité des enseignements et des apprentissages, le renforcement des 
capacités institutionnelles de planification et de gestion et enfin la diversifïcation des 
ressources par l’implication de tous les partenaires de l’éducation. 

Les activités et les coûts nécessaires pour la mise en œ uvre des actions prioritaires sont 
présentés dans les Parties 4 et 5. 

4. COûTSETFINANCEMENTDU&AND~ACTION. 

Les différentes ressources nécessaires à la réalisation des objectifs sont les moyens en 
personnel national, en expertise, en formation, en infrastructure, en équipement et en charges 
de fonctionnement. Ces moyens ont été chiffrés pour chacune des activités prévues dans la 
période 1998-2000. 

Le coût total du Plan d’action pour les trois ans est estimé à 169.7 11.785 dollars des 
États-Unis. Il est à noter que certaines catégories de dépenses induites par les activités prévues 
dans ce Plan d’action devront être prises en charge par le budget national d’éducation : il 
s’agit des coûts du personnel additionnel et des frais de fonctionnement (6.526.962 dollars). Il 
en ressort que la réalisation de ce plan d’action nécessite une assistance internationale estimée 
à 163.184.824 dollars sur un total de 169.711.785 dollars des États-Unis. 

La répartition des coûts reflète l’importance relative actuelle de chaque sous-secteur 
dans le système éducatif et traduit, dans une certaine mesure, la priorité qui lui est accordée 
dans la politique éducative pour la période considérée. Ainsi les sous-secteurs peuvent se 
répartir en trois groupes selon l’importance des coûts : 

Premier groupe : 

l Enseignement primaire : 63,9% 

l Enseignement secondaire et pédagogique : 10,8 % 

l Enseignement supérieur : 8,3% 

l Enseignement technique et professionnel : 5,5% 

Deuxième groupe : 

l Formation professionnelle : 3,6% 

l Alphabétisation : 3,5% 

l Recherche scientifique et technologique : 1,7% 

l Éducation spéciale : 1,2% 

Troisième groupe : 
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l Éducation préscolaire : 0,6% 

l Éducation continue et à distance : O,l% 

Une composante de développement institutionnel spécifique pour la préparation d’un 
plan à long terme de l’éducation est prévue représentant 0,7% du coût total du Plan d’action. 

5. FICHESDEPROJETS 

La Partie 5 regroupe un ensemble de fiches de projets relatifs aux différents sous- 
secteurs. Il s’agit de fiches succinctes, représentant des idées de projets à développer. Cela 
constituera les prem ières tâches de la m ise en œ uvre du Plan d’action. Les fiches ne couvrent 
pas la totalité des domaines et des actions identifiées dans le Plan d’action. Pour cette raison, 
le montant total estimé des fiches est inférieur au coût total estimé du Plan d’action, 

Disposer d’un Plan d’action est une chose, le réaliser en est une autre. Pour cette tâche 
immense de redressement et de développement, le Rwanda mobilise toutes ses énergies dans le 
domaine de l’éducation comme dans tous les autres domaines pour qu’émerge, des tristes 
événements de son passé récent, une société réconciliée avec elle-même. 



1. DÉCLARATIONDEPOLITIQUE ÉDUCATIVE 

La nation rwandaise se remet progressivement de la grave crise qui l’a ébranlée en 
1994 jusque dans ses fondements. L‘éducation à cet égard est appelée à jouer un rôle de 
premier plan. Pour ce faire, elle doit assurer son propre redressement et poser les bases de son 
développement futur. 

Ze redressement s’opère sur plusieurs plans. Les infrastructures d’éducation et de 
formation sont en cours de réhabilitation et le capital mobilier en cours de renouvellement. 

Les nécessaires restructuration du système éducatif et révision de ses contenus 
résultent de la prise en considération des données nouvelles actuelles du contexte socio- 
économique du pays. Par ailleurs la restructuration intègre les divers apports des systèmes 
éducatifs qui ont formé de nombreux Rwandais au cours de leur exil. 

La tâche urgente de redressement est conduite de manière systématique pour poser les 
fondements solides d’un système éducatif nouveau. Celui-ci doit satisfaire les exigences 
multiples du développement du pays. Le but du système d’éducation est de contribuer à 
l’épanouissement des personnes animées du vouloir commun de vivre ensemble qui fonde 
toute nation. 

1.1. Contexte et principaux problèmes de l’éducation 

Mille et une collines, se jouxtant sur 26.338 km2 forment le Rwanda enclavé dans la 
région des grands lacs, entre l’Ouganda, le Burundi, la Tanzanie et la République 
Démocratique du Congo. L’État-Nation caractérisé par un peuple parlant la même langue, 
ayant les mêmes us et coutumes, n’a pas réussi à préserver son indépendance, sa souveraineté 
et son unité à travers les vicissitudes de son histoire coloniale et postcoloniale. Bien au 
contraire, le Rwanda, notamment entre 1990 et 1994, a connu une période d’instabilité 
politique croissante qui a culminé avec la guerre et le génocide de 1994. Ces événements 
tragiques n’ont épargné aucun secteur de la vie nationale, Ébranlés matériellement et 
moralement, le pays et sa population, estimée à 7.651.792 habitants en juin 1997, s’engagent 
dans une voie de reconstruction et de développement. Pour une population constituée de 47,3 
% d’analphabètes, avec 53,7 % de femmes, 60 % de moins de vingt ans et 90 % de ruraux, 
l’éducation est une priorité déterminante. 

Au lendemain de la guerre et du génocide, l’ensemble des indicateurs de l’éducation 
présentait une situation davantage dégradée. L’accès et la qualité demeurent limités à tous les 
niveaux et dans tous les sous-secteurs. L’efficacité interne comme externe, déjà très faible 
avant la guerre et le génocide, n’a pas connu d’amélioration. 

Au regard des impératifs d’éducation de base pour tous et des besoins de l’économie 
en ressources humaines compétentes formées, le système éducatif fait face à de nombreux 
problèmes et défis à chaque niveau : 

9 l’éducation préscolaire est embryonnaire, limitée aux villes et sans politique 
systématique de développement ; 
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ii) 

iii) 

iv) 

4 

l’enseignement primaire souffre du surpeuplement des classes, de l’inadéquation des 
infrastructures, de l’insuffkance du matériel didactique, de la faible qualification des 
maîtres, le tout débouchant sur des déperditions importantes ; 

l’enseignement secondaire, toutes filières confondues, offre une faible capacité 
d’accueil inégalement répartie entre les régions. La pénurie de matériel didactique et 
d’équipement affecte la qualité de l’enseignement qui reste largement théorique ; 

l’enseignement supérieur qui doit répondre à l’impérieux besoin de reconstitution des 
ressources humaines dispose d’un nombre limité d’enseignants, la plupart peu 
qualifiés, manque de laboratoires et d’équipements scientifiques pour un enseignement 
de qualité. Au demeurant, la proportion d’étudiants dans les filières jugées prioritaires 
est faible (moins de 25 % à l’Université Nationale du Rwanda.) : 

l’éducation non formelle souffre d’une absence de formulation claire de ses objectifs et 
stratégies. De même, un mécanisme de coordination fait défaut. 

En résumé, insuffisances et dysfonctionnements caractérisent le système éducatif 
rwandais : 

. capacités d’accueil faibles et mal réparties ; 

. enseignants peu nombreux, peu qualifiés et peu motivés ; 

. contenus des enseignements inadaptés ; 

. enseignement des sciences et de la technologie peu développé ; 

. déficit d’étudiants dans les filières prioritaires ; 

. enseignements général, technique et professionnel insuffkamment différenciés ; 

. déperditions nombreuses ; 

. système d’information et de planification peu performant ; 

. gestion du système fortement centralisée. 

Ce sont là autant de défis que doivent relever une nouvelle politique et une nouvelle 
stratégie du secteur de l’éducation. 

1.2. Nouvelles orientations de la politique d’éducation 

1.2.1. Type de société et finalités de l’éducation 

Après la tragédie de la guerre et du génocide de 1994, une société nouvelle réconciliée 
avec elle-même est à reconstruire sur la base des valeurs rwandaises et universelles de justice, 
de paix, de tolérance, de respect d’autrui, de solidarité et de démocratie. Dans cette optique, la 
politique gouvernementale privilégie : 

. la réintégration de tous les réfugiés dans une perspective de réconciliation 
nationale ; 

. l’amélioration de la gestion économique du pays ; 

. la réduction de la pauvreté ; 

. l’initiation de réformes des structures. 
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Afin de contribuer à l’édification de cette nouvelle société, le système éducatif 
rwandais poursuit les buts suivants : 

. former un citoyen libéré de toutes sortes de discriminations (ethnique, 
régionale, religieuse et sexuelle), imprégné des droits de I’Homme et des 
devoirs de celui-ci envers les autres et la société ; 

. contribuer à la promotion de la culture de la paix, de la justice, de la tolérance, 
de la solidarité, de l’unité et de la démocratie ; 

En poursuivant les buts ci-dessus exposés centrés sur l’individu, la politique éducative 
obéit à des impératifs de quatre ordres pour la société, à savoir, favoriser : 

. le développement politique de la communauté nationale dans la liberté et la 
démocratie ; 

. le développement économique du pays par la reconstitution des réseaux de 
professionnels compétents, par la formation et la valorisation de toutes les 
ressources humaines au service de tous les secteurs de l’économie nationale 
dans le contexte d’une croissance auto-entretenue et d’une modernisation 
soutenue par une élévation constante de la culture scientifique et 
technologique ; 

. le développement social par le renforcement de la cohésion nationale autour 
des valeurs fondamentales de paix, de justice et de solidarité ; 

. le développement culturel dans l’approfondissement de l’identité nationale et 
l’ouverture à l’Afrique et au monde. 

1.2.2. Politiques sous-sectorielles 

Dans le cadre des orientations générales, les objectifs à chaque sous-système sont 
définis en s’articulant sur deux axes principaux : 1 ‘accroissement de /‘accès à l’éducation dans 
un plus grand souci d’équité et 1 ‘amélioration de la qualité des enseignements et des 
apprentissages pour une formation efficace des ressources humaines. 

Promouvoir 1 ‘éducation préscolaire 

L’éducation préscolaire assure l’éveil et la socialisation de l’enfant, le prépare à 
l’enseignement primaire et détermine fortement toute son évolution ultérieure. La promotion 
et l’extension de ce niveau d’éducation seront poursuivies en milieu aussi bien urbain que 
rural. 

Généraliser l’enseignement primaire 

Ce niveau d’éducation répond au droit fondamental de tout citoyen. Aussi, le Rwanda 
s’est-il fixé comme objectif d’assurer la scolarisation primaire universelle à l’horizon 2005. La 
mission spécifique assignée à l’éducation à ce niveau est d’assurer une éducation de base par 
les acquisitions fondamentales : lecture, écriture, calcul, capacité de résolution de problèmes. 

Renforcer 1 ‘enseignement secondaire général et pédagogique 

L’objectif poursuivi est l’extension du sous-secteur pour l’accueil du plus grand 
nombre d’élèves sortant de l’enseignement primaire. Un effort particulier sera porté sur 
l’amélioration de la qualité des apprentissages afin que les élèves puissent acquérir les savoirs, 
savoir-faire et savoir-être définis dans les différents profils de sortie : tronc commun, sections 
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scientifiques, sections lettres et sciences humaines, sections pédagogiques. Quelques traits 
caractéristiques de ces profils sont : (i) être capable de comprendre les problèmes politiques du 
pays et de contribuer à les résoudre dans un esprit de tolérance, de liberté et de justice ; (ii) 
être capable de s’intégrer dans le monde et de favoriser le développement du pays. 

Redresser et développer l’enseignement supérieur et la recherche scient@que 

L’objectif principal de ce niveau d’enseignement est de doter le pays en cadres 
supérieurs compétents, en nombre suffisant, dans les domaines prioritaires de développement. 
La même préoccupation justifie le renforcement et l’amélioration des institutions de recherche 
et la promotion du troisième cycle dans l’enseignement supérieur. 

Restructurer l’enseignement technique et professionnel 

Les filières de l’enseignement technique et professionnel sont destinées à former les 
techniciens de tous les niveaux dont le pays a besoin. L’amélioration de la qualité et de la 
pertinence de cet enseignement passe par sa mise en relation étroite avec le processus de 
production dans une large concertation avec les opérateurs économiques. 

Coordonner le développement de l’éducation non.formelle 

L’éducation non formelle a pour mission de : (i) réduire l’analphabétisme parmi les 
adultes et la jeunesse non scolarisée ou déscolarisée et de favoriser leur insertion dans la vie 
économique et sociale ; (ii) renforcer la participation des femmes au développement. 

De ce fait, l’éducation non formelle devra contribuer à renforcer les connaissances de 
base de la population en matière de santé, d’hygiène, de nutrition, de planification familiale, 
ainsi que sa capacité à lutter contre la pauvreté et à parvenir à 1’autosuEsance alimentaire. 

Promouvoir l’éducation spéciale 

Des efforts seront consentis pour développer l’éducation spéciale afin d’assurer aux 
handicapés de toute nature une éducation qui facilite leur insertion dans la société. 

Mettre en place un système d’éducation continue et d’éducation R distance 

Une structure sera mise en place avec pour mission d’exploiter toutes les possibilités 
qu’offrent les différentes modalités d’éducation continue et d’éducation à distance, pour la 
solution au meilleur coût des problèmes de réduction de l’analphabétisme, d’accès à tous les 
niveaux d’éducation, d’apprentissage permanent. 

1.3. Stratégie de mise en œ uvre de la politique éducative 

La stratégie regroupe des actions dans une combinaison particulière de moyens d’ordre 
matériel, financier, institutionnel et humain pour atteindre les objectifs de la politique 
éducative. Dans le contexte d’après-guerre et génocide, le Rwanda manque de ressources 
humaines qualifiées. Par ailleurs, une grande partie des infrastructures éducatives a été détruite 
ou détériorée, les capacités opérationnelles des structures éducatives affaiblies et les 
ressources financières insuffkantes. C’est dans ces conditions qu’est entreprise la tâche de 
reconstruction, de redressement et de développement du système éducatif. 

Une structure nouvelle du système éducatif a déjà été pensée et mise en place. Les 
programmes d’études sont en cours de révision à partir d’une définition appropriée des profils 
de sortie des différents niveaux d’éducation. 
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Les différents axes d’action se regroupent autour de quatre thèmes principaux : 
l’accroissement des capacités d’accueil à tous les niveaux d’éducation, l’amélioration de la 
qualité des enseignements et des apprentissages, le renforcement des capacités institutionnelles 
et la diversification des ressources. 

L’accroissement des capacités d’accueil implique les actions suivantes : 
. la rationalisation de la carte scolaire ; 
. la réhabilitation et l’extension des infrastructures ; 
.a la construction de nouvelles infrastructures ; 
. le recours à la double vacation là où elle est nécessaire ; 
. le recours au système d’externat et de mixité dans les établissements ; 
. la sensibilisation en vue de la promotion de certains niveaux et formes 

d’éducation (préscolaire, spéciale, continue et à distance). 

L’amélioration de la qualité des enseignements et des apprentissages passe par : 
. le renforcement du dispositif de la formation initiale des enseignants ; 
. le renforcement du dispositif de la formation continue et le recyclage des 

enseignants ; 
. la revalorisation de la fonction enseignante ; 
. la promotion du multilinguisme ; 
. le renforcement des capacités du Centre national de développement des 

programmes afin de le rendre apte à produire des curricula, des manuels et des 
guides pédagogiques adaptés et un matériel didactique adéquat. 

Le renforcement des capacités institutionnelles passe par : 
. l’amélioration des capacités de planification et de gestion du système éducatif; 
. l’appui aux organes d’orientation scolaire et professionnelle des élèves ; 
. l’accroissement des capacités opérationnelles du dispositif d’inspection des 

enseignants ; 
. l’appui à la mise en place du centre national des examens ; 
. l’appui à la création d’une structure de coordination de l’enseignement privé ; 
. l’appui à la création et au fonctionnement d’une structure de coordination 

formation/emploi ; 
. l’appui à la gestion et à la promotion de la recherche scientifique et 

technologique. 

La divers$cation des ressources de l’éducation appelle une redéfinition des 
responsabilités dans la promotion de l’éducation. Ainsi tout en affirmant le rôle primordial de 
l’État, le gouvernement cherchera à : 

. renforcer la participation des populations à la construction et au 
fonctionnement des écoles ; 

. soutenir le secteur privé par des mesures incitatives appropriées ; 
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. mieux coordonner les contributions des ONG ; 

. solliciter la contribution des partenaires techniques et financiers ; 

. promouvoir la contribution financière des bénéficiaires à tous les niveaux. 

La stratégie globale ainsi définie sera affinée en fonction du degré de priorité conféré 
au développement de chaque niveau et forme d’éducation pour la période 1998-2000. 
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2. LE PLAN D’ACTION POUR L’EDUCATION 1998-2000 

2.1. Cadre macro-économique 

Malgré le génocide de 1994, qui a sévèrement affecté l’économie du Rwanda, la 
situation économique actuelle, bien que diffkile et caractérisée par une certaine fragilité, reste 
prometteuse. 

Le redressement économique qui a été amorcé en 1995 continue d’être favorisé par la 
stabilité politique, par d’importants flux d’aide extérieure, par une gestion macro-économique 
saine et par la prudence de la gestion financière. Le taux de croissance du produit intérieur 
brut (PIB) qui a atteint presque 13% en 1997 est estimé, selon le scénario optimiste, à environ 
10% pour 1998 et pourrait plafonner à environ 7% au cours des années suivantes, 

Selon les dernières estimations, le taux d’inflation d’un peu plus de 60% en 1994 et de 
17,1% en 1997 pourrait se stabiliser en dessous de 9% en moyenne dans les années à venir, 
grâce notamment aux effets de la politique du Gouvernement et à l’amélioration des conditions 
de production et de transport de vivres. Mais, en même temps, le redressement en cours 
risque d’être sérieusement freiné par la pénurie profonde du pays en ressources 
humaines à tous les niveaux. 

Avec une économie essentiellement rurale, un accroissement sensible de la population 
(2,9% par an), le retour d’environ 2 millions de réfugiés et la dégradation progressive des sols, 
le Rwanda a une population dont plus de la moitié des ménages vivent, selon les dernières 
estimations, en dessous du seuil de la pauvreté. Cette pauvreté s’est aggravée par l’abaissement 
du revenu national, la destruction des actifs publics et privés et la nécessité du service de la 
dette nationale qui représente approximativement 40% des exportations à la fin de 1997 avec 
des retombées importantes en terme de déficits budgétaires. 

Les buts économiques primordiaux du Gouvernement sont d’entreprendre des réformes 
structurelles, d’encourager un environnement économique propice à la croissance durable et au 
développement du secteur privé, de faire reculer la pauvreté et d’améliorer le bien-être de la 
population par l’amélioration de son niveau de vie. 

Les objectifs socio-politiques cardinaux sont de promouvoir la réconciliation nationale, 
de faciliter l’accès aux services locaux à travers une politique de participation directe et active 
de la population villageoise et de quartier, d’améliorer l’environnement socio-politique et 
d’inciter le développement qualitatif et quantitatif du système d’éducation à tous les niveaux. 

2.2. Le Plan de financement 

La politique sectorielle de l’éducation s’inscrit, au sein du contexte économique général 
du Rwanda, dans la poursuite des efforts déjà entrepris par le Gouvernement pour relancer la 
croissance économique et réduire la pauvreté. Ces objectifs sont intimement liés et fondés sur 
la nécessité de développer les ressources humaines du pays. 
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Le système éducatif constitue la source principale de création et de mobilisation 
nationale des ressources humaines requises pour atteindre les objectifs du Gouvernement et de 
la politique nationale de développement. Le rythme du développement économique et 
l’ampleur des tâches visant à la réduction de la pauvreté et à la réconciliation nationale seront 
profondément déterminés par l’effkacité, la vitesse et la qualité de la production des 
compétences humaines à tous les niveaux. 

Le financement de l’éducation nationale continuera d’être lié, dans une large mesure, à 
la croissance économique nationale, et l’accroissement du budget de l’éducation ne pourra 
excéder le rythme de croissance des ressources de l’Etat, même si ce secteur dans son 
ensemble occupe une place prioritaire. Les contraintes que le contexte macro-économique 
fera peser sur le budget de l’éducation requièrent non seulement l’appui financier 
continu des bailleurs de fonds, mais aussi une nouvelle stratégie d’allocation budgétaire 
en ce qui concerne l’enveloppe allouée par l’Etat au secteur de l’éducation. Cette 
stratégie comprendra, entre autres, l’utilisation plus rationnelle et effkace des ressources au 
sein du système et des établissements, encourageant la participation des bénéficiaires et 
l’implication de tous les partenaires. Les efforts pour le développement de l’enseignement 
public seront mieux ciblés, hiérarchisés et concentrés. 

Cette nouvelle stratégie de financement du secteur sera basée sur les principes 
directeurs suivants : 

. le partenariat avec les communautés, les ONG, les organisations volontaires, les 
églises et les associations de parents ; 

. le ciblage des dépenses en relation avec la demande nationale ; 

. la participation des bénéficiaires dans le financement de l’éducation ; 

. l’implication des communautés villageoises et du quartier dans la construction, 
la gestion et la supervision de leurs propres écoles ; 

. l’encouragement du secteur privé ; 

. l’amélioration de l’effkacité interne du Ministère de l’Éducation (MINEDUC) et 
des établissements scolaires ; 

. le renforcement de la gestion financière du MINEDUC ; et 

. l’introduction de mesures de recouvrement des coûts et de privatisation dans 
l’enseignement supérieur. 

Les dépenses d’investissement inscrites dans le plan d’action pour l’éducation 
pour les trois années 1998-2000 sont estimées à 169.711.785 dollars des États-Unis $EU). 
La réalisation de ce plan d’action nécessite une assistance internationale de 163.184.824 
$EU avec un investissement annuel d’environ 55 millions $EU en moyenne pour 
l’expansion et la redynamisation du système éducatif. Les frais récurrents additionnels 
engendrés par les investissements extérieurs retenus dans le plan d’action pour les 
années 1998, 1999 et 2000 et pris en charge par le budget de l’Etat sont estimés à 
6.526.962 $EU. La contrepartie du Gouvernement serait donc de 2,2 millions $EU par 
an. 

Le pourcentage du budget de l’État alloué au secteur de l’éducation (environ 16%) 
dans le budget combiné en 1997 devrait augmenter légèrement jusqu’à 18% en 2000. Le plan 
de financement exige une contribution accrue des bénéficiaires, surtout dans l’enseignement 
supérieur et l’enseignement privé et la privatisation de certains services ; il envisage également 
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des mesures de gestion financières novatrices pour améliorer la faible performance des taux de 
réalisation budgétaire en 1997 et pour accroître l’eficacité interne des institutions. 

2.3. Les priorités pour le secteur de l’éducation 1998-2000 

Sur la base des nouvelles orientations de la politique éducative, les priorités pour le 
plan d’action de l’éducation 1998-2000 concernent : 

. l’accroissement de l’accès à l’éducation ; 

. l’amélioration de la qualité des enseignements et des apprentissages ; 

. le renforcement des capacités institutionnelles de pilotage et de gestion du 
système. 

Les priorités définies par sous-secteur ci-après s’inscrivent dans une logique de 
redressement et de développement du secteur de l’éducation. En effet, jusqu’à présent “ /es 
actions entreprises par différents acteurs dans le secteur de 1 ‘éducation depuis /a fin de la 
guerre se sont concentrées surtout sur les urgences. C’était indispensable et d’une grande 
valeur pour les hommes, les femmes ef les enfants qui ont béneficié d’une assistance. Le 
moment est arrivé pour planifier et mettre en œ uvre des activités essentielles au 
développement à long ferme du système éducatif ” 

Le redressement comprendra toutes les actions visant à remettre le système en état de 
fonctionner correctement. Cela exige la remise en état des infrastructures et des équipements, 
la mise à disposition des personnels indispensables, la restauration des capacités de gestion du 
système éducatif. Mais toutes ces actions prennent place dans un contexte politique, 
économique et social nouveau. Aussi ne faut-il pas “ simplement reconstruire le système 
comme ii existait, il faut innover. ” 

Le développement futur de l’éducation au Rwanda est déjà engagé par de nombreuses 
actions entreprises pour la restructuration du système éducatif et la révision des contenus des 
enseignements. Le plan d’action 1998-2000 en même temps qu’il assure le redressement du 
système éducatif va contribuer à renforcer les bases de son développement à travers les 
priorités retenues dans les domaines ci-après. 

Éducation préscolaire 

Sans pouvoir constituer une priorité pour la période considérée, un appui sera donné ic 
l’éducation préscolaire, maillon important de l’éducation de base. Les trois années seront 
mises à profit pour préparer sur les plans du renforcement institutionnel, de la formation des 
personnels et de la recherche des moyens, les conditions d’un développement ultérieur 
conséquent de ce niveau d’éducation pour la petite enfance. 

Enseignement primaire 

La promotion de l’enseignement primaire sur les plans quantitatif et qualitatif vient 
en tête des priorités, comme réponse au droit imprescriptible de tout citoyen à une éducation 
de base. L’objectif de 80 % de taux net de scolarisation en 2000 s’inscrit dans la volonté de 
réaliser la scolarisation élémentaire universelle en 2005 (cf. Annexe). 
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Enseignement secondaire 

Pour assurer au plus grand nombre possible d’enfants l’accès ci I’enseignement 
secondaire général dans l’équité, des efforts seront consentis pour augmenter les capacités 
d’accueil et améliorer la qualité. En 2000, il est prévu que 30 % des finalistes de 
l’enseignement primaire puissent accéder à l’enseignement secondaire public (cf. Annexe). 

Enseignement technique et professionnel 

La réorganisation de tout le domaine de l’enseignement technique et de la 
.formation prqfessionnelle dans la concertation avec toutes les parties prenantes, est une 
exigence première. Dans cette perspective, le dispositif existant fera l’objet de mesures visant à 
renforcer son efficacité interne et externe 

Formation professionnelle 

Le renforcement de la formation professionnelle est nécessaire, car en définitive, elle 
s’adresse à la majorité des jeunes qui terminent l’enseignement primaire. Elle doit, de mieux en 
mieux, les préparer à s’insérer dans la vie active par l’acquisition des connaissances et des 
habiletés indispensables à cet effet. 

Enseignement supérieur et recherche scientifique 

Dans la situation du Rwanda la reconstitution des réseaux diversifiés de professionnels 
compétents pour combler les déficits en ressources humaines du fait de la guerre et du 
génocide confère à l’enseignement supérieur un haut degré depriorité. Cette priorité justifie 
pour le sous-secteur une remise en état des structures existantes, une dotation en équipement 
et la formation des personnels enseignants en se concentrant sur les domaines prioritaires. 

Les actions de relance de la recherche scientifique et technique viseront en particulier à 
rendre opérationnels l’Institut des Sciences Agronomiques du Rwanda (ISAR) et l’Institut de 
Recherche Scientifique et Technologique (IRST). A cet effet, la reconstitution des équipes de 
chercheurs, la réhabilitation des infrastructures et des équipements seront entreprises. 

Éducation spéciale 

La société compte des handicapés physiques et mentaux dont un certain nombre en 
raison même des événements de 1994. L’amélioration de leur conditions passe en partie par 
l’éducation spéciale. Les structures embryonnaires qui existent dans ce domaine méritent un 
appui. 

Éducation nonyformelle : alphabétisation 

Dans la période 1998-2000, il est important de promouvoir l’alphabétisation 
.fonctionnelle et de réduire le taux d’analphabétisme particulièrement élevé chez les femmes 
dans le cadre du plan national de lutte contre l’analphabétisme qui sera élaboré. 
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Éducation à distance et éducation continue 

L’éducation à distance et l’éducation continue représentent une exigence du monde 
contemporain et de l’état actuel de développement du Rwanda. A travers elles, des catégories 
de la population non concernées jusqu’à présent pourraient avoir accès à l’éducation. D’une 
manière générale tous les citoyens devraient bénéficier de la possibilité d’élargir leur champ de 
connaissance, d’acquérir de nouvelles habilités pour s’adapter à un monde de progrès et de 
changement rapides. Une structure de promotion de l’éducation continue sera mise en 
place. 

Renforcement institutionnel et plan de développement de l’éducation à long terme 

Pour assurer le développement futur de l’éducation, la période du plan d’action 1998- 
2000 sera mise à profit pour : 

i> renforcer les capacités du secteur de l’éducation en matière de collecte et 
traitement des données, de planification, de programmation et de gestion ; 

ii) élaborer un plan à long terme du développement de l’éducation. 

En résumé, la satisfaction, d’une part des besoins éducatifs fondamentaux, d’autre part 
des besoins de l’économie en ressources humaines, représente les critères essentiels 
d’appréciation de la politique éducative. L’éducation est un système où les divers éléments 
sont en interaction les uns par rapport aux autres et par rapport au contexte socio-politique 
global. Il en résulte la nécessité d’une action appropriée et coordonnée autour de tous les 
sous-secteurs de l’éducation dans le cadre d’une politique équilibrée de développement des 
ressources humaines. 

En procédant ainsi, le Rwanda espère assurer le redressement de son système éducatif 
et poser les bases de son avenir dans la régulation des tensions inhérentes à tout processus de 
développement. 
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3. OBJECTIFS ET ACTIONS PAR SOUS-SECTEUR 1998-2000 

Cette Partie expose les objectifs spécifiques assignés à chaque sous-secteur du système 
éducatif ainsi que les actions prioritaires requises pour la mise en œ uvre de ces objectifs. Les 
activités prévues pour chaque action prioritaire sont présentées sous forme d’intitulés dans la 
Partie 4 “Financement du plan d’action” et sont reprises plus ou moins en détail dans les fiches 
de projet de la Partie 5. 

Les objectifs quantitatifs des actions pour la période 1998-2000 sont fondées sur les 
hypothèses de projection formulées dans YAnnexe. 

3.1. Éducation préscolaire 

Objectif spécifique: Renforcer la base institutionnelle de développement effectif de 
l’éducation de la petite enfance. 

Dans la période 1998-2000 il est essentiellement envisagé : 

d’assurer le renforcement institutionnel des services et des structures qui ont mission de 
promouvoir et de coordonner le développement de l’éducation préscolaire, 

de permettre la réalisation d’un ensemble d’activités tendant à promouvoir de nouvelles 
modalités d’éducation préscolaire adaptée au contexte du pays, 

de préparer un plan de développement de l’éducation préscolaire adaptée au contexte et 
aux moyens du pays. 

Résultat attendu: Un programme opérationnel de développement de l’éducation 
préscolaire est préparé et adopté pour mise en œ uvre dans le secteur public et privé. 

Action 1.1 : Renforcer la Division de l’éducation préscolaire. 

Cette division à ce jour est constituée d’une seule personne. Il s’agit donc de doter la 
Division en personnel et en moyens de fonctionnement. 

Résultat attendu : La Division de l’éducation préscolaire est opérationnelle et assure 
la coordination du développement de l’éducation préscolaire. 

Action 1.2 : Renforcer le Centre expérimental des activités préscolaires. 

Ce centre, l’unique du pays est un centre de ressources pour l’éducation préscolaire. Il a 
pour mission, entre autres, l’expérimentation de modalités d’éducation préscolaire adaptée au 
pays, la formation des personnels et la conception de matériel didactique. 

Résultat attendu : Le CEAPS fonctionne et rend service aux établissements existants 
et à créer et expérimente de nouvelles modalités d’éducation préscolaire. 

Action 1.3 : Créer un réseau de 12 établissements pilotes d’éducation préscolaire. 
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Il s’agit d’expérimenter un modèle d’éducation préscolaire à caractère communautaire 
adapté au contexte socio-culturel et aux ressources du milieu en vue de la sensibilisation des 
parents à l’importance de l’éducation préscolaire. 

Résultat attendu : Le réseau de 12 établissements (créés) fonctionne et constitue la 
base d’une action de sensibilisation en vue du développement de l’éducation préscolaire. 

Actiorz 1.4 : Former les formateurs des éducateurs du préscolaire. 

Dans le cadre de la décentralisation de la gestion de ce niveau d’éducation, il faudra 
former ,douze groupes de formateurs (un groupe par arrondissement) afin de jeter les bases 
solides de ressources humaines pour le développement de ce sous-secteur. 

Résultat attendu : La qualité des enseignements est améliorée. 

3.2. Enseignement primaire 

Objectif spécifique 1 : Étendre l’accès à l’enseignement primaire. 

La promotion de l’enseignement primaire vient en tête des priorités dans la politique 
éducative du Rwanda. La mise en œ uvre de cette priorité implique diverses mesures 
d’accroissement de l’offre d’éducation, de stimulation de la demande, et d’amélioration de 
l’efficacité du système éducatif. 

Résultat attendu : Le taux net de scolarisation évolue vers la scolarisation universelle 
en 2005 avec l’objectif intermédiaire de 80% en 2000. 

Action 1.1 : Favoriser l’accès à l’éducation aux catégories défavorisées et aux filles. 

Beaucoup d’enfants, du fait de la dispersion de l’habitat, ont de longues distances à 
parcourir pour se rendre à l’école. Le mauvais état de santé de nombre d’enfants de même que 
leur alimentation inadéquate favorisent les absences et contribuent directement aux abandons. 
Un certain nombre d’enfants sont dans une situation défavorisée du fait de la guerre et du 
génocide (orphelins). Ces facteurs peuvent avoir une influence plus négative encore sur l’accès 
à l’éducation quand il s’agit des filles. 

Résultat attendu : Les acteurs locaux : préfectures, communes et communautés de 
base prennent une responsabilité plus grande dans la scolarisation des enfants. 

Action 1.2 : Rationaliser la carte scolaire. 

La distribution des infrastructures de l’enseignement primaire sur le territoire national 
n’est pas optimale. L’implantation des écoles ne respecte pas toujours les principes et les 
normes de la carte scolaire. 

Résultat attendu.: Le personnel responsable de la carte scolaire au niveau central et 
décentralisé est formé aux techniques d’établissement de la carte scolaire et de ce fait 
a pu réaliser une carte prospective. 

Action 2.3 : Augmenter les capacités d’accueil dans l’enseignement primaire 
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En 1997, les taux de scolarisation brut et net étaient respectivement de 79,5% et 
65,3% pour 1.154.768 enfants scolarisés. En 1996, il y avait 19.110 salles de classe dont 677 
endommagées. A partir de cette base, pour obtenir un taux net de scolarisation de 80% en 
2000, il faudrait environ 10.000 salles de classes supplémentaires. 

Résultat attendu : 4.062 salles de classes (pour l’instant hors usage) réhabilitées et 
5.400 salles de classes neuves construites et équipées. 

Objectif spécifique 2: Améliorer la qualité de l’enseignement primaire. 

Les données disponibles en 1990/91 montraient en moyenne 12,5% de taux de 
redoublement et 19,1% de taux d’abandon. Sur 1 .OOO élèves inscrits en première année, 424 
élèves passent en 4e année et 208 finissent la 6e année. En dépit des efforts de réhabilitation de 
l’enseignement primaire menés depuis 1994, les déperditions scolaires sont encore importantes. 

Cette situation a des causes multiples, entre autres : 

- absence de suivi des élèves par les parents qui ignorent les problèmes de 
l’enseignement ; 

- qualification et motivation insuffisantes des enseignants ; 

- manque de matériel didactique et environnement scolaire peu attractif; 

- contenu de l’enseignement peu adapté. 

Résultat attendu : Les conditions d’enseignement et d’apprentissage s’améliorent et les 
taux de redoublement et d’abandon sont réduits et le taux de promotion porté en moyenne à 
85%. 

Action 2. I : Améliorer la formation initiale des enseignants. 

En 1997, sur 20.232 enseignants 32,5% étaient considérés comme qualifiés. La 
proportion d’enseignants qualifiés ne dépasse pas 22% dans certains arrondissements. La 
formation initiale des enseignants se fait à l’heure actuelle dans l’enseignement secondaire 
général et pédagogique. Mais aucune mesure ne permet de s’assurer que les élèves des sections 
pédagogiques deviendront des enseignants, l’organisation des études étant faite pour leur offrir 
la possibilité de continuer à l’Université. D’où la volonté du Gouvernement de réorganiser la 
formation des enseignants du primaire par la création d’écoles normales. 

Résultat attendu : Ouverture de 12 écoles normales (1 par préfecture) pour assurer la 
formation initiale des enseignants grâce à la restructuration des établissements 
existants. 

Action 2.2 : Mettre à niveau 14.000 enseignants du primaire (formation continue). 

Le déficit en enseignants est chronique. Celui-ci s’est aggravé après les événements de 
1994 qui ont décimé le corps enseignant. Dans le souci d’éviter la vacance des postes ouverts, 
il a été recruté comme enseignants dans le primaire des personnes qui ont à peine terminé 
l’enseignement primaire. On estime que 14.000 des 20.000 enseignants en fonction n’ont pas le 
niveau de qualification requis. D’où la nécessité d’un programme de mise à niveau. 
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Résultat attendu : La proportion d’enseignants qualifiés est portée à 70% au terme de 
trois ans grâce à des stages de recyclage systématique organisés au niveau de chaque 
préfecture. 

Action 2.3 : Revaloriser la fonction enseignante. 

Les enseignants ne sont pas assez nombreux d’où des ratios élèves-maître élevés (57,l en 1997 
en moyenne). Leur qualification pour la majorité n’est pas satisfaisante. Ceux-ci ne bénéficient 
pas d’un encadrement satisfaisant. L’environnement scolaire (état des bâtiments, pénurie de 
matériel didactique) n’est pas motivant. Par-dessus tout, les salaires, malgré les efforts du 
Gouvernement ne sont pas incitatifs (le traitement mensuel brut le plus élevé d’un instituteur 
est de 41.745 FRW). Le problème se pose dans les mêmes termes pour tous les niveaux 
d’éducation. 

Résultat attendu : Dans le cadre de la revalorisation globale des salaires des agents de 
l’état, des mesures sociales (accès au logement, au crédit, aux soins de santé) sont 
prises en faveur des enseignants. 

Action 2.4 : Renforcer le Centre national de développement des programmes. 

Le système éducatif rwandais va connaître des transformations profondes en terme de 
contenus. Ils doivent en effet faire une synthèse de systèmes différents, anglophones/ 
francophones. De nouveaux profils de sortie ont été définis pour l’enseignement primaire, 
l’enseignement secondaire général et pédagogique. Des clarifications sont en vue pour 
l’enseignement technique et professionnel. Ces changements impliquent un important travail de 
développement des curricula qui revient au Centre national de développement des 
programmes. 

Des apports en personnel compétent, en équipement et en réhabilitation de locaux 
permettraient au Centre de devenir opérationnel et d’accomplir sa mission. 

Résultat attendu : Le Centre développe les nouveaux curricula pour les différents 
niveaux d’enseignement et ceux de l’enseignement primaire sont achevés. 

Action 2.5 : Formuler et mettre en œ uvre une politique de manuels scolaires et de matériel 
didactique. 

L’absence de matériel didactique, de manuels scolaires pour les élèves, de guides 
pédagogiques pour les enseignants est une contrainte du système éducatif qui affecte 
grandement la qualité de l’enseignement. La question ne se limite pas aujourd’hui à la capacité 
du pays à importer pour les écoles des livres en quantité suffkante. Il faut encore que le 
contenu des ouvrages reflète les nouveaux objectifs de l’éducation, les nouveaux profils et les 
nouveaux programmes d’étude. De tels problèmes se résolvent par étapes successives. 

Résultat attendu : Des manuels scolaires adaptés, des guides du maître, du matériel 
didactique non imprimé sont disponibles et à un coût accessible. 

Action 2.6 : Promouvoir le multilinguisme dans l’enseignement primaire. 
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Que l’enseignement devienne multilingue avec l’utilisation du kinyarwanda, du français 
et de l’anglais est une exigence de l’évolution historique du pays. Mais il s’agit là d’une 
réalisation difficile à maîtriser avec efftcacité en raison des implications en matière de 
disponibilité d’enseignants qualifiés et de matériel didactique. Tout en répondant aux nécessités 
immédiates les conditions de mise en œ uvre d’un enseignement multilingue seront étudiées. 

Résultat attendu : L’enseignement multilingue est assuré dans la plupart des écoles du 
pays. 

Objectif spécifique 3 : Renforcer les capacités institutionnelles du ministère. 

Au-delà du sous-secteur de l’enseignement primaire cet objectif intéresse tout le 
ministère de l’éducation. Celui-ci vient de faire l’objet d’une restructuration et il a dans son 
domaine de compétence tous les niveaux d’éducation, du préscolaire à l’enseignement 
supérieur. Cela n’empêche pas d’autres ministères d’assumer certaines formations relevant de 
leur champ d’activité. 11 en découle une nécessité pressante de coordination. Ainsi le 
renforcement des capacités institutionnelles du ministère portera sur les capacités de 
planification et de pilotage du système, les capacités de suivi et d’évaluation à travers le 
système d’inspection ainsi que sur les capacités de gestion . 

Résultat attendu : Le fonctionnement du ministère de l’éducation est amélioré et se 
traduit par : une planification cohérente du développement du secteur éducation, un contrôle 
de la qualité du service éducatif et une gestion optimale des ressources du secteur. 

Action 3.1 : Procéder à une étude d’ensemble de l’organisation et du fonctionnement du 
ministère. 

II convient de pousser plus avant la restructuration du ministère et mettre en lumière 
les conditions nécessaires à son fonctionnement. 

Résultat attendu : Un ensemble de propositions de renforcement institutionnel est 
soumis au ministère. 

Action 3.2 : Renforcer les capacités de planification de l’éducation. 

Il s’agit de permettre au ministère de disposer des savoir-faire, des ressources humaines 
et moyens techniques lui permettant de procéder à la formulation continue des politiques et 
stratégies de développement de l’éducation. 

Résultat attendu : Un plan de développement à long terme de l’éducation est élaboré. 

Action 3.3 : Renforcer le système d’inspection et de suivi pédagogique. 

Au niveau de l’enseignement primaire, les inspecteurs d’arrondissement et des 
inspecteurs de secteur assurent la bonne marche des écoles, supervisent les enseignants dans 
l’accomplissement de leur tâche et l’application des programmes. Dans l’enseignement 
secondaire, il existe des inspecteurs nationaux. 

La qualité de l’enseignement dépend en partie de la bonne exécution des missions 
assignées aux corps d’inspection à tous les niveaux et du concours qu’ils apportent à la 
formation continue des personnels. 
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Résultat attendu : Le système d’inspection et de suivi pédagogique est performant, la 
périodicité des visites des écoles et de la supervision des enseignants est respectée. 

Action 3.4 : Renforcer le système de gestion du ministère 

La gestion du ministère est actuellement fortement centralisée. Cependant il est diffkile 
de mettre en œ uvre une politique de décentralisation en l’absence de ressources humaines 
qualifiées et de moyens matériels et financiers. Dans un premier temps l’accent doit être mis 
sur la formation des personnels administratifs et gestionnaires. 

Résultat attendu : Les compétences du personnel d’administration et de gestion 
s’améliorent et les ressources du système éducatif sont optimisées. 

3.3. Enseignement secondaire général et pédagogique 

Objectif spécifique 1 : Faciliter l’accès à l’enseignement secondaire pour un plus grand 
nombre de personnes. 

Une restructuration fondamentale de l’enseignement secondaire a été réalisée avec : 
. la mise en place d’un tronc commun de 3 ans, 
. la mise en place d’un deuxième cycle de 3 ans comprenant : 

0 un enseignement secondaire général avec deux filières scientifiques et 
deux filières littéraires, 

ii) un enseignement pédagogique pour la formation des enseignants du 
primaire, 

iii) un enseignement technique et professionnel offrant une quarantaine 
d’options. 

Toutefois, l’enseignement technique et professionnel devra faire l’objet 
d’éclaircissements en ce qui concerne, d’une part, ses contenus et, d’autre part, les relations 
entre l’enseignement dispensé par le Ministère de l’éducation et la formation technique et 
professionnelle prodiguée par d’autres ministères. 

Résultat attendu : Le taux de transition de l’enseignement primaire à l’enseignement 
secondaire passe de 15% à 30% (Formation professionnelle) en 2000. 

Action 1. I : Rationaliser la carte scolaire de l’enseignement secondaire. 

En 1997, les 90.85 1 élèves (contre 73.767 l’année précédente) des écoles secondaires 
sont répartis dans 249 établissements dont 132 publics et libres subsidiés et 117 privés. Cet 
effectif total comprend 8.736 élèves de l’enseignement technique et professionnel et 7.858 
dans la filière pédagogique. Pour accueillir un nombre plus grand d’élèves dans l’enseignement 
secondaire, il faut se soucier de la répartition des établissements sur le territoire national. 

Résultat attendu : Une carte scolaire prospective est disponible pour guider 
l’ouverture de nouveaux établissements notamment au niveau du tronc commun. 
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Action 1.2 : Augmenter les capacités d’accueil dans le secteur public. 

En 1997, l’enseignement secondaire général et pédagogique compte 24 établissements 
publics, 86 établissements libres subsidiés et 60 établissements privés, L’enseignement public 
accueille 15,5% des effectifs. Pour élargir les possibilités d’accueil, la remise en état des 
établissements et la construction de nouvelles salles sont nécessaires. 

Résultat attendu: La majorité des nouveaux entrants dans l’enseignement secondaire 
sont accueillis dans le secteur public. 

Action 1.3 : Recruter les enseignants nécessaires. 

Pour disposer d’enseignants de bon niveau et en nombre suffisant, il a été décidé la 
création de l’Institut Supérieur Pédagogique (ISP). 

Résultat attendu : Disponibilité à moyen terme d’enseignants qualifiés. 

Action 1.4 : Favoriser la contribution de l’enseignement privé au développement privé de 
l’enseignement secondaire. 

Avec 60 établissements le secteur privé compte, en 1997, 20.039 élèves, soit 36,8% du 
total, Ce niveau de développement doit être maintenu et renforcé. Il convient d’étudier les 
conditions qui favorisent le développement d’un enseignement privé de qualité et cependant 
accessible. Un ensemble de mesures incitatives sera mis en œ uvre et le contrôle de la qualité 
sera assuré. 

Résultat attendu : La proportion d’enfants accueillis dans l’enseignement privé est 
maintenue et en augmentation. 

Action 1.5 : Favoriser le régime d’externat et de mixité. 

Au Rwanda, beaucoup d’établissements fonctionnent selon le régime d’établissements 
non mixte et avec internat. Il en résulte des charges sociales considérables qui réduisent 
d’autant les possibilités d’élargir l’accès à l’enseignement. Le régime d’externat permettrait de 
libérer des locaux qui seraient transformés en salles de classe. 

Résultat attendu : Des salles de classes supplémentaires sont obtenues. 

Objectif spécifique 2 : Améliorer la qualité de l’enseignement secondaire général et 
pédagogique. 

L’enseignement secondaire emploie 3.559 enseignants en 1996 avec un nombre moyen 
de 21,76 élèves par enseignant. 68% d’entre eux ne possèdent que le diplôme de fin d’études 
secondaires. Les classes fonctionnent dans des conditions matérielles extrêmement précaires, 
le matériel didactique manque, les équipements n’existent pas. Ces conditions ne permettent 
pas aux enseignements d’avoir une qualité satisfaisante. 

Résultat attendu : Les conditions d’enseignement d’apprentissage s’améliorent et 
permettent d’atteindre les profils de sortie définis pour chaque niveau. 
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Action 2. I : Assurer la formation initiale des enseignants. 

En raison du faible effectif de l’École Normale Supérieure (30 en fin de premier cycle en 
1996/97) nombre d’enseignants du secondaire provenaient d’autres facultés sans toutefois 
avoir reçu une formation pédagogique. Il est maintenant proposé d’intégrer les départements 
de I’ENS dans les facultés des Sciences et des Lettres et d’y organiser un programme de 
formation pédagogique. Les deux facultés précitées intégreraient les matières de 
psychopédagogie de façon à mieux préparer les étudiants à la profession d’enseignant sans 
compromettre les formations disciplinaires de base. Allant plus loin dans la recherche de 
solutions, le ministère va créer un Institut supérieur pédagogique (ISP) destiné exclusivement 
à la formation des enseignants du secondaire. 

Résultat attendu : Tous les nouveaux enseignants ont reçu une formation 
pédagogique. 

Action 2.2 : Assurer la formation continue des enseignants. 

En 1996, sur le total de 3.559 enseignants du secteur public et libre subsidié, 11,6% 
étaient licenciés (diplôme de deuxième cycle universitaire), 21,3% bacheliers (diplôme de 
premier cycle universitaire), 68,1% A2 (diplôme de fin d’études secondaires). 

Résultat attendu : Le recyclage systématique des enseignants est assuré. 

Action 2.3 : Revaloriser la fonction enseignante. 

Les efforts du Gouvernement pour attirer et maintenir du personnel qualifié dans la 
profession enseignante doivent se poursuive pour l’ensemble des corps. 

Résultat attendu : Les enseignants bénéficient de mesures sociales particulières et 
sont plus motivés. 

Action 2.4 : Mise à disposition d’ouvrages de référence. 

Le souci d’améliorer la qualité de l’enseignement secondaire doit être prise en compte 
dans la politique nationale du manuel scolaire et du matériel didactique. 

Résultat attendu : Les établissements disposent d’ouvrages de référence. 

Action 2.5 : Renforcer l’enseignement des mathématiques et des sciences. 

L’amélioration des apprentissages dans ces disciplines est une nécessité de 
développement. 

Résultat attendu : Les filières scientifiques de l’enseignement supérieur accueillent 
des candidats de bon niveau. 

Action 2.6 : Promouvoir le multilinguisme dans l’enseignement secondaire. 

Il s’agit là d’une question transversale à tout le système éducatif. 
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Résultat attendu : Des établissements secondaires multilingues sont en 
expérimentation. 

Objectif spécifique 3 : Renforcer les capacités institutionnelles du ministère au niveau 
de l’enseignement secondaire. 

Il s’agit d’entreprendre dans le cadre du renforcement d’ensemble du ministère des 
actions spécifiques intéressant la filière pédagogique et concernant le suivi et l’évaluation 
pédagogique. 

Résultat attendu : Qualité de l’enseignement secondaire général et pédagogique 
améliorée. 

Action 3.1 : Appuyer la mise en place du Conseil national des examens. 

Un apport en moyens logistiques est nécessaire. 

Résultat attendu : le système d’évaluation est plus performant. 

Action 3.1 : Renforcer le système de suivi et d’inspection. 

Le système d’encadrement et d’inspection souffre généralement du manque de moyens 
logistiques. 

Résultat attendu : L’encadrement des enseignants de l’enseignement secondaire 
général et pédagogique est assuré selon un calendrier respecté. 

3.4. Enseignement technique et professionnel 

Objectif spécifique 1 : Élaborer une politique de développement de l’enseignement 
technique et professionnel (ETP). 

Les efforts déployés par le Gouvernement pour reconstruire le système éducatif dans le 
domaine de I’ETP vont s’intensifier. 

Résultat attendu : Un programme de développement de 1’ETP. 

Action 1.1 : Réorganiser les structures de l’ETP. 

Les objectifs assignés à l’enseignement technique et professionnel ne se distinguent pas 
clairement de ceux de l’enseignement général. Par ailleurs, les filières de l’enseignement 
technique et professionnel (considérées comme éducation formelle) et celles de formation 
professionnelle (considérées comme éducation non formelle) évoluent de façon parallèle, selon 
des schémas et des programmes aussi formels les uns que les autres. Il y a donc une nécessité 
de clarifier les concepts, préciser les finalités des diverses structures de l’enseignement 
technique et professionnel et fixer les attributions de chacun. Un certain nombre d’actions dont 
le forum sur 1’ETP visent cet objectif. 

Résultat attendu : Un système cohérent d’ETP. 
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Action 1.2 : Diversifier les sources de financement de l’ETP. 

Tout plan de développement de l’ETP doit prendre en considération le fait que celui-ci 
nécessite des investissements très lourds. Toutes les alternatives de financement sont à 
explorer y compris les possibilités d’autofinancement partiel des établissements, 

Résultat attendu 

irn meilleur fonctionnement des établissements. 

Objectif spécifique 2 : Augmenter l’accès à I’ETP. 

Par nature I’ETP prépare mieux à l’insertion dans la vie active par accès à l’emploi ou 
par l’auto-emploi. Cela justifie que des possibilités de formation soient offertes au plus grand 
nombre. 

Résultat attendu : Accroissement des ressources humaines formées. 

Action 2. I : Mettre en fonctionnement 26 établissements techniques et professionnels. 

Avec les événements de 1994 les établissements ont subi des dommages importants. 
Pour leur réouverture, des actions de réhabilitations sont nécessaires, ainsi que l’apport de 
mobilier et d’équipement. 

Résultat attendu : De nouvelles places sont offertes. 

Action 2.2 : Diversifier l’offre de formation. 

Il s’agit à la fois d’équilibrer la répartition des établissements d’ETP sur l’ensemble du 
territoire national et couvrir tous les besoins en cadres de l’économie. 

Pour ce faire les activités concerneront : 

- la rationalisation de la carte scolaire, 

- la construction de nouveaux établissements, 

- le recrutement d’enseignants. 

Résultat attendu : Les divers secteurs de l’économie reçoivent du personnel formé. 

Objectif spécifique 3 : Améliorer la qualité de I’ETP. 

La qualité sera la résultante de plusieurs apports au niveau des programmes, du 
matériel didactique, des enseignants. 

Résultat attendu : L’effkacité interne et externe de 1’ETP s’améliore. 

Action 3.1 : Élaborer les programmes de I’ETP. 

Cette action sera entreprise avec la coopération effective des opérateurs économiques. 
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Résultat attendu : Les programmes sont à jour et adaptés à l’évolution du contexte 
économique. 

Action 3.2 : Assurer la disponibilité de manuels scolaires et matériel didactique. 

La politique de manuels scolaires et de matériel didactique doit viser à rendre 
disponible des ouvrages à un coût accessible. 

Résultat attendu : Les établissements disposent d’ouvrages de référence. 

Action 3.3 : Instaurer des mesures incitatives en faveur des enseignants de 1’ETP. 

Dans le cadre de la politique de revalorisation de la fonction enseignante, des mesures 
spécifiques seront prises en faveur d’enseignants de I’ETP. 

Résultat attendu : Stabilité du corps enseignants de I’ETP améliorée. 

Objectif spécifique 4 : Assurer le renforcement institutionnel de I’ETP. 

Il s’agit d’apporter un soutien technique, pédagogique et administratif au système 
existant de I’ETP en vue de le préparer à assumer les mutations nécessaires dans le domaine en 
relation avec l’évolution du contexte économique. 

Résultat attendu : Les orientations du développement de l’enseignement technique et 
professionnel deviennent pertinentes. 

Action 4.1 : Renforcer le système existant et son adaptation au contexte économique. 

Renforcer l’encadrement pédagogique et technique de I’ETP par : 

- la fourniture d’assistance technique ; 

- le renforcement du rôle du Bureau pédagogique ; 

- le soutien aux établissements existants. 

Résultat attendu : Les établissements d’enseignement technique et de formation 
professionnelle s’adaptent au marché du travail. 

Objectif spécifique 5 : Améliorer l’adéquation entre la formation et l’emploi. 

L’inefficacité du système de l’enseignement technique et professionnel s’explique en 
partie par l’inexistence d’une liaison étroite entre le système de formation et ses bénéficiaires, 
dont les employeurs. Le monde du travail ne participe guère à l’identification des besoins de 
formation, à l’élaboration des programmes, à l’accueil des élèves en apprentissage et au 
financement. 

Résultat attendu : Une coopération entre le secteur privé et le système de formation 
professionnelle est établie. 
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Action 5.1 : Mettre en place des mécanismes de coordination et de suivi de l’emploi et de la 
formation professionnelle. 

D’une part, il est nécessaire de rendre disponibles les informations sur les besoins de 
main d’oeuvre et les évolutions du marché. D’autre part, il est nécessaire de disposer d’un cadre 
de concertation entre les employeurs et les opérateurs de formation qui permettra à ces 
derniers d’établir une relation entre les besoins de qualification exprimés par les enseignants et 
les prestations de formation offertes par les autres. 

Pour cette fin, il sera créé : 

- un Conseil national de l’emploi 

- un Fonds d’auto-promotion professionnelle. 

Résultat attendu : L’enseignement technique et la formation professionnelle répondent 
aux besoins de l’économie nationale. 

3.5. Formation professionnelle 

Objectif spécifique 1 : Étendre l’accès à la formation professionnelle. 

Le Ministère de la Jeunesse, des Sports, de la Culture et de la Formation 
professionnelle compte, parmi ses objectifs, celui de contribuer à l’augmentation du revenu et 
de l’emploi, et à l’amélioration du niveau de connaissance professionnelle des jeunes. C’est 
dans ce cadre qu’est entreprise la formation professionnelle dans des Centres de formation des 
jeunes (CFJ). Sept centres sont actuellement en fonction contre 76 en 1990 et offrent aux 
jeunes une formation post-primaire dans différents types de métiers (électricité, mécanique 
auto-moto, etc.). C’est une seconde chance de formation qui est offerte à la majorité de jeunes 
qui n’accèdent pas à l’enseignement secondaire. 

Résultat attendu : Une formation utile est offerte à un grand nombre de jeunes mieux 
préparés à s’insérer dans la vie active. 

Action 1.2 : Augmenter la capacité d’accueil de la formation professionnelle. 

Il s’agit de rendre disponible 30 CFJ grâce à la réhabilitation d’anciens centres et aux 
constructions nouvelles. Les équipements appropriés seront fournis. 

Résultat attendu : Le nombre de places offertes dans le système sera de l’ordre de 
6.000. 

Action 1.2 : Procéder au recrutement du personnel. 

Résultat attendu : Soit 30 directeurs et 300 formateurs assurent le fonctionnement de 
30 CFJ. 

Action 1.3 : Mettre en œ uvre des mesures incitatives en faveur des formateurs. 

L’une des mesures consisterait à associer les formateurs à des activités de production 
génératrices de revenus. 
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Objectif spécifique 2 : Améliorer la qualité de la formation professionnelle. 

Au niveau où elle se situe, la formation professionnelle doit répondre qualitativement 
aux besoins du marché. D’où la nécessité d’une action au moins à deux niveaux, celui du 
perfectionnement et de la formation des enseignants et celui du contenu des formations 
offertes aux jeunes. 

Résultat attendu : Les bénéficiaires de la formation professionnelle s’adaptent au 
contexte économique. 

Action 2.1 : Mettre en place un programme de formation. 

Les personnels enseignants (300) doivent recevoir une formation pédagogique ; les 
directeurs (30) en plus de leur formation pédagogique, reçoivent une formation dans le 
domaine administratif et financier et apprennent comment créer et gérer une petite entreprise. 

Résultat attendu : Amélioration de la qualité de l’enseignement et de la gestion des 
établissements. 

Action 2.2 : Diversifier et optimiser l’offre de formation professionnelle. 

Pour répondre aux besoins du marché du travail et offrir une formation adaptée : 

- les programmes de formation seront révisés et rendus flexibles pour s’adapter 
constamment, 

- les activités professionnelles des différentes localités seront identifiées, 

- le nombre de filières de formation sera augmenté en conséquence. 

La mise en place de l’Observatoire national de l’emploi et la création du Conseil 
national de l’emploi et de la formation professionnelle vont contribuer à cette action. 

Résultat attendu : Des ressources humaines répondant aux besoins du marché du 
travail sont disponibles. 

Objectif spécifique 3 : Accroître les ressources allouées à la formation professionnelle. 

Résultat attendu : Le recours à la contribution de l’État est minimisé. 

Action 3.1 : Diversifier les sources de financement et créer pour les lauréats un Fonds d’auto- 
promotion professionnelle (cf. ETP). 

Les actions à entreprendre entrent dans le cadre de celles prévues pour l’ensemble du 
domaine enseignement technique et formation professionnelle. 

3.6. Enseignement supérieur 

Objectif spécifique 1 : Promouvoir l’accès à l’enseignement supérieur dans les 
disciplines prioritaires. 
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La priorité dans le domaine de l’enseignement supérieur va à la formation des 
ressources humaines pour combler le déficit en cadres dû essentiellement à la guerre et au 
génocide. 

Les domaines prioritaires sont : 

- la reconstitution du personnel d’enseignement supérieur, 

- le renforcement des filières scientifiques, 

- la formation d’enseignants nombreux pour le niveau secondaire, 

- la reconstitution du personnel de recherche scientifique notamment dans le domaine 
de la sécurité alimentaire, 

- l’informatisation des procédures de gestion de l’enseignement supérieur. 

Résultat attendu : L’enseignement supérieur est à même de répondre aux besoins de 
l’économie en cadres à moyen terme. 

Action 1.1 : Orienter les étudiants vers les filières prioritaires. 

Actuellement, dans l’enseignement supérieur, certaines facultés, instituts ou écoles 
supérieures sont beaucoup plus fréquentés que d’autres. À titre d’exemple, à l’Université 
Nationale du Rwanda (UNR), la Faculté de Sciences économiques, sociales et de gestion avec 
33,9% des inscrits et la Faculté de Droit avec 16,9% totalisent 50,8% de l’ensemble des 
étudiants inscrits. En revanche les taux de fréquentation sont de 3,6% pour la Faculté 
d’Agronomie, 4,5% à l’École Normale Supérieure, 5,6% à la Faculté des Sciences de 
l’Éducation, 10, 1% à la Faculté des Lettres, 3,6% à la Faculté des Sciences, 6,2% à la Faculté 
des Sciences Appliquées et 7,5% à la Faculté de Médecine. Il s’agit donc d’assurer une 
orientation des étudiants dans les filières jugées prioritaires. 

Résultat attendu : Le nombre des étudiants inscrits dans les filières scientifiques 
augmente. 

Action 1.2 : Promouvoir l’accès des filles à l’enseignement supérieur. 

En 1994/95, sur 2.114 étudiants à l’UNR, 706 étaient des filles. Les raisons d’une telle 
situation devraient être explicitées dans une étude et des mesures d’incitation en faveur des 
filles adoptées. 

Résultat attendu : La proportion des filles dans l’enseignement supérieur augmente. 

Action 1.3 : Exploiter les capacités d’accueil de 1’UNR et des Instituts existants 

Le pays compte environ un étudiant pour 1.700 habitants. Si l’augmentation des 
capacités d’accueil n’est pas une fin en elle-même, il faudrait s’assurer que les filières 
prioritaires disposent de capacités d’accueil suffisantes. 

Résultat attendu : Les filières prioritaires sont en mesure d’accueillir les effectifs 
d’étudiants jugés nécessaires. 
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Action 1.4 : Créer des institutions nouvelles d’enseignement supérieur. 

L’utilisation maximale des capacités existantes n’exclut pas la possibilité de création 
d’institutions nouvelles pour des domaines non couverts de manière adéquate. C’est ainsi que 
se justifie la création de l’Institut Supérieur Pédagogique (ISP) pour la formation des 
enseignants du secondaire et celle de l’Institut Supérieur de Science et de Technologie. 

Résultat attendu : Des besoins en cadres dans des domaines prioritaires sont pris en 
considération. 

Action 2.5 : Susciter la contribution du secteur privé au développement de l’enseignement 
supérieur. 

En 1996/97, un total de 3.39 1 candidats ont concouru pour les 63 5 places offertes par 
1’UNR. Celle-ci, qui absorbe la majorité des effectifs de l’enseignement supérieur, ne peut faire 
face à la demande. D’où la nécessité de recourir au secteur privé. 

Résultat attendu : Le nombre de places offertes par l’enseignement supérieur privé 
augmente progressivement. 

Objectif spécifique 2 : Améliorer la qualité de l’enseignement supérieur 

L’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur passe par une série d’actions 
relatives à la disponibilité en enseignants, à l’adaptation des contenus, à la fourniture de 
moyens d’enseignement. 

Résultat attendu : Le rendement interne des établissements d’enseignement supérieur 
s’améliore par la réduction des abandons et des redoublements. 

Action 2. I : Assurer la formation initiale des professeurs de l’enseignement supérieur. 

En 1995/96 1’UNR comptait 158 professeurs permanents sur 350 postes prévus. La 
réouverture de l’Université n’a été possible qu’avec le concours de professeurs visiteurs (380 
en 1995/96). Le défit est donc de reconstituer un noyau suffisant de professeurs qualifiés et 
permanents dans les institutions d’enseignement supérieur en commençant par les secteurs 
prioritaires : Agronomie, Éducation, Médecine, Sciences Appliquées. Les activités viseront à 
l’ouverture du 3e cycle à 1’UNR. 

Résultat attendu : Des formations de 3e cycles sont offertes à 1’UNR dans les 
spécialités prioritaires. 

Action 2.2 : Assurer le perfectionnement des enseignants. 

Le Rwanda devrait envoyer à l’étranger ses futurs spécialistes, les institutions 
rwandaises n’étant pas jusqu’à présent en mesure d’offrir les formations doctorales. Il faudrait 
un véritable plan de perfectionnement des enseignants en exercice, que ce soit à l’extérieur ou 
dans le pays. Dans cette perspective la création d’un fond de perfectionnement des enseignants 
est envisagée. 

Résultat attendu : Le nombre de professeurs permanent augmente d’année en année. 
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Action 2.3 : Recruter des professeurs dans les pays voisins. 

Le grand nombre de professeurs visiteurs (380 en 1995/96) n’est pas sans entraîner 
plusieurs inconvénients pour la formation des étudiants. Dans le cadre d’accords à passer avec 
les pays de la sous-région, des enseignants pourraient être recrutés pour un ou deux ans. 

Résultat attendu : Un meilleur encadrement des étudiants est assuré. 

Action 2.4 : Revaloriser la fonction enseignante. 

Cette question intéresse tous les corps d’enseignement et une étude de la condition des 
enseignants préconisera les mesures appropriées pour l’enseignement supérieur. (Voir action 
2.3 Enseignement primaire). 

Résultat attendu : La motivation assure la stabilité du corps enseignant. 

Action 2.5 : Renforcer l’enseignement des sciences dans l’enseignement supérieur. 

Il s’agit d’améliorer l’apport non seulement d’enseignants mais aussi de matériel 
didactique et d’équipement, d’améliorer l’environnement dans lequel les étudiants reçoivent leur 
enseignement. 

Résultat attendu : Les taux de réussite des étudiants augmentent. 

Action 2.6 : Renforcer le bilinguisme dans l’enseignement supérieur. 

Toute l’année académique 1996/97 est consacrée à l’apprentissage du français et de 
l’anglais à I’UNR afin de permettre aux étudiants de suivre un enseignement bilingue. Cette 
pratique doit être généralisée à tous les établissements d’enseignement supérieur. 

Résultat attendu : A plus ou moins long terme tous les cadres seront bilingues. 

Objectif spécifique 3 : Relancer les activités de recherche dans l’enseignement supérieur. 

La recherche est l’une des missions assignées à l’enseignement supérieur, notamment 
universitaire, et elle doit être soutenue et bénéficier de moyens matériels suffisants tels que les 
laboratoires, les bibliothèques, etc. 

Action 3.1 : Appuyer les activités de recherche dans l’enseignement supérieur. 

Résultat attendu : En plus de la contribution de la recherche universitaire au 
développement socio-économique du pays, la qualité de l’enseignement supérieur lui- 
même en sera améliorée. 

Objectif spécifique 4 : Assurer le renforcement institutionnel de l’enseignement 
supérieur. 
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Le sous-secteur de l’enseignement supérieur évolue dans le contexte d’une autonomie 
relative. Il s’agit donc au niveau de chaque institution comme au niveau global de renforcer les 
capacités de prévision, de gestion et d’auto-évaluation. 

Résultat attendu : Les institutions d’enseignement supérieur sont plus efficaces 

Action 4. I : Renforcer les capacités de planification et de pilotage 

Il s’agit de développer les outils de planification et de pilotage adaptés pour la collecte 
des données, leur traitement et leur analyse aux fins de prévision et de maîtrise de l’évolution 
des systèmes d’enseignement en relation avec les autres niveaux d’éducation et avec le monde 
du travail. 

Résultat attendu : L’évolution des flux d’étudiants est maîtrisée. 

Action 4.2 : Renforcer le système de gestion. 

Les institutions d’enseignement supérieur doivent optimiser l’utilisation de leurs 
ressources, faire des économies, s’autofinancer en partie. Cela implique des changements dans 
les modes de gestion et un recours à des modes de gestion de type privé. 

Résultat attendu : Gestion de leurs ressources optimisées. 

3.7. Recherche scientifique et technologique 

Objectif spécifique 1 : Renforcer le cadre institutionnel de planification, de promotion 
et de gestion de la recherche scientifique et technologique (RST). 

Avec le remaniement ministériel, le Ministère de l’Éducation, à travers un secrétariat 
chargé de la planification et de la promotion de la recherche scientifique et technologique 
(SPPRST), a aussi pour mission d’assurer la planification, la promotion, la coordination et 
l’évaluation des activités de recherche à l’échelle nationale. Cependant, pour assumer ces 
tâches, il est nécessaire de restructurer l’organe central de gestion de la recherche en lui 
assignant de nouvelles orientations politiques et stratégies. 

Résultat attendu : Nouvelles orientations et structure de planification, de promotion 
et de gestion de la RST mises en place. 

Action 1. I : Restructurer et renforcer le SPPRST 

Il s’agira d’adopter un nouveau cadre légal et institutionnel qui tient compte de la 
situation socio-économique et des besoins prioritaires du pays et de doter ce dernier des 
ressources nécessaires. 

Action 1.2 : Renforcer le système de gestion. 

Les institutions de recherche doivent optimiser l’utilisation de leurs ressources, faire 
des économies, s’autofinancer en partie. Cela implique des changements dans les modes de 
gestion et un recours à des modes de gestion privée. 
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Objectif spécifique 2 : Relancer la recherche scientifique 

Les centres de recherche ont connu des dégâts matériels, techniques et humains qui 
constituent, encore aujourd’hui, un frein à un véritable redémarrage de leurs activités. 

Parmi les nombreux problèmes, il faut retenir : 

- l’insuffisance de chercheurs en quantité et en qualité, pour s’attaquer à plusieurs 
problèmes socio-économiques du pays, 

1 le manque flagrant d’équipements de laboratoires et d’infrastructures de recherche, 

- le manque d’un cadre de subventions pour la promotion de la recherche 

Les actions de relance intéresseront en priorité les deux principaux instituts de 
recherche. 

Résultat attendu : La recherche contribue au développement rural. 

Action 2.1 : Assurer la remise en état et le fonctionnement de l’Institut de Recherche 
Scientifique et Technique (IRST). 

L’Institut comporte trois centres de recherche : le Centre Énergie, le Centre d’Études 
rwandaises et le Centre Pharmacopée. Sur 38 chercheurs avant 1994, 15 sont encore en 
activité, dont un seul détient un doctorat. Les activités tendront à former le personnel, à 
réhabiliter les locaux, fournir les équipements, assurer des liens avec des établissements 
étrangers et des réseaux internationaux de recherche. 

Résultat attendu : L’IRST est fonctionnel. 

Action 2.2 : Assurer la remise en état et le fonctionnement de l’Institut des Sciences 
Agronomiques du Rwanda (ISAR). 

L’Institut a pour mission de promouvoir le développement scientifique et technologique 
de l’agriculture et de l’élevage. Il compte 22 programmes de recherche répartis dans 5 
départements : production végétale, production animale, forêts, sciences du sol, 
transformation des produits agricoles. Le personnel se compose de 17 chercheurs, 17 
techniciens supérieurs de recherche, 35 techniciens. Le budget de fonctionnement pour le 
Centre et des 12 stations est en 1997 de 500 millions FRW. Formation des personnels, 
réhabilitation, équipement, renforcement des capacités d’échange d’informations feront partie 
des activités à entreprendre dans le cadre de la relance de l’Institut. 

Résultat attendu : L’ISAR est fonctionnel. 

3.8. Éducation non-formelle : alphabétisation 

Objectif spécifique 1 : Promouvoir les activités d’alphabétisation fonctionnelle. 
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Selon l’enquête socio-démographique de 1996, le taux d’analphabétisme au Rwanda 
était de 47,3% avec des disparités régionales. Le taux d’analphabétisme était plus élevé chez 
les femmes (50,5%) que parmi les hommes (43,6%). Dans les ménages, 27,5% des femmes 
pouvaient lire et écrire contre 55,4% d’hommes. Il y a donc une nécessité de réduire 
l’analphabétisme en ciblant en priorité les jeunes, les femmes et les zones rurales. 

Résultat attendu : Sont renforcées les connaissances de base de la population en 
matière de santé, d’hygiène, de nutrition, de planification familiale, de protection de 
l’environnement et de respect des droits de l’homme et de lutte contre la pauvreté. 

Action 1.1 : Concevoir et mettre en œ uvre des projets d’alphabétisation liés aux activités 
génératrices de revenus. 

Les projets et programmes d’alphabétisation n’ont pas de chance de réussite s’ils ne 
contribuent pas à l’amélioration directe des conditions de vie des populations bénéficiaires : 
adultes, jeunes et femmes. 

Résultat attendu : Les alphabétisés se montrent plus dynamiques dans leur 
communauté. 

Action 1.2 : Lancer un programme de développement communautaire et de formation 
permanente. 

Il s’agit de réhabiliter et d’équiper le réseau de centres communaux et de formation 
permanente et de lancer un programme de formation centré sur les familles, la jeunesse et les 
femmes. 

Résultat attendu : Le niveau de vie des bénéficiaires est relevé. 

Action 1.3 : Mettre en œ uvre une alphabétisation professionnalisante au profit des jeunes du 
secteur informel. 

Une majorité de jeunes non scolarisés ou déscolarisés trop tôt cherchent leur survie 
dans le secteur informel de l’économie. L’action d’alphabétisation doit les rejoindre dans ces 
milieux et renforcer leur capacité à en tirer parti et à progresser plus facilement dans 
l’apprentissage d’un métier. 

Résultat attendu : La productivité des alphabétisés augmente et valorise le secteur 
d’activité touché. 

Objectif spécifique 2 : Renforcer le dispositif institutionnel et légal. 

L’une des faiblesses de l’éducation non formelle au Rwanda est sa dispersion trop 
grande entre plusieurs centres de développement au niveau de l’État et au niveau des 
organisations non gouvernementales, et ce sans un minimum de coordination. 

Résultat attendu : Un plan cadre national de lutte contre l’analphabétisme est élaboré. 

Action 2.1 : Organiser l’éducation non formelle. 
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Sur le plan législatif ou réglementaire, il est nécessaire qu’un texte soit élaboré pour 
organiser l’éducation non formelle dans un souci d’harmonisation. 

Résultat attendu : Un comité national de coordination de l’éducation non formelle est 
mis en place. 

3.9. Éducation spéciale 

Objectif spécifique 1 : Promouvoir l’éducation spéciale, notamment au niveau de 
l’enseignement primaire. 

L’éducation spéciale au Rwanda n’est pas un type nouveau d’éducation. Mais, à cause 
de la guerre et du génocide, le nombre de personnes ayant besoin d’un encadrement spécial a 
considérablement augmenté, notamment au niveau des enfants orphelins. La plupart des 
enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux pourront être scolarisés dans le système primaire 
existant, mais une coordination des efforts de l’État et des organisations non gouvernementales 
est nécessaire pour répondre au mieux aux besoins. 

Résultat attendu : Des opportunités d’éducation et de formation en vue de faciliter la 
réinsertion sociale et économique sont offertes aux enfants handicapés. 

Action 2.1 : Renforcer les capacités d’accueil en matière d’éducation spéciale. 

A l’heure actuelle il y a seulement deux écoles spéciales, l’une pour les malentendants 
et l’autre pour les non-voyants. Il y a lieu d’accroître la capacité d’accueil du dispositif 
existant, notamment en créant un école par préfecture. Le développement de ces écoles 
spéciales s’effectuerait par étapes. 

Résultat attendu : Un accueil plus large des handicapés, 

Action 1.2 : Amélioration de la qualité de l’éducation spéciale. 

La qualité de l’encadrement offert dans les écoles spéciales garantit la possibilité 
d’insertion éducative sociale et économique des handicapés. Cela implique une action au 
niveau de la formation des personnels, de l’adaptation des programmes et de la disponibilité du 
matériel didactique. 

Résultat attendu : Intégration de la majorité des handicapés dans le système éducatif 
normal 

3.10. Éducation continue et éducation à distance 

Objectif spécifique 1 : Initier l’éducation continue et à distance dans l’enseignement 
supérieur. 

L’éducation continue est devenue une exigence du monde contemporain, Le 
développement scientifique et technique transforme de manière de plus en plus rapide le 
contexte d’évolution des différentes sociétés et rend indispensable pour chaque individu la 
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capacité de s’adapter. Dans le même temps, le développement des nouvelles technologies offre 
des possibilités d’accès à l’éducation plus grandes que par le passe. Les pays en 
développement doivent saisir ces nouvelles possibilités d’apprentissage pour assurer plus vite 
et au plus grand nombre l’accès à l’éducation et à la formation. C’est dans cette optique que 
sera pensée la mise en place d’une éducation à distance au Rwanda. 

Résultat attendu : L’offre d’éducation est plus grande, les possibilités de mise à jour 
des connaissances existent. 

Action 1.1 : Donner un appui institutionnel à la division de l’éducation continue et à distance. 

Une unité est créée au sein du ministère, avec pour mission de promouvoir l’éducation 
à distance afin de répondre à une demande d’éducation et de formation qui n’est pas satisfaite 
par le système éducatif actuel. Il s’agit de donner à cette division un appui en personnel et en 
moyens de fonctionnement. 

Résultat attendu : La division de l’éducation continue et à distance est opérationnelle. 

Action 1.2 : Réaliser une étude de faisabilité sur le développement de l’éducation continue et à 
distance. 

Dans les pays de l’Afrique de l’Est diverses modalités d’éducation à distance ont été 
développées pour satisfaire des besoins d’éducation et de formation depuis le niveau de 
l’alphabétisation jusqu’au niveau des études supérieures. Le Rwanda se caractérise par une 
offre insufkante d’éducation à tous les niveaux. Par ailleurs, le développement de certaines 
modalités d’éducation à distance est de nature à faciliter l’établissement des liens avec la 
communauté scientifique internationale et de briser un isolationnisme de fait dû à la faiblesse 
des échanges et de la coopération, notamment au niveau universitaire. C’est dans cette optique 
que doivent être considérées les hypothèses de participation à une université virtuelle africaine. 

Résultat attendu : Un programme d’éducation continue et a distance adapté aux 
besoins et aux possibilités du Rwanda est proposé. 

3.11. Développement institutionnel 

La préparation du Plan d’action 1998-2000 donne lieu à deux constats : 

i. La nécessité de renforcement institutionnel des différents sous-secteurs de 
l’éducation, qu’ils appartiennent au Ministère de l’éducation ou à d’autres 
ministères ; 

ii. La nécessité de coordination de tous les partenaires de l’éducation : 

- secteur public, différents ministères, collectivités décentralisées, 

- secteur privé, opérateurs économiques, organisations non-gouvernementales, 

- partenaires techniques et financiers extérieurs. 
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Le développement institutionnel qu’impliquent ces constats se fera tout au long de 
l’exécution du Plan d’action 1998-2000 et aura pour résultat l’élaboration d’un Plan de 
développement à long terme de l’éducation pour le Rwanda pour la première décennie du 2e 
millénaire. 

Objectif spécifique 1 : Renforcer les capacités institutionnelles du Ministère de 
l’éducation. 

A l’intérieur des principaux sous-secteurs considérés dans le Plan d’action 1998-2000, 
diverses actions de renforcement ont été prévues. Leur mise en œ uvre devrait avoir un effet de 
synergie et élever le niveau d’ensemble des capacités à piloter le système d’éducation et de 
formation. 

Résultat attendu : Capacité de gestion prévisionnelle améliorée. 

Action 1.1 : Renforcer les services de planification du MINEDUC. 

Action 1.2 : Mener des études sur les priorités et les problèmes critiques de l’éducation 

Action 1.3 : Formuler et mettre en œ uvre la politique de développement professionnel des 
cadres et agents du Ministère. 

N.B. Certaines de ces actions sont notées ici pour mémoire, car elles figurent 
dans les différents sous-secteurs. 

Objectif spécifique 2 : Préparer un Plan de développement à long terme de l’éducation. 

La période 1998-2000 est une phase de redressement du système éducatif rwandais et 
de préparation de son développement ultérieur. Pour ce faire, la mise en œ uvre du Plan 
d’action 1998-2000 doit contenir l’objectif spécifique de préparation d’un plan d’éducation à 
long terme. 

Résultat attendu : Plan de développement pour la période 2000-20 10 préparé. 

Action 2. I : Organiser et conduire le processus de reformulation de la politique éducative. 

Il s’agit de mettre en place un comité national d’élaboration du Plan de développement 
de l’éducation à long terme et de mobiliser à cet effet tous les moyens nécessaires pour assurer 
la participation la plus large possible de tous les partenaires de l’éducation. 

Résultat attendu : Un consensus autour du Plan de développem:.;-,t de l’éducation 
2000 - 2010 
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4. COÛTS ET FINANCEMENT DU PLAN D’ACTION 

4.1. Agrégats de coûts du plan d’action 

Les objectifs d’éducation ont été décomposés pour chaque sous-secteur en actions, et 
chaque action en activités chiffrables selon six catégories possibles de dépenses ci-après : 

Personnel national : il a été pris en compte le seul coût additionnel du personnel 
national généré par une activité et non les salaires habituels de ces personnels. 
Généralement, les charges récurrentes globales qu’impliquent les objectifs de 
développement de l’éducation ne sont pas incorporées au plan d’action sectoriel. De 
ce fait, il faut noter que les coûts en salaires des enseignants additionnels par exemple 
n’ont pas été intégrés. Il est aussi à noter que la revalorisation des salaires du personnel 
enseignant, qui devrait avoir lieu dans le cadre d’une mesure générale de hausse des 
salaires des agents de l’État, n’a pas été prise en compte. Les coûts additionnels de 
personnel national prévus dans le présent plan d’action devront être pris en charge par 
le budget national. 

Expertise : il s’agit du coût particulier de spécialistes nationaux ou expatriés 
nécessaires pour l’exécution d’une tâche précise demandant des compétences qui ne se 
trouvent pas de façon habituelle au sein du système éducatif. 

Formation : toutes les activités de formation des personnels enseignants, des 
personnels d’administration et de gestion qui ont été prévues dans le cadre de 
l’amélioration de la qualité de l’éducation, de l’augmentation de la capacité d’accueil, 
du développement institutionnel ont été prises en compte dans les coûts du plan 
d’action. 

Infrastructure : cette rubrique comprend tous les coûts de réhabilitation et de 
construction neuve. 

Équipement : c’est une vaste catégorie qui comprend les équipements mobiliers, les 
équipements scientifiques et techniques, les matériels didactiques et manuels scolaires. 

Charges de fonctionnement : la mise en œ uvre d’une activité engendre toujours des 
dépenses qui sont normalement prises en compte dans le fonctionnement régulier des 
institutions. Toutefois s’agissant d’activités ponctuelles qui viennent en sus des 
activités habituelles, un coût supplémentaire de fonctionnement a été calculé, mais 
devra être pris en charge par le budget national. 

L’estimation des coûts du Plan d’action a été en partie réalisée sur la base d’hypothèses 
et de scénarios de développement du système d’éducation. En effet, la base d’information au 
stade actuel n’a pas encore été totalement reconstituée après les événements de 1994. Les 
données évoluent sans qu’il soit possible de suivre de manière précise cette évolution. Il s’agit 
aussi bien des données sur la population, sur les effectifs dans les différents niveaux 
d’enseignement, de l’état des installations éducatives, etc. Les hypothèses de développement 
qui sont à la base des estimations des coûts du Plan d’action figurent en annexe. 

Les résultats de l’estimation financière du Plan d’action sont présentés dans les 
tableaux suivants en milliers de dollars des États-Unis ($EU) : 
. coûts par sous-secteur et par année, 
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. coûts par catégorie de dépenses et par année, 

. coûts par sous-secteur et par catégorie. 

Ces tableaux sont suivis par une présentation détaillée des actions et des activités par 
sous-secteur (Section 4.2) et par un récapitulatif des coûts par sous-secteur et par année. 

4.1.1. Coûts par sous-secteur et par année 

Tableau 4.1.1 - Coûts par sous-secteur et par année (en 000 $EU) 

Éducation préscolaire 

Enseignement primaire 

Enseignement secondaire 

Enseignement technique / profession. 

Formation professionnelle 

Enseignement supérieur 

Recherche scientifique et technolog. 

Alphabétisation 

Éducation spéciale 

Éducation continue et à distance 

Développement institutionnel 

Total 

1998 1999 2000 Total ‘% sous-secteurs 

443 289 284 1.016 0,6% 

51.994 31.869 24.664 108.528 63,9% 

7.925 6.401 3.988 18.314 10,8% 

4.927 2.913 1.547 9.386 5,5% 

2.508 2.390 1.192 6.089 3,6% 

4.973 6.071 2.986 14.030 8,3% 

1.088 1.007 752 2.847 1,7% 

2.463 1.829 1 ,733 6.025 3,5% 

806 706 581 2.092 1,2% 

192 7 7 205 0.1% 

600 462 117 1.180 0.7% 

77.917 53.944 37.851 169.712 lOO.O%l 

Le coût total du Plan d’action pour les trois ans est estimé à 169.711.785 $EU. Il faut 
prendre en compte le poids relatif de chaque sous-secteur dans le système éducatif pour 
apprécier les pourcentages des coûts qui apparaissent dans le tableau, Ceci étant, le 
pourcentage de chaque sous-secteur révèle l’importance qui lui est accordée dans la politique 
éducative pour la période considérée centrée sur les actions de redressement et de 
développement. 

Ainsi les sous-secteurs peuvent se répartir en trois groupes, selon l’importance des 
coûts : 

Premier groupe : 

l Enseignement primaire : 63,9% 

l Enseignement secondaire et pédagogique : 10,8 % 

l Enseignement supérieur : 8,3% 

l Enseignement technique et professionnel : 5,5% 

Deuxième groupe : 

l Formation professionnelle : 3,6% 
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l Alphabétisation : 3,5% 

l Recherche scientifique et technologique : 1,7% 

l Éducation spéciale : 1,2% 

Troisième groupe : 

l Éducation préscolaire : 0,6% 

l Éducation continue et à distance : O,l% 

Un regroupement par niveau dans le secteur formel de l’éducation donnera pour 
l’enseignement de niveau secondaire (enseignement général et pédagogique, enseignement 
technique) un pourcentage d’environ 16,3%. Ce niveau se place alors en deuxième position 
dans l’ordre d’importance des coûts. 

Une composante de développement institutionnel représentant 0,7% est prévue dans 
l’optique de préparation d’un plan à long terme de l’éducation. 

En ce qui concerne le financement du plan d’action, il est à noter que certaines 
catégories de dépenses induites par les activités prévues dans ce Plan d’action devront 
être prises en charge par le budget national d’éducation : il s’agit des coûts du 
personnel additionnel et des frais de fonctionnement (6 m illions 526 m ille 962 dollars). 
Il en ressort que la réalisation de ce plan d’action nécessite une assistance internationale 
estimée à 163 m illions 184 m ille 824 dollars sur un total de 169,7 m illions de dollars des 
États-Unis. Ces dépenses “nationales” par niveau et type d’éducation et par année sont 
exposées dans les tableaux ci-dessous (tableaux 4.2 et 4.3). 

4.1.2. Coûts par catégorie et par année 

Tableau 4.1.2 - Coûts par catégorie de dépenses et par année (en 000 $EU) 

Les six catégories de dépenses s’ordonnent de la manière suivante, selon leur 
importance relative : 

. infrastructure 47,4% 

. équipement 33,2% 

. formation 13,0% 
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. frais de fonctionnement additionnel 3,0% 

. expertise (nationale et internationale) 2,5% 

. personnel additionnel 0,9% 

La nécessité de reconstruire le système éducatif explique la prépondérance des 
dépenses d’infrastructure et d’équipement. 

Il importe de noter que 46% des investissements devraient intervenir dès la première 
année. Cela est une conséquence des nécessités de réhabilitation et de redressement. 

4.1.3. Coûts par sous-secteur et par catégorie de dépenses 

Tableau 4.1.3 - Coûts par sous-secteur et par catégorie 

Forma- Infra- Equipe- Fonction- % sons 
Personnel Expertise tion structure ment nement Total secteurs 

Éducation préscolaire 44 68 157 435 271 42 1.016 0:6% 

Enseignement prim. 1.093 255 13.115 62.345 31.340 381 108.528 63.9's 

Enseignement second. 146 330 2.928 5.432 8.648 830 18.314 10.8% 

Enseign te&/ prof. 121 796 657 2.077 3.999 1.735 9.386 5.5% 

Formation profession. 0 0 231 2.505 3.000 353 6.089 3.6% 

Enseignement sup 12 1.806 1.099 4.413 6.563 138 14.030 8.3% 

Recherche ST 10 172 1.390 610 616 50 2.847 1.7% 

Alphabétisation 5 343 2.062 1.400 1.087 1.128 6.025 33% 

Éducation spéciale 0 62 180 1.280 570 0 2.092 1.2x 

Educ. cent./ distance 0 99 16 0 66 24 205 0.1% 

Dével. Institutionnel 82 358 307 0 100 333 1.880 0.7x 

Total 1.512 4.286 22.141 SO.497 56.260 5.015 169.712 100.0% 
I I 

Dans le tableau de coûts par sous-secteur et par catégorie de dépense, on note que : 
. l’enseignement primaire vient en tête pour les dépenses de personnel, 

d’infrastructure, d’équipement et de formation, 
. l’enseignement supérieur pour les dépenses d’expertise (liées à la formation) 
. l’enseignement technique et professionnel pour les frais de fonctionnement, 
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4.2 Activités, calendrier et coûts par sous-secteur 

Cette Section se compose d’un tableau synoptique des activités prévues dans le cadre 
des objectifs et des actions prioritaires qui sont déjà exposées dans la Partie 3 et présente les 
coûts estimés de ces activités ainsi que le calendrier de leur réalisation. 

La plupart des activités présentées dans cette section sont reprises dans la Partie 5 sous 
forme de fiches de projet. 
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Tableau des actions et activités pour le redressement et le développement de l’éducation au Rwanda 

Calendrier et coûts en dollars des Etats-Unis (l$ = SOOFRW) 

Objectifs 
Actions 

Activités 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Personnel 
national Expertise Formation 

Education Préscolaire 
1 Renforcer la base institutionnelle de dévelop. de I’éduc. de la petite enfance 

1.1 Renforcer la Division de l’éducation préscolaire. 
1.1 .l Affecter du personnel à la Division d’éducation préscolaire. 
1 .1.2 Doter en équipement et matériel. 
1.1.3 Elaborer le plan de développement à long terme. 

1.2 Rendre opérationnel le C.E.A.P.S. 
1.2.1 Réhabiliter les bâtiments. 
1.2.2 Procéder à l’extension. 
1.2.3 Fournir du matériel didactiquelludique et de bureau. 
1.2.4 Recruter le personnel (16). 
1.25 Perfectionner le personnel. 

1.3 Créer un réseau de 12 centres pilotes d’éducation préscolaire. 
1.3.1 Identifier les sites pour une étude de carte scolaire. 
1.3.2 Construire les centres pilotes. 
1.3.3 Equiper les centres et mettre en place le personnel requis. 

1.4 Former douze groupes de formateurs. 
1.4.1 Elaborer les programmes de formation. 
1.4.2 Former 12 groupes de formateurs (1 par préfecture) 

Total Sous-secteur 

Enseignement Primaire 
1 Etendre l’accès à l’Enseignement Primaire (80% de TSN en 2000). 

1.1 Mettre à jour et rationaliser la carte scolaire. 
1 .l.l Organiser 1 cours de formation en carte scolaire pour 36 

personnes et élaborer une carte scolaire prospective. 
1.2 Augmenter les capacités d’accueil dans l’enseignement primaire. 

1.2.1 Réhabiliter 4.062 classes. 

xxxxxx 
xxxxxx 
x x x x 

x x 
x x x x 

xxxxxx 
xxxxxx 
xxxxxx 

x x 
xxxxxx 
xxxxxx 

x x 
xxxxxx 

x x 

xxxxxx I 0.01 0.01 

f 
4.8 0.0 
0.0 0.0 
0.0 17.0 

0.0 0.0 
0.0 0.0 
0.0 0.0 

0.0 20.0 
13.5 0.0 
43.9 68.0 

0.0 17.5 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 
Activités 

Calendrier 
Personnel 

1998 1999 2000 national Expertise Formation 

x x x x 0.0 0.0 
x x x x 0.0 0.0 
x x x x 0.0 0.0 

2 

1.2.2 Equiper les classes réhabilitées. 
1.2.3 Construire 5.400 nouvelles classes. 
1.2.4 Equiper les classes nouvelles. 

Améliorer la qualité de l’enseignement primaire. 
2.1 Améliorer la formation initiale des enseignants du primaire. 

2.1 .l Restructuration des écoles normales (1 par préfecture) 
2.1.2 Fournir équipementslmatériels aux écoles normales créées. 

2.2 Assurer la formation continue par les écoles normales 
2.2.1 Organiser le recyclage des enseignants : Ière vague (8.000). 
2.2.2 Organiser le recyclage des enseignants : 2éme vague (5.500). 
2.2.3 Organiser le recyclage des enseignants: 3éme vague (4.000). 

2.3 Revaloriser la fonction enseignante. 
2.3.1 Faire une étude sur l’amélioration de la condition des 

enseignants, tous niveaux. 
2.4 Renforcer le centre de dév. des programmes (CNDP): tous niveaux. 

2.4.1 Acquérir des équipements et ouvrages de référence 
2.4.2 Formation du personnel scientifique du CNDP 
2.4.3 Elaboration des guides (surtout niveau secondaire) 

2.5 Mettre en œ uvre une politique de manuels scol./matériel didactique. 
2.5.1 Concevoir et tester les manuels scolaires et guides de maîtres 

pour la Ière et la 2ème année. 

x x 
x x 
x x 

x x 
x x 
x x 
x x 

X  

x x 
x x 
x x 

x x 

x x 
x x 
x x x 

x x 
x x 

60.01 25.01 
0.01 0.01 

0.0 0.0 5 
0.0 0.0 4 
0.0 0.0 3200.0 

15.0 0.0 

x x 
x x x x 
x x x x 

x x 

x x 

x x x x 

x x 

x x 

0.0 0.0 
0.0 0.0 
1.0 0.0 

2.5.2 Produire et distribuer les livres et guides pour les maîtres de Ière 
et 2ème années. 

2.5.3 Concevoir et tester les manuels et guides pour la 3éme et la 
4ème année. 

2.5.4 Produire et distribuer les manuels et guides pour la 3ème et la 
4ème année. 

2.5.5 Concevoir livres et guides pour la Sème et la 6ème année. 
2.6 Promouvoir le multil inguisme dans l’enseignement primaire. 

2.6.1 Etudier les conditions mise en œ uvre d’un ens. multilingue. x x 
3 Renforcer les capacités institutionnelles du Ministère. 

3.1 Procéder à une étude du MINEDUC. 
3.1 ,l Réaliser l’étude de l’organisation et du fonctionnement. x x 

r 13.51 0.01 

I 0.01 41 .ol 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 

Activités 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Personnel 
national Expertise Formation 

3.2 Renforcer les capacités de planification de l’éducation. 
3.2.1 Formation des personnels clés en planification de I’éd. 
3.2.2 Fournir équipements appropriés au travail de planification. 
3.2.3 Fournir l’expertise au dév. des outils de planification. 
3.2.4 Disposer des statistiques scolaires fiables. 

3.3 Renforcer le système d’inspection et de suivi pédagogique. 
3.3.1 Fournir un appui en équipement et moyens logistiques. 

3.4 Renforcer le système de gestion du ministère. 
3.4.1 Organiser des stages de perfectionnement du personnel. 
3.4.2 Fournir un appui en équipement et moyens logistiques. 

Total Sous-secteur 

Enseignement Secondaire Général et Pédagogique 
1 Etendre I’accés à l’enseignement secondaire. 

ul P (Assurer un taux de transition du primaire au second. de 30% en l’an 2000). 
1 .l Rationaliser la carte scolaire de l’enseignement secondaire. 

1 .l .l Elaborer une carte scolaire prospective de I’ens. second. 
1.2 Augmenter la capacité d’accueil dans le secteur public. 

1.2.1 Réhabiliter et équiper 350 classes d’enseign. secondaire. 
1.2.2 Construire et équiper 300 classes d’enseign. secondaire. 

1.3 Recruter les enseignants nécessaires. 
1.3.1 Créer l’Institut supérieur pédagogique 
1.3.2 Assurer formation enseignants à I’ISP (200 par promotion). 

1.4 Favoriser la contribution du secteur privé. 
1.4.1 Etudes sur le fonctionnement et les mesures d’incitation 

1.5 Favoriser le régime d’externat. 

xxxxxx 
x x x x 
x x x x 
xxxxxx 

x x x x 

xxxxxx 
x x 

x x 

x x x x x 
xxxxxx 

x x x x 
xxxxxx 

X  

1.5.1 Etude sur possibilités de transform. internats en salles de classe. x x 

2 Améliorer la qualité de l’enseignement secondaire. 
2.1 Assurer la formation initiale des enseignants. 

2.1 .l Appuyer les facultés formant les enseignants du secondaire x x 
2.2 Assurer la formation continue des enseignants. 

0.0 19.5 
1.0 0.0 
0.0 68.0 
0.0 83.5 

I 0.01 0.01 

42.0 0.0 
0.0 0.0 

1 092.5 254.5 13 

I 1.51 22.01 

0.01 0.01 
0.01 0.01 

OI 66.01 
144.01 0.01 

I 0.01 39.71 

0.0 37.0 

I 0.01 109.01 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 

Activités 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Coûts 
Personnel 

national Expertise Formation 

0.0 0.0 1 2.2.1 Elaborer un programme de recyclage des enseignants et 
recycler 2000 enseignants. 

2.3 Revaloriser la fonction enseignante. 
2.3.1 Voir enseignement primaire activité 2.3.1. 

2.4 Mettre à la disposition des ouvrages de référence. 
2.4.1 Acquérir les ouvrages de référence pour les enseignants et 

élèves dans toutes les disciplines. 
2.5 Renforcer l’enseignement des maths. et des sciences. 

2.5.1 Evaluer les besoins en réhabilitation et équip. laboratoires. 
2.5.2 Construction et équipement de laboratoires et inform. 

2.6 Promouvoir le multil inguisme dans l’enseignement secondaire. 
2.6.1 Former les formateurs 
2.6.2 Fournir des équipements et manuels pédagogiques 
2.6.3 Suivi et évaluation du système d’enseignement bilingue. 

3 Assurer le renforcement institutionnel de l’enseignement secondaire. 
VI 
ru 3.1 Appuyer la mise en place du conseil national des examens. 

3.1 .l Fournir des moyens logistiques. 
3.2 Renforcer le système de suivi et d’inspection. 

3.2.1 Equiper en moyens logistiques le corps d’inspecteurs. 
(Voir action 3.4 enseignement primaire). 

3.3 Renforcer le CNDP (voir 2.4 enseignement primaire). 
Total Sous-secteur 

Enseignement Technique et Professionnel 
1 Elaborer une politique de développement de l’enseignement tech. et prof. 

1.1 Réorganiser des structures de l’enseignement technique et prof. 
1 .l .l Proposer un appareil nat. de formation tech. et prof. articulé du 

bas au haut de l’échelle de qualification professionnelle. 
1.2 Diversifier les sources de financement. 

1.2.1 Encourager la participation des entreprises à I’ETP. 
1.2.2 Etudier et mettre en œ uvre le programme d’Ecole-production 

dans les écoles techniques et professionnelles. 
2 Augmenter l’accès à l’Enseignement technique et professionnel. 

xxxxxx 

I 0.01 0.01 

x x x x 0.0 0.0 

x x 
xxxxxx 

xxxxxx 
xxxxxx 
xxxxxx 

xxxxxx 0.01 0.01 

xxxxxx 0.01 0.01 

x x x 

0.01 41.01 
0.01 0.01 

0.0 0.0 1 
0.0 0.0 
0.0 15.0 

145.51 329.71 2 

0.01 41.01 

xxxxxx 0.0 0.0 
xxxxxx 0.0 0.0 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 

Activités 

2.1 Mettre en fonctionnement 26 établissements qui n’ont pas pu rouvrir. 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Coûts en milliers de $EU 
Personnel Infra- Equipe- Frais de 

national Expertise Formation structure ment fonctionn. Total 

2.1 .l Réhabiliter bâtiments, salles de classes et ateliers. 
2.1.2 Evaluer les besoins en équipement de bureau et matériel 

technique des ateliers. 
2.1.3 Acquisition et distribution des équipements. 

2.2 Diversifier l’offre de formation. 
2.2.1 Rationaliser carte scolaire et élaborer prog. de construction. 

3 Améliorer la qualité de l’enseignement technique et professionnel. 
3.1 Elaborer les programmes d’enseignement technique et professionnel. 

3.1 .l Organiser un séminaire sur la révision/harmonisation 
programmes en collaboration avec les opérateurs écon. 

3.1.2 Développer les curricula. 
3.2 Assurer la disponibilité du matériel didactique et des manuels scolaires 

3.2.1 Procéder à I’acquisitiorVdistribution ouvrages de référence. 

YJ 3.3 Mesures incitatives en faveur des enseignants des cours tech. et prof. 
3.3.1 Construire les logements près de l’école 
3.3.2 Encourager les enseignants dans les activités gén. revenus 

3.4 Création d’un institut polytechnique 
3.4.1 Etude d’implantation 
3.4.2 Réhabilitation locaux et équipement 
3.4.3 Recrutement des enseignants 

4 Assurer le renforcement institutionnel de l’enseignement technique et prof. 
4.1 Adapter le système existant au contexte économique. 

4.1.1 Renforcer l’encadrement pédagogique et administratif de 
l’enseignement technique et professionnel. 

5 Améliorer l’adéquation entre la formation et l’emploi. 
5.1 Mettre en place des mécanismes de coordination et de suivi. 

5.1 .l Créer un Fonds d’auto-promotion professionnelle. 
5.1.2 Créer un Conseil nat. de l’emploi et de la formation prof. 

composé de représentants des prestataires de formation, 
employeurs, associations professionnelles et syndicats. 

Total Sous-secteur 

xxxxxx 
x x 

xxxxxx 

x x 

x x 

x x x x 

x x x x 

xxxxxx 
xxxxxx 

x x x 
x x x x x 
x x x 

0.0 0.0 0.0 1 447.3 0.0 0.0 1 447.3 
0.4 25.5 0.0 0.0 0.0 5.2 31.1 

I 

1 I I I I I 
0.01 0.01 0.01 0.01 2 SOO.Ol 0.01 2 600.0 

I 0.01 59.51 0.01 0.01 0.01 0.01 59.5 

100.0 0.0 0.0 0.0 0.0 40.0 140.0 

0.0 0.0 0.0 0.0 56.7 0.0 56.7 

I 0.01 0.01 0.01 0.01 133.3) 0.01 133.31 

l 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 
0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 

15.0 20.0 0.0 0.0 0.0 0.0 35.0 
0.0 0.0 0.0 330.0 829.8 0.0 1 159.8 
0.0 420.0 0.0 0.0 0.0 0.0 420.0 

xxxxxx 0.0 200.0 650.0 300.0 146.7 90.0 1 386.7 

xxxxxx 
xxxxxx 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 
Activités 

Formation professionnelle 
1 Etendre I’accés à la formation professionnelle. 

1 .l Augmenter la capacité d’accueil de la formation professionnelle. 
1 .l .l Réfectionner et équiper 15 centres de formation des jeunes. 

1 .1.2 Construire et équiper1 5 centres de formation des jeunes. 
1.2 Mettre en place un programme de recrutement du personnel. 

1.2.1. Recruter 30 directeurs. 
1.2.2 Recruter 300 formateurs. 

1.3 Mettre en œ uvre des mesures incitatives en faveur des formateurs. 
1.3.1 Voir action 2.3 enseignement primaire. 

2 Amélioration de la qualité de la formation des métiers. 

Calendrier Coûts en milliers de $EU 
Personnel Infra- Equipe- Frais de 

1998 1999 2000 national Expertise Formation structure ment fonctionn. Total 

x x x x 0.0) 0.01 0.01 835.0) 1 500.0) 153.31 2 488.3 
xxxxxx 0.01 0.01 0.01 1 670.01 1 500.01 200.01 3 370.0 

0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.0 
0.0) 0.01 0.01 0.0) 0.0) 0.01 0.0 

1 0.01 0.0) 0.01 0.0) 0.01 0.0) 0.01 

2.1 Mettre en place un programme de formation. 
2.1 .l Organiser la formation pédagogique entrepreneuriale et pratique x x x x 0.0 0.0 210.0 0.0 0.0 0.0 210.0 

de 300 formateurs selon les filières prioritaires. 
2.1.2 Former 30 directeurs dans les domaines administratif, financier x x x x 0.0 0.0 21.0 0.0 0.0 0.0 21.0 

et technique. 
2.2 Diversifier et optimiser l’offre de formation aux métiers. 

2.2.1 Identifier les activités professionnelles des différentes localités. x x 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
(Voir Observatoire de l’emploi). 

2.2.2 Augmenter le nombre de filières (de 5 à 15) selon les besoins de 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
l’économie. 

3 Accroître les ressources allouées à la formation aux métiers. 
3.1 Diversifier les sources de financement. 

(Voir enseignement technique et professionnel). 
3.1 .l Instaurer une taxe de formation professionnelle 

Total Sous-secteur 

Enseignement Supérieur 
1 Promouvoir l’accès à l’enseignement sup. dans les disciplines prioritaires. 

1.1 Orienter les étudiants vers les filières prioritaires. 
1 .l .l Evaluer les besoins en cadres dans domaines prioritaires. x x x 

1.2 Promouvoir l’accès des filles à l’enseignement supérieur. 

0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 
0.01 0.0) 231.01 2 505.01 3 000.01 353.31 6 08 

1 0.01 50.01 0.01 0.01 0.01 0.01 50.01 



Sous-secteur 
Objectifs Calendrier Coûts en milliers de $EU 

Actions Personnel Infra- Equipe- Frais de 
Activités 1998 1999 2000 national Expertise Formation structure ment fonctionn. Total 

1 1.2.1 Faire une étude sur les entraves à l’accès des filles à x x x 0.0 50.0 0.0 0.0 0.0 0.0 50.0 
l’enseignement supérieur. 

1.3 Exploiter toutes les capacités d’accueil des institutions existantes. 
1.3.1 Réhabiliter et équiper I’UNR. xxxxxx 0.0 0.0 0.0 2 008.8 2 507.6 0.0 4 516.5 
1.3.2 Réhabiliter et équiper la Bibliothèque de I’UNR. xxxxxx 0.0 0.0 0.0 100.0 43.8 0.0 143.8 
1.3.3 Réhabiliter et équiper I’ISAE de Busogo xxxxxx 0.0 0.0 0.0 1 000.0 1 450.0 0.0 2 450.0 

1.4 Créer de nouvelles institutions. 
1.4.1 Institut supérieur pédagogique ISP (voir enseignement sec.) x x 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.0 
1.4.2 Ouvrir, réhabiliter et équiper le KIST. x x 0.01 0.01 0.01 1 304.01 2 311.31 0.01 3 615.3 

1.5 Susciter la contribution du secteur privé au développ. de I’enseign. sup. 
1.5.1 Créer une cellule de réflexion et de coordination et mener des 

actions de sensibilisation. 
x x x 12.0 0.0 0.0 0.0 0.5 7.2 19.7 

cn 2 Promouvoir la qualité de l’enseignement supérieur. 
ul 2.1 Assurer la formation initiale des enseignants du supérieur. 

2.1 .l Etudier les conditions d’ouverture du 3e cycle à I’UNR. 
2.2 Assurer le perfectionnement des enseignants. 

2.2.1 Placer en formation à l’étranger 30 professeurs. 
2.3 Recruter des professeurs dans les pays voisins. 

2.3.1 Passer des accords de coopération et recruter 10 professeurs 
pour 3 ans. 

2.4 Revaloriser la fonction enseignante. I 
2.4.1 Appliquer mesures proposées dans l’étude sur condition du 

personnel. enseignant.(voir ens. primaire, action 2.3). 

x x x l 0.01 31 .ol 0.01 0.01 0.01 5.7) 36.71 

xxxxxx 0.01 0.01 840.0) 0.01 0.01 0.01 840.01 

xxxxxx 0.0 1 530.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1 530.0 

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

ur. 2.5 Renforcer l’enseignement des sciences dans l’enseignement supériel 
2.5.1 Faire une étude des besoins. x x I 0.01 30.01 0.01 0.01 0.01 0.01 30.01 

2.6 Renforcer le bilinguisme dans l’enseignement supérieur. 
2.6.1 Faire des missions d’identification et des voyages d’étude. x x x x 0.0 0.0 39.0 0.0 0.0 0.0 39.0 
2.6.2 Former les formateurs. x x x x 0.0 0.0 80.0 0.0 0.0 0.0 80.0 
2.6.3 Fournir des équipements. x x x x 0.0 0.0 0.0 0.0 250.0 0.0 250.0 
2.6.4 Faire fonctionner et évaluer le système d’éducation bilingue. x x x x 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 103.0 103.0 

3 Assurer le renforcement institutionnel de l’enseignement. 
3.1 Renforcer les capacités de planification et de pilotage 

3.1.1 Développer les outils de planification et de pilotage x x x I 0.01 54.51 0.01 0.01 0.01 21.81 76.31 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 

Activités 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Coûts en milliers de $EU 
Personnel Infra- Equipe- Frais de 

national Expertise Formation structure ment fonctionn. Total 

3.1.2 Former le personnel, 15 personnes. 
3.2 Renforcer le système de gestion. 

3.2.1 Faire un audit du système de gestion. 
Total Sous-secteur 

x x x x I 0.01 0.01 140.01 0.01 0.01 0.01 140.0 

x x x 0.01 60.01 0.0) 0.01 0.0) 0.01 
12.01 1 805.51 1 099.01 4412.8) 6 563.31 137.71 140 

Recherche scientifique et technologique 
1 Renforcer le cadre inst. de planification, promotion et gestion RST 

1.1 Renforcer le Secrétariat à la planification et la promotion de la RST 
1 .l .l Etude d’expertise pour restructuration du SPPRST 
1 .1.2 Formation du personnel SPPRST 

2.2 Relancer et promouvoir la RST 
2 Relancer la recherche scientifique. 

2.1 Assurer la remise en état et le fonctionnement de I’IRST. 
2.1 .l Former et recycler le personnel. 
2.1.2 Donner des appuis en expertise. 
2.1.3 Réhabiliter l’Institut. 
2.1.4 Fournir les équipements. 
2.1.5 Donner un appui en fonctionnement. 

2.2 Assurer la remise en état et le fonctionnement de I’ISAR. 
2.2.1 Former et recycler le personnel. 
2.2.2 Donner un appui en expertise. 
2.2.3 Réhabiliter l’institut. 
2.2.4 Fournir les équipements nécessaires. 
2.2.5 Donner un appui en fonctionnement. 

Total Sous-secteur 

Education non-formelle - Alphabétisation 
R. Faire baisser le taux d’analphabétisme de 5 points en 3 ans. 
1 Promouvoir l’alphabétisation fonctionnelle 

1 .l Mettre en œ uvre un plan-cadre de lutte contre l’analphabétisme. 
1 .l .l Concevoir le plan-cadre et renforcer la base institutionnelle de x x 5.0 100.0 100.0 0.0 100.0 0.0 305.0 

mise en œ uvre. 
1 ,1.2 Concevoir et produire matériel didactique d’alphabétisation. x x x x x 0.0 221.3 0.0 0.0 300.0 180.0 701.3 

x x x 10.0 65.0 0.0 0.0 0.0 0.0 75.0 
xxxxxx 0.0 0.0 550.0 0.0 0.0 0.0 550.0 
xxxxxx 0.0 0.0 0.0 0.0 120.0 0.0 120.0 

xxxxxx 0.0 0.0 420.0 0.0 0.0 0.0 420.0 
xxxxxx 0.0 46.5 0.0 0.0 0.0 0.0 46.5 
x x x 0.0 0.0 0.0 83.3 0.0 0.0 83.3 
x x x 0.0 0.0 0.0 0.0 125.0 0.0 125.0 
xxxxxx 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 20.0 20.0 

xxxxxx 
xxxxxx 
x x x 
x x x 
xxxxxx 



Objectifs 
Actions 

Activités 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Coûts en milliers de $EU 
Personnel Infra- Equipe- Frais de 

national Expertise Formation structure ment fonctionn. Total 

1 .1.3 Former le personnel d’alphabétisation. x x x x x 0.01 0.01 200.01 380.0 
x x x x 0.01 

0.01 
0.01 

0.01 
0.01 

180.0) 
0.01 300.0) 180.01 480.0 1 .1.4 Assurer le fonctionnement des centres d’alphabétisation. 

1.2 Lancer un programme de développement et de formation permanente. 
1.2.1 Construire et équiper 31 CCDFP. 
1.2.2 Perfectionnement des formateurs (communes / préfectures) 
1.2.3 Exécuter le programme de formation axé sur la famille, les 

jeunes et les femmes. 
1.3 Mettre en œ uvre une alphabétisation professionnalisante. 

(En particulier en faveur des jeunes du milieu informel.) 
1.3.1 Assurer la sensibilisation du public cible et former les formateurs. 

x x x x x 0.0 0.0 0.0 1 400.0 317.0 0.0 1 717.0 
x x x x x 0.0 0.0 724.0 0.0 0.0 400.0 1 124.0 
x x x x x 0.0 0.0 1 000.0 0.0 0.0 0.0 1 000.0 

1.3.2 Fournir les équipements et matériels didactique. 
1.3.3 Assurer l’exécution du programme. 

2 Renforcer le dispositif institutionnel et légal. 
2.1 Organiser l’éducation non-formelle. 

VI 
4 2.1 .l Prendre des textes législatifs ou réglementaires. 

2.1.2 Mettre en place un comité national de coordination. 
Total Sous-secteur 

x x x x x 0.0 0.0 38.2 0.0 0.0 0.0 38.2 

x x x x x 0.0 0.0 0.0 0.0 70.0 0.0 70.0 
x x x x x 0.0 21.3 0.0 0.0 0.0 187.8 209.1 

x x 
x x 

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
5.0 342.6 2 062.2 1 400.0 1 087.0 1 127.8 6 024.5 

Education spéciale 
1 Promouvoir l’éducation spéciale notamment au niv. de l’enseignement prim. 

1 .l Renforcement de la capacité d’accueil des handicapés. 
1 .l .l Sensibiliser les communautés et identifier les enfants handicapés x x x 

de chaque catégorie. 
1.1.2 Renforcer les capacités des écoles spéciales existantes. x x x 
1 .1.3 Equiper les écoles spéciales existantes en matériel technique et x x x x 

didactique approprié et suffisant. 
1 .1.4 Construire/ équiper douze écoles spéciales pour handicapés. x x x x x 

1.2 Amélioration de la qualité dans les écoles spéciales. 
1.2.1 Former et perfectionner le personnel des écoles spéciales 
1.2.2 Assurer le suivi et l’évaluation. 

Total Sous-secteur 

xxxxxx 
x x x 

0.0 0.0 180.0 0.0 0.0 0.0 180.0 
0.0 10.0 0.0 0.0 0.0 0.0 10.0 
0.0 62.0 180.0 1 280.0 570.0 0.0 2 092.0 



Sous-secteur 
Objectifs 

Actions 

Activités 

Calendrier 

1998 1999 2000 

Coûts en milliers de $EU 
Personnel Infra- Equipe- Frais de 

national Expertise Formation structure ment fonctionn. Total 

Education continue et à distance 
1 Initier l’éducation continue et à distance dans l’enseignement supérieur. 

1 .l Donner un appui institutionnel à la Div. de I%d. continue et à distance. 
Faire une étude de faisabilité sur l’éducation continue et à distance. 
1.1.1 Formation. 
1 .1.2 Equipement des services. 
1.2.1 Expertise. 
1.2.2 Fonctionnement. 

Total Sous-secteur 

Développement à long terme de l’éducation. 
1 Renforcer les capacités institutionnelles du Ministère de l’éducation. 

ul 1.1 Renforcer les services de planification du MINEDUC. 
03 Des activités spécifiques par sous-secteur déjà prévues. 

1.2 Mener des études sur les priorités et problèmes critiques 
1.3 Politique de formation professionnelle des agents du Ministère. 

1.3.1 Recycler et perfectionner le personnel du Ministère. 
2 Préparer un plan de développement à long terme de l’éducation. 

2.1 Organiser un processus de reformulation de la politique éducative. 
2.1 .l Mettre en place un Comité. 
2.1.2 Mobiliser l’expertise. 
2.1.3 Fournir les équipements de travail. 
2.1.4 Donner un appui au fonctionnement. 
2.1.5 Assurer actions de sensibilisation et mobilisation sociale. 

Total Sous-secteur 

x x 
x x 
x x x 
xxxxxx 

x x x 
x x x 
x x x 
x x x 

x x 

0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.0 
0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.0 

I 0.01 0.01 300.01 0.01 0.01 0.01 300.0) 

82.01 n nl “..A n nl Y.” 0.01 0.01 0.0 82.0 
0.“’ fi r\l v, ac7 El r)cl, .LJ n nl V.” n nl V.” U.Ul 0.0 357.5 
O.“, nl n nl Inn ni 

“.W 
n nl 
.,.., n nl .,.- ‘““.“I 0.0 100.0 

n nl n nl n nl n nl nn’ 333.3 333.3 
nn R7 

“.V V.” V.” V.” V.U 

0.0 0.0 6.7 0.0 0.0 “.“I “.l 
82.0 357.5 306.7 0.0 100.0 

GRAND TOTAL 1 1 512.31 4 286.21 22 141.21 80 497.2) 56 260.31 5 014.71 169 711.9 



4.3 Récapitulatif des coûts par sous-secteur, par catégorie et par année 

4.3.1 Education préscolaire 

Tableau 4.3.1 a: Coûts de l’éducation préscolaire par année et par catégo+ 
1998-99 1999-00 2000-01 Total En % 

Il - Personnel national 15 15 15 44 4.3% 
2 - Expertise 64 2 2 68 6.7% 
3 - Formation 76 44 38 157 15.5% 
4 - Infrastructure 135 150 150 435 42.8% 
5 - Equipement 137 67 67 271 26.7% 
6 - Frais de fonctionnement 17 12 12 42 4.1% 
Total 443 289 284 1 016 1 OO.O%] 

En % 43.6% 28.5% 27.9% 100.0% 

Tableau 4.3.1 b: Coûts de l’éducation préscolaire par année et par obiectif 
1998-99 1999-00 2000-O 1 Total En% 

Accès 262 180 180 623 61.2% 
Qualité 104 93 93 290 28.6% 
Institutionnel 77 16 10 103 10.2% 
Total 443 289 284 1 016 100.0% 

4.3.2 Enseignement primaire 

Tableau 4.3.2b: Coûts de l’enseignement primaire par année et par obiectif 



43.3 Enseignement secondaire général et pédagogique 

Tableau 4.3.3a: Coûts de l’enseignement secondaire par année et par catégorie 

Tableau 4.3.3b: Coûts de l’enseignement secondaire par année et par obiectif 
1998-99 1999-00 2000-O 1 Total 

Accès 2 736 2 028 1 494 6 258 
Qualité 1 396 1 491 1 156 4 043 
Institutionnel 255 103 73 432 
Total 4 387 3 622 2 724 10 733 

En % 
58.3% 
37.7% 

4.0% 
100.0% 

4.3.4 Enseignement technique et professionnel 

Tableau 4.3.4b: Coûts de l’enseignement technique/professionnel par année et par obiectif 
1998-99 1999-00 2000-O 1 Total En% 

Accès 1 814 1 524 800 4 138 53.2% 
Qualité 833 470 413 1 717 22.1% 
Institutionnel 1 493 362 62 1 917 24.7% 
Total 4 141 2 356 1 275 7 771 100.0% 



4.3.5 Formation professionnelle 

Tableau 4.3.5: Coûts de la formation professionnelle par année et par catégorie 
r 1998-991 1999-001 2000-011 Total 1 En%[ 

1 - Personnel national 0 0 0 0 0.0% 
2 - Expertise 0 0 0 0 0.0% 
3 - Formation 119 77 35 231 3.8% 
4 - Infrastructure 1 002 946 557 2 505 41.1% 
5 - Equipement 1 300 1 200 500 3 000 49.3% 
6 - Frais de fonctionnement 87 167 100 353 5.8% 
Total 2 508 2 390 1 192 6 089 1 OO.O%l 

En % 41.2% 39.2% 19.6% 100.0% 

4.3.6 Enseignement supérieur 

Tableau 4.3.6a: Coûts de l’enseignement supérieur par année et par catégorie 

4.3.7 Recherche scientifique et technologique 

Tableau 4.3.7a: Coûts de la recherche scientifique et technologique par année et par catégori 
I 1998-991 1999-001 2000-01 I Total 1 En%I ___- ._ 

---- 
I 

1 - Personnel national 10 0 0 10 0.4% 
2 - Expertise 61 95 16 172 6.0% 



4.3.8 Education non-formelle : alphabétisation 

Tableau 4.3.8: Coûts de l’alphabétisation par année et par catégorie 

En % 40.9%1 30.4%1 28.8%1 lOO.O%[ 

4.3.9 Education spéciale 

Tableau 4.3.9: Coûts de l’éducation spéciale par année et nar catégorie 
1998-99 1999-00 2000-01 Total En% 

-- - - national 0 0 0 0 0.0% 
-.-r Sise 21 21 21 62 3.0% 

- Formation 60 60 60 180 8.6% 
- lnfiastructure 470 360 450 1 280 61.2% 

ipement 255 265 50 570 27.2% 
s de fonctionnement 0 0 0 0 0.0% 

1 Total 8061 7061 5811 20921 lOO.O%l 
I 

En% I 38.5%1 33.7%1 27.8%1 lOO.O%l 

4.3.10 Education continue et à distance 

Tableau 4.3.10: Coûts de l’éducation continue et à distance par année et par catéporie 
1 1998-991 1999-0oT 2000-011 Total 1 En % 

Il - Personnel national I OI OI OI OI 0.0% 

4.3.11 Développement institutionnel 

Tableau 4.3.11: Coûts du développement institutionnel par année et par catégorie 
I 1998-991 1999-001 2000-011 Total 1 En %I 
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5. FICHES DE PROJET 

Pour la mise en œ uvre du Plan d’action, il faudra procéder à l’élaboration de 
programmes et de projets détaillés. Cela implique des études de terrain, la prise en compte des 
évolutions intervenues dans le domaine considéré en vue de : 

. préciser la stratégie spécifique au cas considéré, 

. chiffrer de manière précise le montant des investissements nécessaires. 

La présente partie du Plan d’action donne des idées de projets sur les différents sous- 
secteurs avec des montants estimatifs. Dans certains cas il y a correspondance entre le montant 
total estimé dans le Plan d’action et le montant total estimé des fiches de projets pour un 
secteur donné, c’est le cas pour : 

. la formation professionnelle, 

. l’éducation continue et à distance. 

Pour tous les autres sous-secteurs, le montant estimé des fiches de projets est inférieur 
au montant estimé du Plan d’action. 

Il faut en tirer la conclusion que l’élaboration des fiches de projets est un travail à 
entreprendre. Les présentes fiches de projet ne représentent pas la totalité des actions qui 
seront mises en œ uvre dans le Plan d’action. Par ailleurs, dans la mise en œ uvre du Plan 
d’action, le contenu des présentes fiches de projets pourra varier sensiblement. 
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La liste des fiches de projet 

Sous-secteurs 

Estimation des Estimation du sous- 

projets en $EU 
secteur dans le plan 

d‘action en $Eu 

onstruction, rehabilitation et é ement de 650 salles de classe du 

19 Alphabétisation professionnalisante des jeunes 3 17.000 
Éducation spéciale 1.192.000 2.092.000 
20 Extension de l’enseignement primaire pour les enfants défavorisés. 1.192.000 
Éducation continue et à distance 205.000 205.383 
2 1 Préparation d’un projet en matière d’éducation à distance. 205.000 

TOTAL 134.s77.000 169.711.785 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. SOUS-SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

1 
Développement institutionnel et préparation d’un plan de 
développement de l’éducation de la petite enfance 
Éducation préscolaire 
Développement institutionnel. accès et amélioration de la qualité 
3 ans 

826.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

L’éducation préscolaire, premier maillon de l’éducation de base, déjà peu développée. s’est 
progressivement dégradée. En 1988, on estimait que 10% seulement des enfants de 3 à 6 ans fréquentaient les 
établissements préscolaires. Le taux est tombé à 1% en 1991 et les événements de 1994 ont accentué la 
dégradation. 

Parmi les nombreux problèmes, on peut citer : le nombre limité des structures d’accueil, la quasi-inexistence 
des écoles préscolaires en milieu rural, le manque d’éducateurs formés. la qualité très faible par manque de 
matériel didactique et ludique. Ces problèmes s’expliquent en partie par l’absence de cadre institutionnel pour 
le développement de ce niveau d’éducation. 

9. OBJECTIF : 

La récente analyse sectorielle de l’éducation (cf. “L’Étude du secteur de l’éducation”, novembre 1997) 
a recommandé d’encourager la prise en charge communautaire de l’éducation de la petite enfance et de 
renforcer le soutien de l’État en faveur de ce sous-secteur pour permettre à un plus nombre d’enfants l’accès à 
l’école maternelle. Pour que de telles recommandations ne restent pas un vœ ux pieux, il importe de poser les 
bases du développement de l’éducation préscolaire par trois actions : 

. rendre opérationnelle la Division de l’éducation préscolaire, 

. réhabiliter et renforcer le Centre expérimental des activités scolaires. 

. créer un réseau de 12 centres pilotes d’éducation préscolaire. 

Division de l’éducation préscolaire : 

Réduite à une seule personne, la Division ne peut remplir sa mission qui comprend entre autres : la 
promotion, le suivi et l’organisation de l’éducation préscolaire, les relations avec les promoteurs de centres 
d’éducation préscolaire. Pour ce faire, il convient de doter la Division de personnel et moyens de 
fonctionnement adéquats. 

Centre expérimental des activités préscolaires (CEAPS) : 

Le CEAPS a commencé ses activités en 1983 avec trois missions : 

. la conception et l’expérimentation du programme des écoles maternelles, 

. la formation des enseignants des écoles maternelles, 

. la production et la vulgarisation du matériel didactique et ludique dans les écoles maternelles du pays. 

Le Centre, totalement dépouillé au cours des événements de 1994, se remet progressivement sur pieds. 
Ses besoins les plus pressants sont : la réhabilitation des locaux, l’équipement. la formation du personnel. 
l’acquisition d’une documentation. En effet, le Centre pourrait, dans une perspective de développement de 
l’éducation préscolaire. concevoir des modalités novatrices d’éducation de la petite enfance. 

Réseaux de 12 centres pilotes d’éducation préscolaire : 

L’ignorance de la population concernant l’importance de l’éducation préscolaire. et le fait que les 
formes d’éducation préscolaire ne soient pas accessibles à la majorité de la population. sont des contraintes que 

6.5 



l’on se propose de lever par une action de sensibilisation et de vulgarisation à partir de centres pilotes (1 par 
préfecture). 

Ces 12 centres, qui bénéficieraient de l’appui constant du CEAPS, auraient pour mission de vulgariser 
des modalités d’éducation préscolaire adaptées au contexte socio-culturel et aux ressources du milieu, 

10. ESTIMATIONDUCOÛT: 

Anpui à la Division de l’éducation uréscolaire : 

Personnel nouveau : 
Formation : 
Élaboration de programmes, cadre juridique et plan de développement à long terme : 
Équipement : 

- Véhicule 
- Ordinateur 
- Photocopieuse 
- Équipements de bureau 
- Matériel fongible 
Sous-Total 

Appui au CEAPS : 

- Réhabilitation des locaux 35.000 
- Extension des locaux 100.000 
- Recrutement du personnel 26.000 
- Formation de personnel 60.000 
- Expertise internationale pour la formation des personnels 20.000 
- Matériel didactique et ludique 20.000 
- Matériel de bureau 20.000 
Sous-Total 286.000 

Création d’un réseau de 12 centres : 

- Formation des personnels 
- Construction des centres 
- Équipement des centres 
- Matériel didactique et ludique 
Sous-Total 

GRAND TOTAL 
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$EU 
5.000 
26.000 
17.OOO 

24.000 
6.000 
5.000 
10.000 
20.000 
113.000 

32.000 
300.000 
60.000 
40.000 
-133.000 

827.000 

- 



1. 
2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

NUMÉRODEFICHE: 
TITRE: 

SOUS-SECTEUR: 
OBJECTIF/DOMAINE : 
DURÉE: 
ORGANISMED'EXÉCUTION: 
BUDGET: 

2 
Augmentation des capacités d’accueil : construction. réhabilitation 
et équipement de salles de classe dans l’enseignement primaire 
Enseignement primaire 
Accroissement de l’accès (construction scolaire) 
3 ans 

84.131.000 $EU 

8. CONTEXTE: 

Durant les événements tragiques de 1994, les salles de classe du primaire ont été endommagées à 
60%. Les efforts de reconstruction / réhabilitation entrepris ici et là n’ont pas pemus de redresser la situation à 
hauteur des besoins. Il est notamment prévu dans le cadre du PPSE de la Banque Mondiale de réaliser les 
actions suivantes dans 76 communes du pays auxquelles viennent de s’ajouter 5 nouvelles communes avant 
accueilli massivement les rapatriés de décembre 1996 : 

. construction de 1 483 salles de classes, 

. réhabilitation de 2 49 1 salles, 

. équipement de 3 713 salles. 

Les effectifs des élèves inscrits en 1996/97 dans l’enseignement primaire sont estimés à 1 154 769 
enfants dont 50.2% de filles. Une telle proportion de filles dans les effectifs scolarisés constitue une 
performance exceptionnelle, la moyenne pour les pays au sud du Sahara se situant aux alentours de 40%. 

Il importe d’appuyer cet effort de scolarisation en renforçant les capacités d’accueil du sous-secteur de 
l’enseignement primaire. 

9. OBJECTIF: 

Le projet se propose d’assurer l’augmentation des capacités d’accueil dans l’enseignement primaire de 
telle manière que le taux net de scolarisation atteigne 80% en 2000 dans une optique de scolarisation 
universelle en 2005. 

Pour ce faire. il faudra d’ici à l’an 2000 : 

. réhabiliter 4.062 classes, 

. construire 5.400 nouvelles classes, 

. équiper les classes réhabilitées et les classes nouvelles. 

Une étude de carte scolaire déterminera les implantations prioritaires et donnera des indications pour 
le programme de réalisation 1998-2000. 

10. ESTIMATIONDUCOÛT: 

Les coûts unitaires de construction de salles de classe (7m X 8m) ont été estimés à 2.5 millions. Le 
coût de réhabilitation des salles de classe est estimé à 50% des coûts de construction de salles neuves. 
Concernant les équipements (en FRW): 

armoire: 30.000 
pupitre/banc 14.000 
tableau noir 10.000 
bureau du maître 8.000 
chaise du maître 4.000 

Sur la base ci-dessus les coûts sont les suivants : $EU 

67 



- réhabilitation 
- constructions neuves 
- équipement 
- formation en carte scolaire et élaboration d’une carte 

scolaire prospective 

TOTAL 

68 

17.000.000 
45.000.000 
22.100.000 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. SOUS-SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7 BUDGET : 

3 
Décentralisation de la formation continue des maîtres vers les 
préfectures (inspection d’arrondissements et de secteurs) et 
recyclage des enseignants du primaire 
Enseignement primaire et secondaire 
Amélioration de la qualité : formation 
3 ans 

12.914.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Selon “1’Étude du secteur de l’éducation au Rwanda” (novembre 1997). en 1997 sur 20.232 
enseignants du primaire, seuls 32,5% étaient considérés comme qualifiés. 

Les rendre aptes à enseigner suppose qu’on dispose d’une identification précise des besoins de 
formation. Un tel travail effectué dans le cadre de la coopération belge souligne la complexité du problème. Le 
rapport élaboré par cet Organisme précise, en ce qui concerne le Primaire, qu’est considéré comme non qualifié 
celui qui ne possède pas les compétences voulues pour exercer convenablement son métier mais aussi celui 
dont les compétences ne sont pas offkiellement sanctionnées par un certificat ou par un diplôme. 
L’intervention doit donc s’attaquer à la fois au problème des compétences et à celui de leur validation. 

La problématique ainsi posée concerne également le Secondaire. Il s’agit donc pour les deux niveaux 
d’enseignement de donner d’une part aux enseignants les aptitudes et compétences requises, et d’autre part de 
leur délivrer une reconnaissance officielle de celles-ci. Ce sera donc une formation certifïcative. L’ampleur et 
l’urgence d’une telle tâche requièrent qu’un dispositif approprié soit mis en place dans les préfectures pour 
conduire de façon permanente ces formations qualifiantes. 

9. OBJECTIF : 

Le projet vise à améliorer la qualité des enseignements primaire et secondaire en renforçant les 
capacités techniques et institutionnelles des structures centrales et décentralisées chargées de la formation des 
maîtres. 

Dans un premier temps, une enquête rapide permettra de préciser les besoins en matière de 
réhabilitation et d’équipement des centres nationaux de recyclage de Kigali et de Butare. 

Ensuite, il s’agira de procéder à une analyse de la Division du Perfectionnement des personnels 
enseignants de façon à identifier ses besoins et à la doter des ressources humaines. matérielles et financières 
ainsi que des équipements nécessaires à ses missions. Il s’agira notamment de perfectionner 72 formateurs 
provenant des 12 groupes de formateurs d’arrondissement à raison de 6 formateurs par arrondissement. Ces 72 
formateurs sont appelés à recycler les enseignants de l’enseignement primaire ainsi que tous les psycho- 
pédagogues des Écoles normales et tous les inspecteurs de secteurs. Le programme de formation est le suivant: 

. Les nouveaux programmes révisés et harmonisés du primaire : objectifs visés par branche et par 
discipline, contenus, appropriation en tant qu’outils pour conduire la classe : 

. La nouvelle conception des langues dans l’enseignement : Kinyarwanda, français et anglais. 

. Commentaires et analyse des disciplines nouvelles : initiation artistique. science et technologie 
élémentaire. 

. Élaboration des matériels de formation. 

Dans un troisième temps et en vue d’une prochaine décentralisation qui va conférer plus de pouvoirs 
aux inspections d’arrondissement en les transformant en directions régionales des services de l’Éducation. il 
s’agira de réorganiser ces inspections, celles des secteurs ainsi que les Écoles normaics. de les doter du 
personnel et des équipements pour assurer en permanence la formation continue des enseignants. dans chacune 
des structures décentralisées. 

Aux inspections d’arrondissement (groupes formateurs) : 
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- un véhicule Toyota Hilux diesel (6 au total) 
- une photocopieuse 
- une télévision et un magnétoscope 
- un groupe électrogène transportable 
- une caisse en bois pour le transport de matériel 
- un sac-malette 
- une caisse en métal et accessoires pour comptabilité 
- un kit géométrie (un grand) 
- un rétroprojecteur 
- une machine à écrire 
- diverses fournitures de bureau, etc. 

Aux centres communaux de formation : 

- un kit standard de matériel de bureau dont notamment une machine à écrire 
une stencileuse et fournitures diverses 

- un kit géométrie pour professeur et un kit pour élèves 
- une armoire 

Aux Écoles normales : 

- un kit standard de matériel de bureau 
- une armoire 
- un poste radio 
- une bibliothèque de référence 
- un kit géométrie professeur et élève 

Dans le cadre du projet, il est prévu de doter : 

Chaaue grouse formateur d’arrondissement de : 

- un rétroprojecteur avec accessoires (transparents, marqueurs, lampes de rechange. etc. 
- une bibliothèque de référence 
- une table et 8 chaises pour salle de réunion 
- une petite table pour photocopieuse 
- une table pour machine à écrire 
- deux étagères 
- un kit géométrie pour professeur 
- un kit géométrie pour élèves 
- un boulier 
- un tableau noir transportable ou déroulant (en tissu) 
- une stencileuse avec accessoires 

Chaaue centre communal de formation (154) et chaaue école normale d’exuérimentation (12) 

- un kit géométrie pour professeur 
- un kit géométrie pour élève 
- un tableau noir transportable ou déroulant (en tissu) 

10. ESTIMATION DU coû-r : 

Composante 1 : Réhabilitation des centres nationaux de recyclage 

Enquête sur les besoins de réhabilitation et d’équipement 
du centre de Kigali 

$EU 

500 

Coûts estimatifs de réhabilitation (Kigali) 
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- 5 locaux pour formateurs ( 145m2) 
- Equipement (15 étagères, 5 tables, 5 bureaux, 15 chaises, 

5 ordinateurs, 1 imprimante) 
- 4 salles de travaux de groupe (8m x 10m) 
- Aménagement du site 
- Équipement mobilier 
- Matériel de présentation 

Sous-total Composante 1 

Composante II : Renforcement de la Division du Perfectionnement 

- Activités préparatoires (documentation, . .) 
- Encadrement (5 000 FRW X 26 X 12j.) 
- Participants (72) 

.5OOOFRWX72X13j. 
2OOOFRWX72 
Pause-café 

- Personnel d’appui (2 500 X 4 13 j.) 
- Imprévus (5% de la composante) 

Sous-total Composante II 

Composante III : Renforcement des structures décentralisées 

a. Inspections d’arrondissement : 

- Véhicules Hilux double cabine 
- 12 kits standard avec photocopieuse 
- 2 armoires par arrond. (24 au total) 
- 12 postes radio 
- 12 lots matériels didactiques 
- 12 stencileuses avec accessoires 
- 12 rétroprojecteurs et accessoires 

Sous-total Composante III 

b. Centres communaux de formation et Écoles normales 
- (154 + 12) kits Géométrie professeurs 
- (154 + 12) kits géométrie élèves 
- 36 tableaux noirs transportables (Écoles normales) 

Sous-total centres et EN 

Composante IV - Recyclage des enseignants du primaire. 

En même temps que le dispositif décrit plus haut se met en place, on 
entreprendra le recyclage des enseignants du primaire par vague, chaque 
enseignant recevant l’équivalent de 2 mois de formation. 

- recyclage des enseignants lère vague (8.000) 
- recyclage des enseignants 2ème vague (5.500) 
- recyclage des enseignants 3ème vague (4.000) 

Sous-total 

GRAND TOTAL arrondi 

71 

28.000 

22.000 
64.000 
13.000 
8.000 

20.000 

205.000 

1.760 
5.200 

80.000 
40 .ooo 

8.000 
4.000 
8.000 
4.000 
7.000 

151.000 

2.770 
27.700 

1.200 

30. Ci70 

5.300.000 
4.000.000 
3.200.000 



1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. Sous- SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXECUTION : 
7. BUDGET : 

4 
Impression de guides pédagogiques et manuels scolaires 
(mathématiques, français et anglais) 
Enseignement primaire 
Amélioration de la qualité. matériels didactiques 
3 ans 

5.626.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Un atelier national, organisé à Kigali du 9 septembre au 10 octobre 1996, a permis de définir des 
programmes nouveaux pour l’enseignement primaire. Ces programmes, dénommés programmes révisés et 
harmonisés, constituent un moyen terme entre les divers programmes suivis par les élèves rwandais dans les 
différents pays d’origine des rapatriés (principalement le Burundi, l’Ouganda, la République Démocratique du 
Congo, le Kenya et la Tanzanie. 

La mise en œ uvre de ces programmes se heurte à deux obstacles majeurs : (i) la sous-qualification. 
voire la non-qualification des enseignants : et (ii) l’absence de manuels scolaires. Pour remédier à ces deux 
obstacles, les autorités rwandaises ont décidé de doter chaque enseignant d’un support pédagogique qui sera 
élaboré avec la participation des plus expérimentés d’entre eux, et de fournir des manuels scolaires à raison 
d’un livre pour deux élèves. 

Dans le cadre du projet RWA/91/015 “Appui à l’ajustement de la réforme scolaire”. financé par le 
PNUD et exécuté par l’UNESCO, des guides pédagogiques et les manuels correspondants seront élaborés pour 
certaines matières telles que les mathématiques, français et anglais pour le primaire. 

9. OBJECTIF : 

L’objectif général du présent projet est d’améliorer la qualité de l’enseignement primaire. Les objectifs 
spécifiques pour atteindre ce but sont (i) de fournir à chaque maître les guides pédagogiques adaptés aux 
programmes révisés et harmonisés et (ii) de fournir aux élèves les manuels scolaires correspondants à raison 
d’un manuel pour deux. 

La stratégie générale du projet comportera : 

. une phase de conception et d’adaptation des nouveaux manuels et guides du maître : 

. une phase d’expérimentation des nouveaux manuels et guides du maître ; 

. une phase de production et de mise en place d’un système de distribution généralisée des ouvrages. 

Dans la période du Plan d’action il est prévu l’agencement suivant : 

. Concevoir, tester, produire et distribuer les ouvrages de Ière et 2ème années. 

. Concevoir, tester, produire et distribuer les ouvrages de 3ème et 4ème années. 

. Concevoir, tester, produire et distribuer les ouvrages et Sème et 6ème années. 

N.B. Cette troisième séquence qui commencera dans la période 1998-2000 se poursuivra au-delà. 

10 ESTIMATION DU COÛT : 

La base d’estimation des coûts est la suivante : 

- 1 guide des maîtres 
- 1 manuel scolaire 

$EU 

10 
3.5 

Ouvrages de Ière et 2ème années : 
- conception et test 
- production distribution 

918.000 
2.458.000 
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Ouvrages de 3ème et 4ème années : 
- conception et test 
- production distribution 

Ouvrages Sème et 6ème années : 
- conception et test 

TOTAL 

653.000 
1.237.000 
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1. NUMÉRO DE FICHE: 5 
2. TITRE : Renforcement des capacités de gestion et de planification de 

l’éducation, Ministère de l’Éducation, Direction des Études et de la 
Planification 

3. SOUS-SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE: 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

Tous les niveaux, en partic. enseignement primaire et secondaire 
Développement institutionnel 
24 mois 

990.000 $EU 

8. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

La guerre et le génocide de 1994 ont causé d’énormes dégâts aux infrastructures et équipements 
éducatifs du pays. D’importants efforts ont été consentis pour la réhabilitation et la reconstruction des services 
éducatifs du pays en vue de reconstituer rapidement des ressources humaines. Parallèlement aux initiatives 
nationales de redressement, les ditférents partenaires internationaux ont apporté et continuent d’apporter leur 
soutien matériel et technique à la normalisation du système éducatif rwandais. 

Face à l’immensité des besoins de développement et au risque de dispersion des interventions en 
faveur du secteur de l’éducation, le Gouvernement mandais a décidé de coordonner et d’orienter tous les efforts 
de développement et d’assistance en vue d’une meilleure utilisation des ressources disponibles et potentielles 
pour la réhabilitation accélérée du système éducatif. Or, les services-clé de prospection. de programmation et 
de suivi d’un tel développement, notamment la Direction des Études et de la Planification du Ministère de 
l’Éducation, ont été particulièrement affaiblis durant la guerre et ont encore du mal à se reconstituer en mi 
instrument capable d’accompagner les efforts des responsables de l’éducation. 

Les dysfonctionnements de cette Direction sont manifestes : la plus grande partie du personnel de la 
Direction n’est pas formée ; les données difficilement collectées par les responsables régionaux sont rarement 
traitées : les données traitées sont peu fiables, voire contradictoires. Sans un outil de prévision et de 
programmation fiable. tout effort de développement et d’amélioration du système éducatif en sera retardé. La 
volonté politique de décentraliser la gestion éducative pose un autre défi au système. Aussi. le renforcement des 
capacités de gestion et de planification de l’éducation s’impose-t-il alors comme une nécessité. si l’on veut 
éviter la duplication des efforts, rationaliser l’utilisation des ressources humaines et matérielles et répondre à 
une demande croissante d’éducation. 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS 

Objectif général 

Reconstituer les capacités nationales de prospection, de prévision. de programmation. de suivi du 
développement et de l’amélioration du système éducatif. 

Objectifs spécifiques 

Renforcer les compétences de gestion de l’information du système éducatif. 
Améliorer les capacités de formulation et d’orientation de la politique éducative. 

Résultats attendus 

Les personnels de gestion et de planification de l’éducation auront été formés. 
Un outil de gestion d’information liant le Ministère aux directions régionales aura été développé. 
Les structures régionales de gestion et d’administration seront renforcées. 
Un plan d’action pour le développement de l’éducation à moyen et long terme sera élaboré sur la base 
d’outils statistiques fiables. 

PRINCIPALES ACTIVITÉS ET ESTIMATION DU COÛT : $EU 
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Expertise internationale (gestion financière et administrative. 
développement informatique, . .) 
Sous-contrats pour l’informatisation des procédures de planification 
Études et enquêtes sur les conditions d’enseignement 
Élaboration des annuaires statistiques sur l’éducation 
et le développement des ressources humaines 
Formation des spécialistes du Ministère à l’étranger 
Organisation des séminaires et des ateliers de travail et de formation 
Achat d’équipements et de matériels nécessaires 
Frais administratifs et divers 

TOTAL 

75 

95.000 
75.000 
70.000 

200.000 
150.000 
100.000 
200.000 

YYO. 000 



1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. Sous -SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

6 
Construction, réhabilitation et équipement de salles de classe pour 
l’enseignement secondaire 
Enseignement secondaire 
Constructions scolaires 
3 ans 

5.215.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Les événements tragiques de 1994 ont entraîné des destructions massives des infrastructures sociales 
du pays. Les écoles et salles de classe du secondaire n’ont pas fait exception à ce triste constat. 80% des salles 
de classe ont été endommagées et les efforts de réhabilitation entrepris sont loin de combler tous les besoins 
dans le secteur. La Banque Mondiale, notamment, a prévu dans son Premier Projet Sectoriel Éducation la 
réhabilitation de 42 écoles secondaires. 

Les effectifs des élèves du secondaire selon des données de juin 1997 s’élèvent à 54 388 pour 
l’ensemble du système. De plus, le retour massif des réfugiées (plus d’un million) en décembre 1996 a ramené 
au pays un nombre important d’éléves à scolariser dans l’enseignement secondaire, environ 18 000. 

La politique du gouvernement vise à élargir l’accès de l’enseignement secondaire au plus grand 
nombre possible d’enfants de sorte qu’environ 30% des sortants de l’enseignement primaire accèdent a 
l’enseignement secondaire en 2000. 

Y. OBJECTIF : 

L’objectif du projet est de fournir au Rwanda les infrastructures nécessaires à l’accueil des nouveaux 
entrants dans l’enseignement secondaire aussi bien public que privé, et notamment : 

. la réhabilitation de 350 classes, 

. la construction de 300 classes, 

. l’équipement de ces 650 classes réhabilitées ou construites. 

10. ESTIMATION DU COÛT 

Les coûts unitaires retenus sont les suivants : 

10.000 $EU pour une classe neuve 
5.000 $EU pour une classe réhabilitée 

7 15 $EU pour l’équipement d’une classe 

- construction : 300 x 10.000 
- réhabilitation : 350 x 5.000 
- équipement : 650 x 715 

TOTAL 

76 

$EU 

3.000.000 
1 ,750.OOO 

465.000 
5.21-r. ooa 



1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 
3. Sous SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

7 
Perfectionnement de formateurs et fomiation d’enseignants 
Enseignement secondaire 
Amélioration de la qualité de la formation 
3 ans 

1.382.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Sur les 2.000 professeurs permanents intervenant dans l’enseignement secondaire en 1996/97. le taux 
de qualification est seulement de 33 %. Plus de 1.300 professeurs permanents sont des D6. normalement 
destinés à enseigner dans l’enseignement primaire. Ils n’ont donc aucune qualification, ni académique. ni 
professionnelle pour intervenir dans l’enseignement secondaire. 

9. OBJECTIF : 

Le projet vise à améliorer la qualité de l’enseignement secondaire public. libre subsidié et privé en 
(i) perfectionnant environ 600 enseignants normalement qualifiés pour enseigner dans le secondaire et (ii) en 
donnant une formation qualifîante et certifïante à un peu plus de 1.300 professeurs particulièrement sous- 
qualifiés. 

Le perfectionnement des 600 professeurs durera environ un mois en atelier(s) résidentiel(s) et 
débouchera sur la confection de matériels de formation et de guides pédagogiques à l’intention des 1.300 autres 
professeurs. 

Concernant ces derniers, la formation qualifîante et certifïante durera au moins 6 semaines d’affilée 
ou réparties dans le temps. Elle devra faire l’objet d’une part de cours soumis à l’assiduité des participants et 
d’autre part d’une évaluation finale donnant droit à la certification. 

Des contrats forfaitaires seront établies avec l’université (par exemple la Faculté des Sciences de 
l’Éducation) et l’Institut Supérieur Pédagogique pour la préparation des matériels de formation des 600 
professeurs à perfectionner. Ces matériels devront comprendre : (i) la mise à niveau des connaissances par 
discipline : (ii) la fomiation psychopédagogique ; et (iii) les éléments d’administration. de législation et de 
gestion scolaires. 

Dans un deuxième temps, les plus expérimentés parmi les 600 professeurs seront sélectionnés pour 
préparer dans un atelier résidentiel d’un mois les matériels de formation des 1.300 professeurs sous-qualifiés. 
Les mêmes thèmes seront retenus : (i) mise à niveau des connaissances : (ii) formation psychopédagogique : 
(iii) éléments d’administration et de législation scolaires. 

Dans un troisième temps, on pourra entamer la formation qualifiante des 1.300 professeurs. en 
mettant en place dès le début de cette formation les éléments d’évaluation et de certification. 

10. ESTIMATION DU COÛT : 

Matériels de formatiodmodules (3 par discipline principale : français. anglais. math. biologie. physique. 
chimie, histoire. géographie etc.) 

$EU 
300 $EU s 20 disciplines x 3 concepteurs 18.000 

Atelier résidentiel de professeurs expérimentés (5 participants x 20 disciplines = 100) 

Entretien : 7 $EU x 100 partic. x 30 jrs 
Hébergement : 0.7 $EU s 100 partic. s 30 jrs 
Location salle : 3.5 $EU s 30 jrs 
Transport : 7 $EU s 100 
Pécule : 10 $EU x 100 x 30 jrs 

2 1.000 
2.100 

105 
700 

30.000 
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Secrétariats : 150 $EU /semaine x 10 x 6 semaines 
Intendance : 170 $EU + (11 $EU X 5) X 1 mois 

Sous-Total ci3.17.i 

N.B. Coût unitaire = 63.475 / (100 X 30) = 22 $EU 

Formation de 1300 professeurs pendant 6 semaines (45 jours) 

22 $EU x 1300 x 45 jours 1.287.000 
10 $EU (documentiforfait) x 1.300 13.000 

Sous-Total 

Coûts récanitulatifs 

Matériels de formation 18.000 
Atelier résidentiel de professeurs expérimentés 
pour élaborer pendant 30 jrs les matériels de formation 
Formation de 1.300 professeurs pendant 6 semaines (45 jrs) 

TOTAL 

7s 

9.000 
570 

1.300.000 

63.000 

1.300.000 

1.3X1.-/75 

- 



1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. SOUS-SECTEUR : 
4. OB.JECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

8 
Matériels didactiques et équipements pour les établissements 
d’enseignement secondaire 
Enseignement secondaire 
Amélioration de la qualité des matériels didactiques 
2 ans 

760.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Les conditions d’enseignement et d’apprentissage dans les écoles secondaires rwandaises sont si 
dégradées que les enseignants sont dépourvus quasi-totalement de matériels didactiques. les élèves de manuels 
et les établissements des équipements les plus élémentaires pour assurer les enseignements techniques et 
professionnels. 

Si aucune mesure urgente n’est prise, cette situation, alliée à la sous-qualification généralisée au 
niveau du Secondaire (67 % d’enseignants sous ou non-qualifiés), risque de compromettre pendant longtemps 
les efforts du Gouvernement pour améliorer ce niveau d’enseignement. 

9. OBJECTIF : 

L’objectif du projet est d’améliorer la qualité de l’enseignement secondaire en dotant les établissements 
de matériels didactiques et d’équipements. 

Il s’agira de constituer progressivement des “centres de référence” notamment dans les établissements 
secondaires à sections en fournissant à chacun 6 livres de référence par matière principale. Les sections 
concernées sont : 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

7 1 sections normales 
13 sections math-physique 
18 sections biologie-chimie 
10 sections commercekomptabilité 
10 sections économie 
11 sections sciences infirmières 
20 sections lettres 
7 sections agro-forestières 
3 sections sociales 
1 section laboratoire 

Il s’agira également de constituer des salles spécialement équipées. “salles didactiques” dans les 
sections de secrétariat et les sections sociales : 

. Une salle didactique de secrétariat comprendrait 20 machines a écrire et 5 ordinateurs. 

. Une salle didactique de secrétariat comprendrait marmites, casseroles, assiettes, ustensiles de cuisine. 
four, armoires de rangements, couverts. etc. 

10. ESTIMATION DU CO~T : 
$EU 

Centres de référence 

$ 30 x 71 sections normales s 4 discip. x 6 livres : 51.120 
$ 30 x 20 s/math-physique x 6 matières x 6 livres : 
$ 30 s 18 s/biochimie x S matières s 6 livres : 
$ 30 .y 10 skommercekomptab. s 6 matières s 6 livres: 
$ 30 s 10 s/économie s 1 matières s 6 livres : 
$ 30 s 11 s/sc. infirmières x 6 matières x 6 livres : 
$ 30 s 20 s/lettres s 12 matières s 6 livres : 

32.W) 
23.920 
lO.SOO 
7.200 

1 1 .SSO 
-13.200 
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$ 30 x 7 s/agro-forestières x 10 matières x 6 livres : 
$ 30 x 3 skociales x 12 matières x 6 livres : 
$ 30 x 1 s/labo x 6 matières x 6 livres : 

Sous-total (1) 

Salles didactiques 

Secrétariat 
$ 350 x 20 machines x 26 salles did. : 
$ 2.800 x 5 ordinateurs x 26 salles did.: 

Cuisine 
$ 3.500 x 3 salles didactiques : 

Sous-Total (2) : 

GRAND TOTAL 

12.600 
6.4SO 
1 .oso 

202, mu 

182.000 
365.000 

10.500 

556.500 

75Y. 1 NU 



1. NUMÉRO DE FICHE : 9 
2. TITRE : Soutien à la promotion de 1’ enseignement privé 
3. SOUS-SECTEUR : Enseignement secondaire 
4. OBJECTIF/DOMAINE : Accès à l’enseignement post-primaire 
5. DURÉE : 12 mois 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 450.000 $EU 

8. Contexte et justification du projet 

Certaines indications récentes tendent à montrer que le dynamisme initial des écoles privées 
secondaires s’est affaibli. Après une expansion importante entre 1985 et 1992. le mouvement semble se 
ralentir. La période de guerre, de génocide de massacres et l’appauvrissement général des ménages en sont 
responsables pour une grande part, 

L’expansion de l’enseignement secondaire après la guerre se pose à nouveau avec acuité. Dans ce 
contexte, l’expérience passée et l’évolution récente du secteur privé devraient être analysées pour en apprécier 
les déterminants internes. En particulier, la connaissance précise des coûts de fonctionnement et de 
développement (mécanismes, répartition) du secteur privé (parents, églises, etc.) serait extrêmement utile pour 
redéfinir et développer la forme de partenariat futur entre l’État et le secteur privé. par I‘intemtédiaire de la 
Fédération Rwandaise pour l’Enseignement Privé (FREP). L’administration se trouve dans l’incapacité de 
collecter et de mettre à jour les informations pertinentes concernant l‘enseignement privé. 

Compte tenu des contraintes financières pesant sur le budget de l’État, une réfomie de l‘enseignement 
secondaire privé devrait examiner toutes les options possibles. En conséquence, une enquête exhaustive portant 
sur les ressources et emplois des écoles privées d’une part, et les dépenses des ménages allant à l’éducation 
(rural/urbain) d’autre part, paraît indispensable. Il est également nécessaire de connaître le fonctionnement des 
écoles privées, en particulier les aspects relatifs à la gestion pédagogique, matérielle, financière et 
administrative. L’étude des déterminants de l’efficacité interne et externe de ces écoles permettrait de savoir la 
nature, le volume et les modalités de soutien qu’il conviendrait d’accorder à l’enseignement privé. 

Objectifs et résultats attendus 

L’étude vise les objectifs généraux suivants : 

responsabiliser davantage les parents quant au financement et fonctionnement de l’éducation : 
élever le taux de scolarisation en particulier au sein de l’enseignement secondaire : 
contribuer à l’amélioration de la distribution géographique des écoles secondaires. 

Objectifs spécifiques 

Analyser les modes de financement et de fonctionnement des différentes catégories d’écoles privées 
secondaires (technique/ générale/ rurale/ urbaine/ laïque/ religieuse/ associative/ de forme 
individuelle). 
Diversifier et/ou augmenter les sources internes de financement. 

Résultats attendus 

Le financement de l’enseignement secondaire privé (rurakrbain : laïc/religieux : interne/externe) et 
les coûts des différentes types d’écoles privées de 1996/97 auront été évalués. 
Une enquête sur le fonctionnement des écoles privées, en comparaison avec le fonctionnement et le 
financement des écoles publiques auront été effectuées. 
Une structure permettant le suivi régnlierkmnuel des dépenses et des coûts pour l‘administration de 
l’enseignement privé (fonctionnement, développement) sera établie. 

Activités et estimation des coûts 

Constitution de l’équipe du projet et mise en place des opérations 
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de collecte de données 
Élaboration d’un cadre d’analyse des données de l’enseignement privé 
et exploitation des informations comptables et statistiques 
Enquête et analyse des mécanismes de financement des écoles privées 
Agrégation, synthèse, diffusion des informations pour chaque catégorie 
d‘école privée 
Appui logistique 
Frais divers et imprévus 

50.000$ 

40.000$ 
100.0009; 

100.000$ 
so.ooo$ 
so.ooo$ 

TOTAL 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

10 
Appui à la création d’un institut supérieur pédagogique pour la 
formation des enseignants du secondaire 

3. SOUS-SECTEUR: 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISMED'EXÉCUTION: 
7. BUDGET: 

Enseignement secondaire et supérieur 
Amélioration de la qualité 
12 mois (Première étape) 

5 13.000 $EU (Première étape) 

8. CONTEXTE: 

En 1997 on dénombrait 54.388 élèves dans les 170 établissements d’enseignement secondaire public 
et libre subsidié. Les effectifs scolaires sont en réalité plus élevés si l’on tient compte des élèves fréquentant les 
établissements privés. Il est évident que les enseignants du secondaire (public et libre subsidié) dont le nombre 
est d’environ 2.000 ne sont pas suffisants pour répondre à la poussée de la forte demande pour ce niveau 
d’éducation. Le corps enseignant existant est aussi caractérisé par un niveau de qualification très faible, à 
savoir 8% de licenciés, 15% de bacheliers et 77% de diplômés d’humanités. 

Le développement de l’enseignement secondaire revêt une importance cruciale pour la reconstruction 
de l’ensemble du système, en particulier l’enseignement primaire et l’enseignement supérieur : ce niveau forme 
les enseignants qui sont actuellement largement déficitaire au niveau de l’enseignement primaire et fournit les 
candidats bien formés dont le supérieur a besoin. 

En raison de ce qui précède, le Gouvernement d’Union Nationale entend accorder la plus grande 
priorité à la création d’un institut supérieur pédagogique (ISP) et y attirer un grand nombre de candidats d’une 
part et, d’autre part offrir des activités de perfectionnement aux nombreux enseignants en exercice qui n’ont 
jamais reçu de formation pédagogique. 

OBJECTIFSETRÉSULTATSATTENDUS: 

Objectif général : Accroître le nombre d’enseignants qualifiés pour l’enseignement secondaire. 

Objectifs spécifiques 

Créer l’Institut Supérieur Pédagogique et augmenter le nombre d’inscriptions à cet institut. 
Établir dans les plus brefs délais un programme de formation initiale et continue des enseignants du 
secondaire. 

Résultats attendus 

Établissement d’un Institut Supérieur Pédagogique. 
Accroissement du nombre d’inscriptions au nouvel institut de formation. 
Les contenus de formation auront été révisés et améliorés, en particulier en sciences et en technologie. 
Les programmes de formation continue seront élaborés et testés. 

ESTIMATIONDUCOÛT : $EU 

Missions d’identification de besoins et de consultation préliminaire 
Identification des besoins en formation et 
des mesures incitatives, et élaboration d’un plan de réorganisation et du 
développement de la formation d’enseignants 
Élaboration et amélioration de différents programmes de formation 
Réaménagement de salles existantes en locaux de formation 
Achat et constitution des équipements et des matériels nécessaires 
Frais d’appui académique divers 
Imprévus (13%) 

14.000 

15.000 
80.000 

120.000 
150.000 
75.000 
59.000 

TOTAL 513.000 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. Sous -SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

11 
Renforcement de l’encadrement, administratif et pédagogique de 
l’enseignement secondaire technique et professionnel 
Enseignement technique et professionnel 

3 ans 

2.470.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

La formation professionnelle et technique au Rwanda est confrontée à deux problèmes majeurs : la 
demande sociale de qualification d’une part (forte croissance démographique et en conséquence le nombre 
d’élèves cherchant une formation professionnelle et technique en forte progression). et la demande de main- 
d’œ uvre qualifiée du marché de l’emploi d’autre part. 

Au niveau des institutions de formation, on déplore encore I’insuftïsance : 

. d’une gestion adéquate du système des Écoles Techniques Officielles (ETO), 

. de formateurs qualifiés (sur le plan professionnel et pédagogique). 

. d’un budget adéquat nécessaire à l’approvisionnement, au financement interne dans les écoles et à la 
participation substantielle au paiement des salaires des formateurs. 

Le projet GTZ / ET0 “Appui aux établissements d’enseignement secondaire professionnel et 
technique”, actuellement en cours, est en train de réhabiliter 4 ET0 et de développer un système qui 
recherchera une forme d’enseignement adaptée aux besoins du marché de l’emploi. Une telle réorientation 
importe de concevoir les programmes d’études adéquats et de s’assurer que le personnel détaché auprès des 
ET0 est suffisant, disponible et possède l’expérience et la compétence pratique nécessaire à la formation à 
l’école et dans l’entreprise. 

9. OBJECTIF : 

L’objectif général du projet est de promouvoir la formation professionnelle et technique. Ceci se fera 
par un soutien au système existant afin d’améliorer ses capacités et de lui permettre de s’adapter à la situation 
mouvante des besoins dans les divers secteurs économiques. 

Le projet renforcera les ET0 et gérera les recettes nécessaires pour revaloriser les prestations des 
formateurs et autres personnels des écoles. Le Projet travaillera avec les Écoles réhabilitées par la GTZ et ENT 
: Runyombyi (Gikongoro) et Tumba. D’autres établissements déjà existants mais ayant besoin seulement d’une 
petite restauration et de l’installation d’autres options sont également envisagés dans le projet. 

Aussi, est-il prévu de doter les ET0 de Kibungo, Kibuye, Muhima et de Gatumba ainsi que les G. S 
de Nyanza. de Runyombyi et de Tumba, de structures d’unités de production. 

Dans un premier temps, un bureau pédagogique chargé de l’élaboration des programmes, manuels et 
autres matériels didactiques d’enseignement technique et professionnel devra être établi sous la considération 
spéciale d’une formulation de stratégie dans la formation ainsi que de l’établissement des unités de production 
dans différentes écoles. 

Dans un deuxième temps, il faudra, grâce au soutien de ce bureau pédagogique, rendre 
opérationnelles les unités d’encadrement administratif et surtout d’inspection. Ces unités seront à même, à leur 
tour. de former et motiver le personnel des écoles et d’assurer une formation initiale à ces formateurs. 

Enfin, les écoles seront dotées d’une unité de production adaptée à la demande du marché 
environnant. 

10. ESTIMATION DL’ COÛT : 
S EU 
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Personnel international 
Un expert (péd. Prof.) pour le Bureau Pédagogique 
pour une durée de 24 mois (chef de projet) et 6 experts long terme 
pour les 6 écoles à 12 mois alternés 
Frais de voyage 

Sous-Total 

Coût de construction et de réhabilitation 
Construction du bâtiment du bureau pédagogique (B.P.) 
et réhabilitation des ENT Runyombyi et Tumba 

Sous-Total 

Prestations en nature (biens de matériel et d’équipement) 
Équipement du B.P et ENT Runyombyi et Tumba 
Biens de consommation 
Matériel didactique 
2 véhicules de projet (un 4x4 , un minibus) 
matériel de bureau du projet 

Sous-Total 

Prestations locales 
Charges d’exploitation (incl. Entretien) 
Coûts d’administration 
Biens de consommation locale 
Personnels du projet locaux 
Consultants locaux 
Stages / séminaires 
Frais de marketing 

Sous-Total 

Total coûts directs 

Coûts indirects 

GRAND TOTAL 

800.000 
50.000 

850.000 

150.000 
70.1)1)0 
45,000 
77.000 
38.000 

3HO.000 

15.000 
35.000 
30.000 
90.000 
50.000 

205.000 
33.000 

joo. 000 

z.-f70. uuu 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 

3. SOUS-SE~TEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 

5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

12 
Construction et réhabilitation de Centres 
Formation de formateurs (300 et 30 directeurs) 
Formation professionnelle 
Accroissement de l’accès et amélioration 
de la qualité 
3 ans 

6.089.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Après l’enseignement primaire les possibilités offertes aux élèves sont l’enseignement secondaire 
général et l’enseignement technique et professionnel sous la tutelle du Ministère de l’Éducation. On estime que 
seulement 15% de ceux qui finissent l’enseignement primaire ont accès à l’une ou l’autre forme d’enseignement 
secondaire public et libre subsidié. La grande majorité, si elle n’est pas laissée à elle-même. est candidate a 
diverses formations organisées par d’autres ministères. 

Selon “I’Étude du secteur de l’éducation au Rwanda” (novembre 1997). le Ministère de la Jeunesse. 
des Sports, de la Culture et de la Formation Professionnelle dispose d’un réseau de centres de formation de 
jeunes (CFJ). Les indications disponibles évaluent a un millier le nombre de jeunes qui fréquentent en 1996/97 
les cinq centres de formation de jeunes existants. En 1990, on en comptait 6.500 répartis sur 76 centres. Les 
CFJ offrent une formation de trois ans censée préparer les jeunes à entrer dans la vie active dans diverses 
branches d’activités économiques. Les intentions du gouvernement sont d’élargir l’accès à ce type de formation. 
d’en améliorer la qualité en réponse aux besoins de l’économie. 

9. OBJECTIF : 

Il y a une demande de main-d’œ uvre formée à différents niveaux. Une enquête de février 1 Y97 
estimait les besoins de la manière suivante : secteur formel industriel 2.200. secteur construction 3.000, secteur 
informel artisanal 2.000. Ces besoins ne sont pas en rapport avec le nombre plus élevé encore de jeunes qui 
entrent dans la vie active a différents paliers du système éducatif Leur survie dépendra largement de la 
formation qu’ils auront reçue au préalable. La formation professionnelle se propose d’accueillir largement ces 
jeunes. A cette fin le Département de la Jeunesse s’est donné les objectifs opérationnels suivants à moyen terme 
(3 ans) : 

. réhabiliter 15 CFJ et construire 15 CFJ, 

. revoir le contenu de la formation des formateurs des CFJ ainsi 
que le programme de formation des CFJ, 

. former 300 formateurs de CFJ et 30 directeurs de CFJ, 

. former environ 2.000 jeunes dans différents métiers, 

. rendre 30 CFJ capables d’assurer la formation-production assurant 
en partie leur autonomie, 

Les stratégies de mise en œ uvre de ces objectifs comprendront entre autres : 

. l’accroissement des ressources allouées à la formation professionnelle des jeunes. 

. la sensibilisation des autorités locales pour qu’elles s’impliquent dans l’organisation et la gestion des 
centres. 

. la mise en place de mécanismes de soutien à l’entreprenariat chez les jeunes lauréats des CFJ. 

. la mise en place d’un système d’information et de sensibilisation des opérateurs économiques sur la 
capacité technique des lauréats de CFJ. 

10. ESTIMATION DU COÛT : $EU 

. Réhabiliter et équiper 15 CFJ 2.188.000 

. Construire et équiper 15 CFJ 3.370.000 
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. Formation des personnels 
(300 enseignants et 30 directeurs) 

TOTAL 

23 1 .ooo 

6. ONY. a00 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE : 
3. Sous SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 
7. BUDGET : 

13 
Réhabilitation et extension de l’Université Nationale du Rwanda 
Enseignement supérieur 
Accroissement de l’accès. amélioration de la qualité 
3 ans 

4.5 16.000 

8. CONTEXTE : 

L’Université Nationale du Rwanda (UNR) est la principale institution d’enseignement supérieur du 
pays : sur environ 4.500 étudiants, 90% fréquentaient 1’UNR en 1994/95. L’Université a retrouvé un effectif 
équivalent à celui d’avant la guerre et le génocide de 1994, elle doit faire face à un afflux d’étudiants. Ainsi. en 
1996/97, I’UNR n’a pu recevoir que 635 sur 3.991 demandes d’admission. On fait donc face à un sérieux 
déficit de places qui n’est pas encore compensé par les institutions privées. Cette pression vers l’enseignement 
supérieur est compréhensible dans un pays où le nombre d’étudiants représente moins de 1% de la population 
adulte du pays et où le nombre de diplômés de l’enseignement supérieur a été réduit de façon dramatique au 
cours des événements tragiques de 1994. 

Dans le contexte historique actuel du Rwanda, après la guerre et le génocide, la priorité réside dans la 
reconstitution, dans la société, de réseaux diversifiés et suffisamment nombreux de professionnels compétents 
qui viendront combler les déficits et s’attaquer aux défis de la reconstruction et du développement du pays. 

9. OBJECTIF : 

L’objectif principal est d’accroître la capacité de l’enseignement supérieur. de former les cadres 
nécessaires au développement économique social, culturel, politique du pays. A cet impératif d’accroissement 
des capacités d’accueil s’ajoute celui plus important encore de privilégier le développement des disciplines 
prioritaires. 

L’UNR a tenu en juillet 1997 un séminaire en vue de tracer les grandes orientations du développement 
de l’enseignement supérieur et d’entreprendre sur ces bases la restructuration de l’Université. selon l’ordre de 
priorité ci-après : 

Faculté d’agronomie, 
Faculté de médecine, Département de pharmacie et École de Santé publique et nutrition. 
Faculté des sciences appliquées, 
Faculté des sciences, 
Faculté des lettres, 
Faculté des sciences économiques, sociales et de gestion, 
Faculté de droit, 
École supérieure des techniques de l’information. 

1. ESTIMATION DU COÛT : 
Réhabilitation des salles de cours (7.907mCl) 
Réhabilitation de bureaux 
Réhabilitation de laboratoires 
Installations sanitaires 
Équipement mobilier 
Équipement de laboratoires 
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TOTAL 

$EU 
1.3Y8.000 

286.000 
299.000 

28.000 
423.000 

2.085.000 
4.516.000 



1. 
2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

NUMÉRO DE FICHE 14 
TITRE : Soutien à la relance de la recherche en agronomie et en élevage 

Faculté d’Agronomie 
SOUS-SECTEUR : Université Nationale du Rwanda 
OBJECTIVE/DOMAINE : Enseignement supérieur et recherche scientifique 
DURÉE : 3 ans 
ORGANISME D’EXÉCUTION : 
BUDGET : 1.591.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Le Rwanda est un pays dont l’économie repose essentiellement sur l’agriculture et l’élevage (plus de 
90% de la population sont des agriculteurs et/ou des éleveurs). L’Université Nationale du Rwanda a ouvert une 
Faculté d’Agronomie en 1979/80. Avant le génocide, cette Faculté possédait trois stations de recherche : 

Station de MAMBA - Située au Siège de la Faculté, la station permettait aux étudiants de faire des 
travaux pratiques, des recherches pour leurs mémoires de fin d’étude, et aux professeurs de poursuivre 
leurs recherches dans le cadre des études doctorales et/ou des publications en la matière. 
Station Zootechnique de GIHINDAMUYAGA - Située à plus ou moins huit kilomètres de cette 
Faculté, la station zootechnique de GIHINDAMUYAGA servait d’appui 1 la recherche des étudiants 
et des professeurs en matière d’élevage notamment des bovins et des caprins. 
3) Station Piscicole de RWASAVE - Située dans une vallée à quelques sept kilomètres de la même 
Faculté, la station avait une capacité de 120 étangs. Elle servait d’appui aux enseignements et 
recherches de la Faculté en matière d’élevage des poissons. des poulets. des canards, des porcs et 
souvent des lapins. Cette station était considérée comme l’une des meilleures : des recherches et 
publications y ont été effectuées sur les zones intertropicales. 

Suite aux événements d’avril-juin 1994, les équipements de la Faculté d’Agronomie et des stations. 
dont la valeur est estimée à près de 219.237.000 FRW (soit l’équivalent de 695.973 $EU). ont été pillés et/ou 
endommagés. les équipements roulants (soit trois camionnettes et un tracteur pour les stations, deux minibus 
de 26 places chacun qui servaient au transport des étudiants et des professeurs sur le terrain) ont été également 
emportés. 

C’est dans un tel contexte que les activités de la Faculté d’Agronomie ont repris à partir d’avril 1995. 
Les difficultés liées à l’absence d’équipements sont considérables, entravant l’enseignement de qualité et l’appui 
aux recherches et publications des étudiants et professeurs. L’Université en général et la Faculté d’Agronomie 
en particulier ont fait des efforts pour relancer les activités des stations agricole (MAMBA) et piscicole 
(RWASAVE) et ce, malgré les difficultés de reconstitution des équipements et la récupération et/ou 
l’acquisition des nouveaux produits de laboratoire. Faute de moyens, la Station Zootechnique 
(GIHINDAMUYAGA) n’a pu être relancée, et les deux autres stations ne fonctionnent pas encore au maximum 
de leur capacité (elles n’atteignent pas le niveau de production et de rendement d’avant avril 1994). 

9. OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS : 

9.1 Objectif général 

Réhabiliter les activités de recherche agronomique de l’Université et du pays 

9.2 Objectifs spécifiques 

Relancer les activités de la Station Zootechnique de GIHINDAMUYAGA et de la Station de 
MAMBA. 
Réhabiliter et rééquiper les laboratoires des Stations de MAMBA et de RWASAVE. 

9.3 Résultats attendus 

Les besoins de chaque station de recherche agronomique seront identifiés 
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10. 

Les moyens tant matériels que techniques minimum auront été fournis pour la relance des trois 
stations agronomiques. 
Les infrastructures de recherche agronomique qui ont été détruites auront été réparées. 

ESTIMATION DU COÛT : 

- Formation des personnels 
- Expertise 
- Réhabilitation 
- Achat d’animaux et équipement 
- Fonctionnement 

TOTAL 

90 

$EU 

120.000 
60.000 

72 1 .OOO 
300.000 

90.000 

1.591.000 



1. NUMÉRODEFICHE 
2. TITRE: 
3. SOUS-SECTEUR: 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISMED'EXÉCUTION: 
7. BUDGET: 

15 
Appui au bilinguisme de l’Université Nationale du Rwanda 
Enseignement supérieur 
Amélioration de la qualité 
2 ans 

472.000 $EU 

8. CONTEXTEET.JUSTIFICATIONDUPROJET: 

Le retour massif des anciens réfugiés, qui ont évolué dans des systèmes éducatifs différents. 
notamment anglophones, pose un grand défi au développement de l’enseignement supérieur au Rwanda. Le 
Gouvernement rwandais a décidé d’aborder cette situation de fait sous un angle positif et de mettre en valeur 
l’atout que constitue le bilinguisme pour le renforcement de la formation et de la recherche dans le pays. 
Différentes mesures ont été prises par les autorités éducatives en vue de développer l’enseignement des langues 
officielles à différents niveaux d’éducation. Ainsi, l’enseignement de l’anglais et du français sera introduit dès 
la première amke de l’enseignement primaire. L’enseignement secondaire sera à terme dispensé 
indifféremment dans l’une ou l’autre de ces deux langues. 

Or, L’Université Nationale du Rwanda (UNR) qui constitue le vivier des futurs enseignants du 
secondaire. voire du primaire, ne dispose pas actuellement de moyens humains, techniques et matériels 
suffisants pour former des enseignants capables d’assumer l’enseignement bilingue dans le secondaire. Le 
manque d’étudiants et de professeurs bilingues risque d’imposer l’existence de deux mliversités au sein de 
L’UNR, ce qui entraînerait des coûts additionnels importants et poserait ainsi des entraves au comblement du 
déficit en diplômés supérieurs. 

L’UNR a introduit récemment un niveau propédeutique d’apprentissage linguistique qui consiste ti 
dispenser un cours annuel intensif d’anglais aux francophones et de français aux anglophones avant 
l’affectation des bilingues ainsi formés dans les différentes facultés. Le succès de cette orientation dépend en 
grande partie du renforcement des moyens aussi bien techniques que matériels. 

9. OBJECTIFSETRÉSULTATSATTENDUS: 

Y.1 Objectifs généraux 

Réhabiliter la cohésion nationale à travers la promotion du bilinguisme dans le système éducatif 
Réduire les coûts de formation des diplômés de l’enseignement secondaire. 

Y.2 Objectifs spécifiques 

Former des candidats bilingues capables de suivre les cours universitaires dans une des langues 
d’enseignement que sont l’anglais et le français. 
Généraliser les expériences de formation linguistique bilingue. 

9.3 Résultats attendus 

Un nombre suffisant de formateurs pour l’enseignement des langues compétents aura été constitué. 
Les installations physiques et matérielles nécessaires à l’enseignement des langues auront été 
renforcées. 
Les matériels et les méthodes d’apprentissage linguistique accéléré auront été développés et appliqués. 
Un centre de bilinguisme en tant que structure de recherche et de conseil aura été établi. 

10. ESTIMATIONDUCOÛT: 

Missions d’identification des besoins et de consultation préliminaire 
Visites d’études dans les pays connaissant une situation similaire 
Identification et adaptation des matériels d’enseignement et 
d’auto-formation en langues 

Y1 

$EU 

14.000 
25.000 

80.000 



Achat et constitution des équipements et des matériels nécessaires 
Frais d’appui académique divers 

- Imprévus (13%) 

250.000 
50.000 
53.000 

TOTAL 172.000 
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1. NUMÉRO DEFICHE: 
2. TITRE: 

3. SOUS-SECTEUR: 
4. OBJECTIF/DOMAINE: 
5. DURÉE : 
6. ORGANISMED'EXÉCUTION: 
7. BUDGET: 

16 
Relance des activités de l’Institut de Recherche Scientifique et 

Technologique 
Recherche scientifique et technologique 
Renforcement institutionnel 
3 ans 

695.000 $EU 

8. CONTEXTE: 

L’Institut de Recherche Scientifique et Technologique (IRST) a une mission de recherche 
fondamentale et appliquée au service des priorités du pays. Il comporte trois centres de recherche : le Centre 
Énergie, le Centre d’Études Rwandaises et le Centre Pharmacopée. L’Institut compte actuellement 15 
chercheurs sur les 38 qui existaient avant 1994. Un seul détient un doctorat (en chimie), 14 sont titulaires 
d’une licence. Pour ses programmes de recherche, L’Institut doit faire appel à des chercheurs associés. 
principalement des professeurs de 1’UNR. L’Institut a commencé à recevoir des stagiaires de I’UNR et multiplie 
les rapprochements avec des centres et des réseaux de recherche internationaux comme par exemple 1’ “Uganda 
National Council for Science and Technology” 

Il n’existe pas encore de fonds nationaux consacrés à la recherche, si bien que l’Institut dépend 
entièrement de la subvention que lui accorde le gouvernement. En 1995, l’Institut a reçu une subvention de 13 0 
millions de FRW dont 48% sont allés au fonctionnement et le reste 3 la recherche. Pour 1997. la subvention du 
gouvernement devait être de 100 millions de FRW répartis comme suit : 84% pour le fonctionnement, 3% pour 
les études rwandaises, 5% pour le Centre Énergie et 8% pour le Centre Pharmacopée. 

Y. OBJECTIF: 

L’objectif principal du projet est d’appuyer la relance des activités de I’IRST. cet appui concernera : 
. la réhabilitation et l’équipement de l’Institut, 
. le remplacement du personnel de recherche, recrutement de nouveaux chercheurs. formation et 

recyclage des chercheurs, 
. soutien aux travaux de recherche, 
. établissement de liens de coopération avec des centres de recherche étrangers et des réseaux 

internationaux de recherche. 

10. ESTIMATIONDUCOÛT : $EU 

- Étude expertise : 
- Infrastructure : 
- Équipement : 
- Formation : 
- Fonctionnement : 

17.000 
83.000 

125.000 
420.000 

20.000 

TOTAL 6Y5.0011 
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1. NUMÉRO DE FICHE : 
2. TITRE DU PROJET : 

17 
Conception et mise en œ uvre d’un plan cadre national de lutte contre 
l’analphabétisme 

3. SOUS-SECTEUR: 
4. OBJECTIF/DOMAINE: 
5. DURÉE: 
6. EXÉCUTION 

Éducation non formelle 
Accès à l’éducation : alphabétisation 
5 ans 
Division Programmes, Suivi et Évaluation, Direction de l’Éducation 
populaire. 
Ministère du Genre, de la Famille et des Affaires sociales (MIGEFASO) 

7. BUDGET ESTIMÉ: 1.866.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Au Rwanda, l’analphabétisme reste toujours un fléau et un frein au développement de la population. 

En 1997, le taux d’analphabétisme est estimé à 47,3%. L’analphabétisme est très prononcé dans les zones 
rurales et au niveau de la population féminine. 

Un plan national de lutte contre l’analphabétisme est une nécessité pour : 

engager toutes les forces vives de la nation dans la lutte contre l’analphabétisme selon des orientations 
bien déterminées et non plus en ordre dispersé, 
préparer la population à une participation accme à la vie sociale, culturelle, politique et économique. 
favoriser les mutations culturelles et sociales des collectivités, 
répondre aux besoins des femmes comme des hommes en matière d’acquisition des connaissances et 
de savoir-faire en vue de leur épanouissement. 

OBJECTIFS : 

éluder les difficultés rencontrées dans le processus d’alphabétisation, dues 3 des actions insuffisantes et 
menées en ordre dispersé, 
encourager et développer l’esprit d’initiative de la population, en particulier des femmes, ce qui leur 
permettra de participer au fonctionnement des institutions de l’État, du marché et de la société civile. 

RÉSULTATS ATTENDUS : 

il y aura plus de cohérence et une meilleure coordination dans le processus d’alphabétisation. 
le taux d’analphabétisme des femmes sera réduit de moitié à la fin de l’an 2000. 
à la vision étroite de l’alphabétisation sera substituée celle d’une éducation qui réponde aux besoins 
sociaux, économiques et politiques et qui permette l’expression d’une nouvelle forme de citoyenneté. 
l’alphabétisation aura été intégrée à tous les projets de développement où c’est utile. en particulier 
ceux relatifs à la santé et à l’environnement, 
les organisations locales et les mouvements sociaux seront à même de promouvoir leurs propres 
initiatives en matière d’alphabétisation et de développement. 

ACTIVITÉS PRINCIPALES : 

évaluation des groupes cibles et des besoins, 
conception d’une version préliminaire du plan cadre, 
examen et approbation de la version préliminaire du plan par les partenaires et autorités. 
mobilisation des ressources. 
exécution du plan selon les séquences prévues dans le temps. 
suivi et évaluation périodique et mise en œ uvre du plan. 

ESTIMATION DU COÛT : $EU 
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- Expertise 
- Conception du Plan-cadre de renforcement de la base institutionnelle de mise en œ uvre 
300.000 
- Conception et production du matériel d’alphabétisation 
- Formation des personnels d’alphabétisation 
- Fonctionnement des centres d’alphabétisation 

GRAND TOTAL 
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226.000 

600.000 
200.000 
540.000 
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1. NUMÉRODEFICHE: 
2. TITRE DUPROJET : 
3. SOUS-SECTEUR: 
4. OBJECTIF/DOMAINE: 
5. DURÉE: 
6. ORGANISMED'EXÉCUTION: 

18 
Programme de développement communautaire 
Éducation non formelle 
Accès à l’éducation 
3 ans 
Direction de l’Éducation populaire. Ministère du Genre, de la 
Famille et des Affaires sociales (MIGEFASO) 

7. 

8. 

BUDGET: 2.717.000 $EU 

CONTEXTE: 

Depuis l’année 1997, il existe une structure de l’éducation populaire (éducation on formelle) destinée à 
donner à la population une formation susceptible d’améliorer les conditions de vie des citoyens. Les différentes 
formations en faveur de la population sont dispensées dans les établissements basés dans chaque commune du 
pays dénommés Centres communaux de développement et de formation permanente (CCDFP). 

Au cours du génocide de 1994, ces infrastructures ont été saccagées à tel point qu’elles ne peuvent pas 
fonctionner avant leur réfection. Le matériel d’apprentissage a été détruit et le matériel d’équipement pillé. 
L’heure est à la reconstruction et à la redynamisation de l’éducation en tant que moteur de la paix et du 
développement. Sur un total de 154 bâtiments devant correspondre à 154 communes. 100 bâtiments des 
CCDFP sont à réfectiomter, 13 sont à achever, 3 1 nouveaux à construire et 10 sont en bon état. 

Comme problème à résoudre dans ce secteur, il faut doter les CCDFP d’infrastructures et de matériel 
qui leur permettent de se remettre en fonction. Il s’agit d’immeubles, mobilier et matériel didactique. 

OBJECTIFS : 

Disposer de Centres communaux de rencontre de la population pour qu’elle reçoive des informations 
et une formation suflïsantes, 
Réduire l’analphabétisme et la pauvreté, améliorer la santé, l’hygiène. la puériculture et la nutrition. 
Promouvoir les activités génératrices de revenus, 
Éduquer, au sens civique, à la paix, à la démocratie, à la participation communautaire et à la 
réconciliation nationale. 

RÉSULTATS ATTENDUS: 

la disponibilité des locaux des CCDFP et leur équipement permettra la mise en pratique des 
programmes de formation, le suivi et la coordination des activités à l’échelon communal et local. 
la jeunesse déscolarisée et non scolarisée (filles et garçons) sera alphabétisée et bénéficiera d’une 
formation pratique lui permettant de relever son niveau de vie, 
la famille en général et les enfants en particulier bénéficieront de beaucoup de soins grace à la 
formation de la mère et des autres membres de la famille. 

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

Construire, au niveau de chacune des 3 1 communes un complexe (CCDFP) comprenant : 
- logement du responsable du CCDFP, 
- bureau du responsable, 
- bureau du responsable adjoint, 
- bureau des formateurs, 
- salle polyvalente pour cours divers, conférences, cinéma, théâtre.. 
- atelier de menuiserie et son stock, 
- cuisine, 
- stock de matériel didactique. 
- toilettes. 

Équiper les 3 1 CCDFP en : 
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- matériel d’équipement et fourniture de bureau, 
- matériel de maçonnerie-menuiserie, 
- matériel agricole et d’élevage, 
- matériel de coupe-couture. 
- matériel de cuisine et réfectoire. 
Les plans de disposition des installations et équipements sont disponibles 

. Lancer un programme de formation axé sur la famille et les jeunes. 

12. ESTIMATION DU coh : 

. construction de 3 1 CCDFP : 

. équipement de 3 1 CCDFP : 

. programme de formation 

13. h5TED 
?réfecture 
<igali 

(igali-rural 
Zitarama 
3utare 
Sikongoro 

Zyangugu 

31CCDFP ÀCONSTRUI 
XDFP (commune) 
1. Nyamgenge 
2. Kacyiru 
3. Kicukiro 
4. Bicumbi 
5. Mushubati 
6. Nyabisindu 
7. Nyamagabe 
8. Rukondo 
9. Karambo 
10. Nshili 
11. Nyakabuye 
12. Karengera 

TOTAL 2.717.000 

c : 
‘réfecture 
uhengeri 

Imutara 

CCDFP (commune) 
16. Butare 
17. Ruhondo 
18. Nkumba 
19. Nkuli 
20. Kagitumba 
2 1. Muvumba 
22. Nyagatare 
23. Kahi 

13. Cyimbogo 
14. Gatare 

ibuve 
ibungo 

8. Rutsiro 
9. Mugesera 

4. Nugaragara 
5. Karangazi 
6. Gabiro 
7. Rwisirabo 

1 

15. Busozo 
Byumba 

30. Nyambuve 
3 1. Kivuye 
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$EU 

1.300.000 
3 17.000 

1.000.000 



1. NUMÉRO DE FICHE: 
2. TITRE DU PROJET : 
3. SOUS-SECTEUR : 
4. OBJECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXÉCUTION : 

19 
Alphabétisation professionnalisante en faveur des jeunes 
Éducation non formelle : Alphabétisation 

3 ans 
Division des Programmes. Suivi et Évaluation. 
Direction de l’Éducation populaire. 
Ministère du Genre, de la Famille et des Affaires sociales 
(MIGEFASO) 

7. BUDGET : 3 17.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

Partant du principe que “former la jeunesse c’est former l’avenir du pays”, l’alphabétisation 
fonctionnelle est une préoccupation nationale surtout à l’égard de la tranche d’âge comprise entre 15 et 25 ans. 

En effet, la population rwandaise est constituée en grande partie de femmes et de jeunes. Elle est 
confrontée à une multitude de défis du fait que le Rwanda se trouve parmi les pays les moins avancés et suite à 
la catastrophe qui s’est abattue sur lui au cours de l’année 1994. 

Cette tranche d’âge concernée étant un réservoir important de forces physiques et morales et en même 
temps la masse qui a le plus besoin de formation, elle doit retenir l’attention des planificateurs du 
développement en vue d’un meilleur accroissement de ses potentialités pour un travail productif. 

On estimait avant le génocide et les massacres à plus de 100.000 jeunes ceux qui affluaient chaque 
année sur le marché du travail sans les qualifications requises pour y accéder. Bon nombre d’entre eux sont 
analphabètes et essayent de survivre en entrant dans le circuit de l’informel pour apprendre des métiers sur le 
tas (mécaniciens, tailleurs, menuisiers, cordonniers...) ou se livrent à des activités très peu lucratives (vendeurs 
à la sauvette, cireurs: laveurs de voitures, agents de maisons...). 

La mobilisation et la formation de cette catégorie de la population lui permettront de participer 
activement à la production et à une saine gestion des biens et des services de la société globale. 

ORIECTIFS : 

Les objectlJv du projet sont : 

Alphabétiser la jeunesse afin de lui faciliter l’acquisition des connaissances de base dont elle a besoin 
pour son développement, parallèlement à l’apprentissage des métiers. 
Apprendre à cette tranche d’âge de la population la valeur du travail. source de revenus et promouvoir 
les attitudes de paix, de tolérance et de justice sociale. 
Créer de petits projets en sa faveur afin de l’aider à lutter contre la pauvreté 

Les résultats attendu.~ du projet : 

Réduire le taux d’alphabétisme chez les jeunes, 
Les jeunes auront acquis une aptitude à se créer des emplois rémunérateurs et à rechercher une 
amélioration des conditions de vie, 
Les jeunes vont participer à répandre la paix et la justice sociale dans la communauté, 
Le projet d’extension à tous le pays aura été bien mûri par la pratique et l’expérience. 

Les activité.~ principale.~ 

Contact et sensibilisation des autorités des 3 Préfectures concernées pour la détermination des centres 
de formation. le choix des formateurs et des domaines de formation adaptés au milieu (52 centres 
pilotes de 10 communes dans 3 Préfectures). 
Recrutement des fomlateurs à former pour mener les activités dans les centres pilotes. 

98 



. La formation des responsables des Centres communaux de Développement et de Formation 
Permanente (CCDFP) et des autres formateurs pendant 5 jours à chaque chef-lieu de Préfecture. 

. Identification des groupes cibles à former dans les centres pilotes et transmission au Ministère des 
effectifs à former. - Le Ministère et l’organisme dejnancement prépareront le matériel nécessaire. 

. Distribution du matériel sur le terrain. 

. Démarrage des activités d’apprentissage au niveau des centres pilotes. 

. Visite de suivi dans les centres pilotes 

. Évaluation finale du projet. 

10 ESTIMATIONDUCO~T. 

- Sensibilisation du public cible et formation des formateurs 
- Équipement et matériel didactique 
- Exécution du programme 

TOTAL 
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$EU 

50.000 
67.000 

200.000 

317.oou 



1. NUMÉRODEFICHE: 
2. TITRE: 

20 
Extension de l’accès à l’enseignement primaire pour les enfants 
défavorisés 

3. SOUS-SECTEUR: 
4. OBJECTIWDOMAINE: 
5. DURÉE : 
6. ORGANISMED'EXÉCUTION : 
7. BUDGET: 

Éducation spéciale 
Accès à l’éducation 
3 ans 

1.192.000 $EU 

8. CONTEXTE: 

La guerre et le génocide de 1994 ont laissé un grand nombre d’enfants en âge d’être scolarisés. 
orphelins. handicapés et indigents. Afin de leur faciliter l’accès à l’enseignement primaire. il v a lieu de prévoir 
des infrastructures d’accueil pour handicapés (physiques ou mentaux) ainsi que des enseignants compétents et 
des équipements appropriés. Pour les orphelins et indigents, il faut également concevoir un mécanisme de suivi 
et des possibilités d’intégration au système d’enseignement primaire normal. 

OBJECTIFSETRÉSULTATSATTENDUS 

Objectif général 
Améliorer l’accès à l’enseignement primaire pour les enfants défavorisés. 

Objectlxs spécijiques 
Créer des écoles spéciales pour les enfants handicapés. 
Élaborer des programmes spécifiques pour enfants handicapés. 
Former les enseignants pour les handicapés. 
Créer un “Fonds spécial éducation” pour les enfants orphelins et indigents. 

Résultats attendus 
Les écoles et infrastructures d’accueil pour enfants handicapés auront été construites. 
Les matériels et méthodes d’apprentissage pour enfants handicapés auront été développés et appliqués. 
Les formateurs compétents auront été recrutés et formés. 
Les programmes spécifiques auront été conçus. 
Le “Fonds spécial éducation” pour les enfants orphelins et indigents aura été constitué. 

ESTIMATIONDUCOÛT: 

Sensibilisation de la communauté et identification 
des enfants handicapés 
Renforcer les capacités des écoles spéciales existantes 
Équiper les écoles spéciales 
Construction des infrastructures d’accueil 
Perfectionnement et formation des enseignants 
Suivi et évaluation 

TOTAL 

$EU 

3 1.000 
50.000 

450.000 
500.000 
130.000 
31.000 

I 292.000 
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1. NUMÉRO DE FICHE: 
2. TITRE : 
3. SOUS-SECTEUR : 
4. OB.IECTIF/DOMAINE : 
5. DURÉE : 
6. ORGANISME D’EXECUTION : 
7. BUDGET : 

21 
Préparation d’un programme d’éducation à distance 
Enseignement supérieur 
Accroître l’accès à l’éducation et à la formation 

203.000 $EU 

8. CONTEXTE : 

L’Université Nationale du Rwanda, principale institution d’enseignement supérieur du pays, ne peut 
répondre à la forte demande d’éducation. En 1996/97, l’Université n’a reçu que 635 étudiants pour 3.39 1 
candidats. Les établissements d’enseignement supérieur privés encore largement affectés par les événements 
de 1994 ne répondent qu’en partie à la demande. Par ailleurs il y a lieu de tenir compte de la politique 
nouvelle d’implantation du bilinguisme à tous les niveaux d’éducation, à commencer par l’enseignement 
supérieur. Dans l’examen global du développement de l’enseignement supérieur il y a lieu d’explorer les 
possibilités que peut offrir une éducation à distance notamment dans les filières scientifiques. 

9. OBJECTIF : 

Le projet vise à explorer les formules d’éducation complémentaires à celles qui existent déjà à 
différents niveaux du système d’éducation et de formation dans l’optique d’élargir l’accès et d’améliorer la 
qualité de certains apprentissages. 

Il a été proposé au Rwanda de participer au projet d’Université Virtuelle Africaine 

Une Division de l’éducation continue et à distance est créée au sein du Ministère de l’Éducation avec 
pour mission de développer un programme dans le domaine considéré 

Le projet contribuera à renforcer les moyens de travail de cette division afin de parvenir à un premier 
résultat qui sera la proposition d’un programme d’éducation à distance adapté. Par la suite. et sur la base des 
propositions faites et acceptées, un programme de développement de l’éducation à distance sera mis en œ uvre 
et en fonction de la mobilisation des moyens. 

10. ESTIMATION Du coûT : %EU 

Expertise: 
Équipement : 
Fonctionnement : 
Formation : 

99.000 
66.000 
21.000 
16.000 

TOTAL 205. N--(1 
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Annexe : Projections de l’évolution quantitative du système éducatif 1996/97 - 2005/06 

Tableau 1 : Projection des principales données et indicateurs 
Population 
scolarisable 

Population scolarisée 
Totale Groupe 

7-12 ans 

Nouveaux entrants Principaux indicateurs 
Totaux Oans 1 ans Taux net Taux brut Taux brut de 

d’inscription d’inscription scolarisation 

moyen constaté dans la projection de la population de la tranche d’àge de “Socio- 

Tableau II : Projection des taux de scolarisation nets (TSN) pour l’enseignement primaire 

La population scolarisable 96-97 a été estimée à partir du taux d’accroissement 
democraphic survey 1996” (Medium) 

1 TSN 1 Tauxmoyende 1 Taux moyen de 

1996-97 
1997-98 

en % redoublement (%) promotion 1 A à 5A (%) 
65,8 13,9 66,3 
69:3 13,9 66,3 

A défaut de pouvoir calculer les derniers taux de rendement interne. 
il a été pris comme hypothèse d’utiliser les taux constatés en 199 1. 
les chiffres du tableau II représentent une moyenne pondérée des 
taux par niveau et des effectifs correspondants. 

Tableau III : 1 Estimation des effectifs d’élèves (total et par année d’étude) 
1A 2A 3A 4A 5A 6A Total 

1995-96 342 799 1 238 895 1 167260 1 126 103 95 712 6X XX6 1 039 655 
1996-97 I 367299 1 261008 1 196041 1 141791 108 637 79 993 1 154 769 
1997.9x ___. __ I 794x25 I _. --. 255712 \ 196640 1 149 318 -I 124 122 X2 416 1 203 033 
199x-99 420 342 271 371 193 232 150 526 131 692 93 265 1 260 428 
1999-00 433 63X 288 787 203 103 148 320 133 421 99 535 1 306 80-t 
2000-O 1 436 923 299 167 215 816 154 847 131 x35 101347 1339 93s 

164248 136 883 100 441 1370 599 200 l-02 442 177 1 302 589 1 224261 1 
2002-03 435 226 1 306202 1 227585 1 171029 1 144895 ) 103 x09 1 1388 146 
2003-04 425 880 302 569 230 384 174 025 151 115 109 634 1393 608 
2004-05 458 117 296 487 228 349 176 260 154 134 114477 1 427 824 
2005-06 525 439 314 X42 224 089 175 103 156 223 117030 1512 726 

Tableau IV : Estimation des besoins en enseignants et salles de classe 
Total Ratio élèves/enseignant Besoin en Besoin en salles de 

% Enseignants classe 

I 17 180 
57.1 3 052 3 052 

002-03 28 097 51,3 1 644 991 
27 872 50,o 1 452 775 
28 556 50.0 1381 
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Tableau V : Projection des taux de transition du primaire au secondaire 

Transition du primaire au secondaire Abandon avant la 

Sortant de 6A Dont inscrits au 
6A 

Dont arrêt ou Taux de 
secondaire. autre formation transition au sec. 

1996-97 
(public i privé) % 

719941 22 2891 49 7051 27,91 209 923 
(1997-98 74 1741 26 3701 47 8041 32,0( 219 2831 

Note : Le taux de transition calculé ici 
est le rapport entre le nombre des 
nouveaux entrants au secondaire et le 
nombre d’élèves en 6A. L’hypotke 
retenue dans ce scénario est 
l’amélioration du taux de passage dans 
le secondaire public de 18% environ i 
40% en 2005 avec un taux 
intermédiaire de 30% en 2000. le 
pourcentage dans l’enseignement privé 
restant constant. 

1 2004-05 9162 1 5 930 4567 ( 3 525 3 083 2290 1 28556 1 
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